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Belle-Île

Dominique Vétoldi s’installa, face à l’océan, sur la terrasse du restaurant de Sauzon. De là, il jouissait de la vue exceptionnelle sur le petit port. Il ne se lassait pas de cette beauté, qui pourtant, était chèrement gagnée. Car oui, il était arrivé à Sauzon, à pied, depuis Palais.

Aujourd’hui, le sentier était glissant. Par moments, le commissaire Vétoldi avait été obligé de s’appuyer sur ses bâtons de marche. Il en était à la fois amusé et furieux. Il les avait achetés très récemment sur les conseils d’un ami, grand marcheur. Devant le scepticisme de Dominique Vétoldi, son ami avait trouvé les bons mots qui résonnaient à ses oreilles : C’est une sécurité, probablement que tu n’en auras pas besoin, mais si tu les as avec toi, ils t’éviteront peut
 -
 être une chute
 .
 Avant de partir, il les avait donc fixés sur le haut de son sac à dos. Il se félicita de les avoir choisis télescopiques, car ainsi, ils étaient faciles à ranger et à transporter. Il ne se serait pas vu marcher en utilisant ses bâtons en permanence, il ne voulait y avoir recours qu’en cas d’absolue nécessité. Autrefois, il avait affronté des situations semblables et il les avait franchies sans les bâtons. Était-il devenu peureux ?

Revenant au présent, il sourit, se moquant de lui-même et de ses angoisses.

Il sortit son téléphone, prit une photo du port, l’envoya à Samantha Gosvenor, agent FBI à Chicago. Il avait rencontré la jeune femme lors de son dernier voyage à Los Angeles. Ils avaient sympathisé, s’étaient promis de rester en contact. Là-dessus, plusieurs mois avaient passé, puis tout à coup, alors qu’il ne s’y attendait pas, Samantha Gosvenor lui avait envoyé un mail pour lui demander s’il pouvait mener des recherches sur un citoyen franco-américain, du nom de Loren Astruc. Dominique Vétoldi avait d’abord pensé confier cette mission à un stagiaire, puis finalement, il avait décidé de s’en occuper lui-même. C’est ainsi qu’il avait découvert que la mère de Loren Astruc vivait à Vannes. Il avait rendez-vous avec cette femme, le lendemain soir, après sa journée de travail au commissariat. Il sursauta, la gérante du restaurant venait de lui parler :

— Commissaire, c’est un plaisir de vous revoir, vous nous amenez toujours les beaux jours. Que souhaitez-vous ? Je parie que vous êtes tenté par notre crabe ?

— Vous ne vous trompez pas ! Je vais prendre une double portion de crabe, vous m’ajouterez un bon cidre bellilois. J’ai entendu dire que vous avez, depuis peu, un super cidrier.

— C’est vrai et nous en sommes très fiers.

— Je vous dirai ce que je pense et comme je ne suis Bellilois que de cœur, je serai franc.

Une fois l’hôtesse éloignée, Dominique Vétoldi, ferma les yeux. Caressé par les rayons du soleil, il entendait la rumeur des clients qui s’installaient peu à peu et lorsqu’il souleva ses paupières, il s’aperçut que la terrasse s’était remplie. Le bruit des voix devenait de plus en plus envahissant. Une fois qu’il fut servi, il ne traîna pas et dégusta son plat préféré. C’était absolument délicieux et unique. Oui, unique, car il ne connaissait aucun autre restaurant qui préparait le crabe de façon aussi magique.

Après un double expresso, il descendit la côte pour gagner la partie basse du port et attraper le premier car qui le ramènerait à Palais.

Revenu à son hôtel, il déposa ses affaires, puis il ressortit pour prendre la direction de la gare maritime. Il avait l’intention de réserver son retour pour le continent. En effet, contrairement à son habitude, il n’avait pas acheté son billet avant de partir de Vannes. Inconsciemment, son comportement ne reflétait-il pas son envie sourde de ne plus repartir et de passer tout son temps sur l’île ? Une fois son billet en poche, il revint à l’hôtel pour prendre son sac, avant de se rendre à l’embarquement.
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Lundi soir,

Commissariat de Vannes

La première journée de la semaine avait passé très lentement aux yeux du commissaire Vétoldi. Enfin, l’heure de son rendez-vous avec la mère de Loren Astruc était arrivée. Il était 19 h 30 quand il enfourcha son vélo. Il prit la direction de la presqu’île de Conleau. Il souriait tout en pédalant, en repensant au motif qui l’amenait dans ce quartier de Vannes. Son objectif était d’obtenir de la part de Madame Astruc, des informations sur son fils, Loren Astruc, installé depuis vingt-six ans aux États-Unis et devenu citoyen américain en l’an 2006.

Sorti du centre-ville, par la route-digue, le commissaire aborda l’entrée de la presqu’île de Conleau, en traversant la pinède. Hors saison, l’endroit était une oasis de calme. Le chant des oiseaux l’accompagna tout le long du chemin. La maison de Gwenaëlle Astruc donnait sur la piscine naturelle d’eau de mer.

C’était un chalet plutôt qu’une maison, elle était construite en bois. Bien entretenue, elle affichait un air pimpant. Le commissaire Vétoldi descendit de son vélo et le rangea le long de la barrière. Le portail, semblable à la barrière qui enclot les pâturages, était entrouvert. Il chercha en vain une sonnette et ne la trouvant pas, il pénétra dans le jardinet. La porte d’entrée de la maison était munie d’un lourd marteau, il le frappa trois fois, sans pour autant obtenir de réponse. Pourtant, les volets étaient grands ouverts, les habitants n’étaient sans doute pas loin.

Après quelques minutes d’attente, intrigué par le silence qui régnait, le commissaire tourna la poignée de la porte qui s’ouvrit. Il hésita, puis se décida à entrer. Le hall était sombre, il appuya sur un interrupteur qui déclencha une lumière crue diffusée par une ampoule privée d’abat-jour. Surpris, il murmura :

— C’est vraiment étrange… On pourrait penser que les habitants viennent tout juste d’emménager… Ou alors, un accident était-il arrivé à l’abat-jour ?


L’absence de bruit qui aurait indiqué une présence humaine devenait dérangeante, voire oppressante. Dominique Vétoldi inspecta le hall où il se trouvait : une porte sur sa droite, une porte sur sa gauche, devant lui, un escalier en bois clair. Respectant le mouvement des aiguilles d’une montre, il poussa la porte de gauche. Il se retrouva dans un salon éclairé par de grandes baies. La pièce était agréablement meublée, de jolis rideaux colorés ornaient les fenêtres, un canapé rouge attendait ses visiteurs. Un poêle trônait au centre de la pièce. Il s’en approcha, posa sa main juste au-dessus. Il était encore tiède. À travers la vitre du foyer, il distinguait des braises rougeoyantes. Plusieurs bûches étaient empilées dans la réserve. Sur le côté, un gros sac était posé, rempli de journaux et de petits bois. Curieux, le commissaire préleva un morceau de journal pour en découvrir le titre. Le 1
 , voilà qui n’était pas commun. Il sortit du salon pour regagner l’entrée, passa dans la pièce située sur sa droite. Une salle à manger avec de nouveau, un poêle, mais beaucoup plus petit que celui du salon. Il était équipé d’un four à pain. Il était encore tiède, lui aussi, il y avait quelque chose à l’intérieur. Le commissaire saisit un gant épais posé sur le dessus d’un sac contenant des papiers. Il ouvrit le four. Il murmura :

— Une pizza…


Elle semblait avoir cuit récemment, mais elle n’avait pas été retirée à temps. Racornie, la pâte était brûlée, les tomates rabougries, elle avait triste mine. Madame Astruc ou un autre occupant de la maison avait donc été interrompu lors de la préparation de son repas. Quelque chose avait dû se produire qui avait provoqué un départ précipité, au point de laisser la maison ouverte… Tout cela était plus qu’étrange, c’était inquiétant. Le commissaire fit le tour de la pièce, elle communiquait avec la cuisine. Tout y paraissait en ordre. La table était dressée pour deux couverts. Un morceau de pain, posé à gauche de chaque assiette. Une serviette sur la droite. Au milieu de la table, un saladier contenait une salade de concombres prête à être dégustée. Le coucou qui annonçait l’heure fit sursauter le commissaire. Il ne put s’empêcher d’observer le petit animal qui sortit et entra à vingt reprises. Il jeta un coup d
 ’œil
 à sa montre. L’horloge était en retard de plus d’un quart d’heure. La vue du chalet, depuis l’extérieur, lui avait déjà fait penser à la Suisse, son ameublement et la présence du coucou renforçaient sa première impression. La table et les chaises en bois blanc, la grande armoire, la netteté des lieux… Une porte donnait sur l’arrière de la maison. Il l’ouvrit, elle non plus n’était pas fermée à clé. Un jardin, partagé entre plusieurs parties bien dessinées, l’incita à descendre les trois marches qui l’en séparaient. Un carré potager où de minuscules tomates pointaient leur nez, des salades, des feuilles d’un légume inconnu de lui, tout cela était tenu au cordeau. Une mare sur laquelle glissaient des nénuphars, une rangée de rosiers, une haie d’arbres fruitiers. Un petit paradis. Au fond du jardinet, il avisa une cabane en bois. Il s’en approcha, la porte était entrouverte. Il la poussa. Contrairement à ce qu’il pensait, il ne s’agissait pas d’un lieu servant à ranger les outils, mais d’une maisonnette meublée. Une forme reposait sur le canapé fleuri. Il régnait l’odeur d’un parfum entêtant. Il hésita un instant, les yeux fixés sur la forme étendue. Aucun doute, ce ne pouvait être qu’une personne. Elle était entièrement recouverte d’un drap blanc. Par précaution, il sortit une paire de gants en plastique transparent du sachet qu’il avait toujours sur lui. Il souleva le drap. La tête d’une femme d’un certain âge apparut. Elle avait les yeux fermés. Dormait-elle ?


Le commissaire saisit, doucement, son poignet. Le sang avait cessé de battre. Il dégagea le corps en entier, pas de blessure apparente. Serait-elle morte pendant son sommeil ?

Il prit son téléphone pour appeler l’équipe scientifique et les secours. Il ressortit de la cabane. Machinalement, il regarda l’heure sur sa montre. Elle affichait vingt heures trente. Il regagna la maison, la traversa et se retrouva, du côté de la voie d’accès. Très peu de temps après, il perçut la sirène de l’ambulance. Dès que les urgentistes furent là, il leur expliqua la situation et les soupçons qu’il nourrissait sur une mort provoquée par une intervention extérieure. Il leur remit des chaussons en plastique et des gants qu’il avait dans les sacoches de son vélo. Il les accompagna jusque sur les lieux où la femme était allongée. Le médecin pratiqua un examen scrupuleux, puis il asséna :

— Elle est morte depuis un bon moment, la réanimation ne servirait à rien. Même si le cœur repartait, les fonctions vitales seraient gravement atteintes. Je me demande s’il ne s’agirait pas d’un empoisonnement. La peau est violacée, elle présente des troubles circulatoires et voyez comme ses yeux sont rouges… À moins que son décès ne soit dû à une overdose ?

Le commissaire objecta :

— Elle a plus de soixante-seize ans, ce serait pour le moins étrange.

— Vous connaissez son âge ?

— Oui, en fait, j’avais rendez-vous avec elle.

— Eh bien, dites-moi, c’est à penser que le criminel, s’il existe, voulait l’empêcher de vous parler. Pour en revenir à votre remarque sur son âge, je dirais, qu’au contraire, si elle a cet âge-là, cela voudrait dire qu’elle est une ancienne soixante-huitarde. Croyez-moi, sa génération en a fait des vertes et des pas mûres. Certains d’entre eux ont poursuivi la consommation de substances toxiques ! Bon, on l’embarque ?

— Attendez, j’ai prévenu la scientifique, le technicien de garde ne devrait pas tarder. Vous pouvez repartir, elle n’a plus besoin de vous. De toute façon, selon vos observations sur un décès provoqué par un empoisonnement, elle doit faire un tour chez le médecin légiste. Les techniciens l’emmèneront au laboratoire du docteur Virgil.

— OK, on y va. À plus, commissaire Vétoldi.

— Vous me connaissez ?

— Enfin, commissaire, qui ne vous connaît pas à Vannes ? J’ai repéré votre vélo à l’entrée.

— Ça alors, vous êtes un fin limier, vous !

— Je lis des polars, pendant mes gardes. Ça me tient en éveil.

Le commissaire Vétoldi sourit. Cet urgentiste était sympathique, il lui demanda :

— Quel est votre nom ?

— Docteur N’Guyen, Richard.

— Vietnamien ?

— Par mon grand-père, oui, mais ma mère est issue d’une vieille famille française et bretonne. D’ailleurs, à la faveur de la nouvelle loi, je vais changer de nom pour prendre celui de ma mère. Je ferai ça pour mes gosses à venir. J’aime la Bretagne, je compte y rester, du coup, mes enfants seront bretons, avant d’être français.

— Ah, ah, ah, les Bretons sont comme les Corses, attachés à leur terre.

— C’est bien vrai, j’ai lu quelque part que vous étiez corse. Vous ne vous sentez pas trop exilé ici ?

— Non, pas trop, je me sens même très Corse quand je suis à Belle-Île. Ah, je crois que j’entends la voiture du scientifique. Au revoir, docteur N’Guyen.

L’ambulancier démarra et quelques mètres plus loin, manqua d’emboutir la voiture du technicien scientifique.

Sur le seuil du portail qui donnait côté rue, le commissaire Vétoldi était pensif. On le connaissait maintenant à Vannes à cause de son vélo. Pourtant, il n’y avait pas longtemps qu’il s’était autorisé à circuler en ville à bord de son deux-roues. Pendant les premiers mois de son affectation à Vannes, il avait pris sa voiture, le temps pour lui d’asseoir son autorité. Il n’avait pas fallu longtemps aux Vannetais pour repérer son précieux engin… Sur ce, il vit le technicien piler son véhicule devant lui, en faisant jaillir un nuage de sable, puis sauter de sa voiture, ouvrir son coffre d’où il dégagea sa valise technique, avant même de le saluer.

— Alors, commissaire, si j’ai bien compris, un inconnu aurait donc frappé jusque dans la presqu’île de Conleau ?

— Il n’est pas certain qu’il s’agisse d’un meurtre. Le médecin urgentiste que vous venez de croiser a émis l’hypothèse d’une overdose. Je suis sceptique pour ma part parce que la victime a plus de soixante-dix ans.

— Il y a un truc que je ne comprends pas. Comment se fait-il que vous soyez ici, tout seul et à vélo ?

— J’avais rendez-vous avec la victime.

— Ah, ça, c’est curieux. C’est peut-être à cause de votre rendez-vous qu’elle est morte.

— C’est possible, allez savoir… L’enquête le dira. Allez, venez, vous avez du boulot.

Le commissaire Vétoldi amena le technicien jusqu’à la maisonnette.

Deux heures plus tard, le commissaire Vétoldi attendait l’ambulance qui devait emporter le corps en vue de l’autopsie. Une fois la victime évacuée, le commissaire refit le tour des lieux, puis il posa les scellés sur la cabane et sur la porte de la maison. Quand il reprit son vélo, la nuit était noire, on n’y voyait pas grand-chose, la lune n’était qu’un maigre croissant. Il revêtit son gilet jaune fluorescent, enfila un brassard lumineux sur son bras gauche et se félicita de s’être ainsi équipé. Il hésita un court instant entre rentrer directement chez lui ou repasser au commissariat, puis il choisit d’aller chez lui. Il aurait tout le temps, le lendemain matin, de prendre connaissance des évènements arrivés en son absence. De toute façon, il pouvait compter sur son adjoint, l’inspecteur Kevin Auster, dont le sérieux ne pouvait être mis en doute. Or, pas plus ce dernier qu’un autre policier ne l’avait appelé, c’était donc qu’il n’était rien arrivé de grave pendant son absence.
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La cause de la mort

Le lendemain de sa macabre découverte, le commissaire Vétoldi consacra sa journée aux affaires courantes. La délinquance explosait à Vannes, elle suivait l’augmentation importante des nouveaux résidents, venus en majorité de la région parisienne.

En fin de journée, il fit le point avec Kevin Auster, son adjoint qui avait assuré la permanence, la veille au soir, pendant que lui-même se trouvait au domicile de Madame Astruc.

Il resta ensuite au bureau, impatient de voir arriver la fin de la journée, car le docteur Virgil, médecin légiste, lui avait promis de lui faire parvenir ses premières conclusions, avant 20 h. Le commissaire guettait ses mails, il avait aussi demandé aux agents qui assuraient le service de nuit et qui étaient réunis dans la salle commune de surveiller le fax et de lui apporter tout envoi émanant du docteur Virgil.

En attendant, le commissaire Vétoldi prit connaissance de l’édition du soir des deux journaux qui comptaient à Vannes, Ouest-France
 et Le Télégramme
 , ainsi que du site, Actus.fr
 .

Dorian Guedj frappa. Au lieu de lui dire d’entrer, le commissaire se leva pour ouvrir la porte. Sur le seuil, il saisit les feuillets que lui tendait l’agent. Sorties de la vieille imprimante reliée au Fax, elles étaient encore chaudes :

— Merci, Dorian, à plus tard. Faites comme si je n’étais pas là.

Il s’enferma dans son bureau, il voulait être tranquille pour découvrir ce que son ami, le docteur Dragos Virgil, avait déduit de son examen liminaire. Il commença une lecture attentive :

 

Mon cher Vétoldi,


Voici mes premières constatations. Elles sont susceptibles d’être modifiées par
 le résultat des analyses en cours.



La mort est intervenue le lundi
  
 2
  
 mai. D’après l’analyse du taux de potassium dans l’humeur vitrée, la victime serait décédée aux environs de trois heures du matin. Le décès a suivi une soirée très arrosée. Le taux d’alcool, malgré les heures écoulées entre l’absorption de boissons alcoolisées et le prélèvement effectué par mon assistant de garde, à l’arrivée du corps à l’institut, dépassait 1
  
 g. Nous avons détecté la présence d’une substance toxique, mais pour le moment, nous ne sommes pas en mesure de la nommer. C’est très probablement la cause de la mort de la victime. Il s’agit donc d’un crime et non d’une mort naturelle qui aurait pu être favorisée par un abus d’alcool sur un organisme fragilisé par l’âge. Cette femme jouissait d’une excellente santé, elle ne présente pas de déficiences importantes, ses organes vitaux sont en bon état. Elle aurait pu devenir centenaire. À toi de voir qui avait intérêt à sa mort. Je te tiens au courant, dans les jours à venir, sur la qualification de la substance toxique.


Dragos Virgil

 

Le commissaire Vétoldi sourit. Comme d’habitude, Dragos avait fait un excellent travail. C’était un plaisir de collaborer avec un légiste aussi compétent que lui. En plus, il était rapide. Il n’hésitait pas à se mouiller, quitte à rectifier une hypothèse.

Le commissaire Vétoldi envoya un message sur le portable de Dragos :

— Merci, Dragos. Passe une bonne soirée.

Le rapport de légiste avait le mérite d’être clair. Il lui refilait la patate chaude. Il confirmait la mort violente.

Dominique Vétoldi se sentait à la fois intrigué et déçu. Alors qu’il avait rendez-vous avec Gwenaëlle Astruc, voilà qu’il se retrouvait avec son cadavre sur les bras. Il devait se poser la question de savoir qui cela aurait dérangé que lui, le commissaire Vétoldi, fasse la connaissance de cette femme, de son vivant. Cette question en entraînait une autre :


Qui savait que Madame Astruc avait rendez-vous avec lui, le commissaire de Vannes
  ?


Il décida de retourner sur la presqu’île, le soir même. Les jours étaient longs, il pourrait essayer d’interroger les voisins. À vrai dire, une seule maison pouvait s’avérer intéressante, celle qui était la plus proche. Les autres, plus éloignées et apparemment inhabitées, en cette saison, pouvaient attendre. Il sortit précipitamment de son bureau, se rendit dans la cour où il monta sur son vélo, comme il aimait le faire, c’est-à-dire après l’avoir lancé en courant à côté. Il franchit la porte arrière de la cour et descendit le boulevard de la Paix vers le port. Un quart d’heure plus tard, il arrivait devant la maison de madame Astruc. Il s’en écarta et revint en arrière, puis s’arrêta devant celle des voisins. Les volets étaient ouverts, il percevait le bruit d’une radio ou d’une télévision. Il appuya longuement sur la sonnette. Il aurait pu entrer dans le jardin, le portail était ouvert, mais il préférait agir de façon discrète. La silhouette d’une femme mûre, en tablier, apparut sur le seuil. Elle lui lança :

— Bonsoir, c’est pour quoi ?

— Commissaire Vétoldi de Vannes. J’ai quelques questions à vous poser, votre voisine a eu un accident.

Tout en parlant, le commissaire franchit le portail et traversa le jardinet.

— Ma voisine… Vous voulez parler de Madame Astruc ?

— Oui.

La dame tourna les talons pour revenir dans la maison et elle l’invita à la suivre :

— Entrez donc. Que lui est-il arrivé à cette chère Madame Astruc ?

— Je vais vous dire cela.

Elle lui désigna un siège, autour de la table de la salle à manger recouverte d’une toile cirée :

— Je vous en prie, installez-vous. Excusez-moi, c’est en désordre, je n’ai pas pris le temps de ranger, je ne voulais pas rater le début du film. Bon, maintenant, ce sera trop tard.

— Vous pourrez le regarder en podcast.

— Podcast… C’est quoi ça ?

— Eh bien, si vous avez un ordinateur, vous pouvez regarder les émissions enregistrées au moment qui vous convient.

— Je n’ai pas d’ordinateur. Quand j’ai besoin de faire des papiers qui passent par internet, je me rends à la bibliothèque de Vannes et je les fais là-bas avec l’aide de l’assistant documentaliste. Bon, commissaire, vous n’êtes pas venu pour me parler de moi, mais vous aviez quelque chose à me dire qui concernait madame Astruc.

Le commissaire voulait éviter de lui annoncer le décès de sa voisine de façon abrupte et surtout essayer de voir si, la veille, elle avait remarqué quelque chose de suspect.

— Vous connaissez bien Madame Astruc ?

— Bien, c’est beaucoup dire. C’est plutôt ma patronne qui la connaît bien.

— Votre patronne ?

— Oui, ma patronne. Moi, je ne suis que la gardienne. J’entretiens la maison, je fais les courses, je prépare les repas quand ma patronne est là.

— Comment s’appelle votre patronne ?

— Madame Vivien et moi, c’est madame Fournier, Lili Fournier.

— Où habite-t-elle quand elle n’est pas ici ?

— Elle vit à Rennes, mais elle vient souvent et de plus en plus depuis le COVID. Pendant les confinements, elle est même restée ici, mais c’était compliqué pour elle, car la liaison internet passait mal.

— Merci pour ces informations. Revenons à votre voisine. Je voudrais savoir si elle a eu de la visite, hier.

— Hier ? Voyons… Je crois que j’ai entendu le moteur d’une voiture ou même de deux. J’ai remarqué, plus tard dans la soirée, que c’étaient les grandes lumières et je me suis dit que Madame Astruc ne regardait pas à la dépense. Pourtant, l’électricité a beaucoup augmenté. Enfin, elle est à l’aise, elle n’a pas besoin de faire attention.

— Vous savez si elle travaillait ?

— Elle avait pris sa retraite, mais je sais qu’elle faisait encore des affaires. Madame Bernier, la dirigeante de l’agence immobilière, Bien vous loger
 , dans le centre de Vannes, est son amie. Elle lui vendait une maison de temps en temps.

— Comment le savez-vous ?

— Eh bien, elle m’avait dit, un jour, comme ça : Madame Fournier, si vous apprenez qu’une maison sera mise en vente, à Vannes, prévenez-moi tout de suite. Je vous donnerai une petite somme si, par la suite, je conclus l’affaire
 .

— C’est arrivé ?

— Oui, une fois et j’ai reçu mille euros, j’étais bien heureuse. J’ai aidé mon garçon à acheter une voiture d’occasion, il devait en changer, la sienne était toute pourrie.

— Il habite près d’ici, votre fils ?

— Oui, il vit et travaille à Vannes. Il est poissonnier. Si vous aimez le bon poisson, allez donc le voir, il vous régalera. Il a sa case sous la halle. Je vous donne sa carte.

— Merci.

Le commissaire empocha la carte de visite et tenta de reprendre le cours de l’entretien :

— Madame Fournier, vous avez donc entendu des bruits de moteurs, ensuite, se serait-il passé quelque chose d’inhabituel ?

— Ma foi, j’en sais trop rien, je regardais un western. Les gars tiraient dans tous les sens et ça cavalait, alors entre le bruit des chevaux qui galopaient et les carabines… Je n’ai pas fait attention.

— Vous avez entendu les voitures repartir ?

— Hier, non, mais ce matin, très tôt. J’ai sorti ma poubelle sur les cinq heures pour être sûre que les éboueurs me la prennent. J’ai alors remarqué que les deux voitures étaient encore garées là. Je me suis dit, que tiens, les visiteurs avaient dormi sur place. Un peu plus tard, je les ai entendu partir. C’était après le passage des poubelles, ça, je suis sûre. Quand j’ai remis la poubelle en place, ils n’étaient plus là.

— Quelle heure était-il ?

— Voyons… En général, ils passent vers les six heures, donc un peu après. Attendez une minute… À six heures, je me suis fait un bon café, je ne l’ai pas bu de suite, il était trop chaud. Cinq minutes après six heures, je l’ai goûté, il était parfait. Je suis contente, j’ai changé de marque et celui-là est vraiment bon. J’en achèterai pour Madame.

— Quelles étaient vos relations avec Madame Astruc ?

Surprise, Lili Fournier regarda le commissaire, que voulait-il dire en parlant de sa voisine au passé ?

— Pourquoi vous dites étaient ?
 Il lui est arrivé quelque chose ?

— Oui, elle est décédée.

Lili Fournier blêmit, elle porta la main à son cœur, garda le silence quelques minutes puis, espérant avoir mal compris ce que venait de dire le commissaire, elle demanda :

— Décédée ? Vous voulez dire qu’elle est morte ?

— Oui. J’avais rendez-vous avec elle, hier soir, et je l’ai trouvée inanimée.

— Ah, c’était donc vous qui êtes venu avec votre vélo ! C’était bien ce que je pensais que je vous avais déjà vu hier. Même que je m’étais demandé ce que vous veniez faire et tout ce tintouin qu’il y a eu, ensuite. J’ai bien vu passer l’ambulance, mais je croyais qu’elle était juste, malade. Alors, comme ça, elle est morte. La pauvre ! C’est sa fille qui va être triste.

— Elle a une fille ?

— Oui, enfin, c’est une affaire compliquée. Quand je l’ai connue, c’était une fille et puis elle est partie vivre à Chicago. Quand je l’ai revue, elle était devenue un homme.

— Est-il venu récemment ?

— Je ne l’ai pas vu depuis l’été dernier. Mon garçon pourrait vous en dire plus, ils se connaissaient bien. Ils se sont même fréquentés pendant des vacances. Je n’aimais pas beaucoup ça, je trouvais qu’elle avait mauvaise influence, elle fumait et elle était beaucoup plus âgée que mon fils.

— Madame Astruc avait-elle d’autres enfants ?

— En fait, autrefois, elle avait un fils qui s’appelait Hugues. Il a disparu. La pauvre Madame Astruc… J’ai toujours pensé que c’était pour ça que l’autre enfant, sa fille, avait voulu prendre la place de celui qui avait disparu.

— Bon, dites-moi, il serait nécessaire que je rencontre au plus vite, madame Vivien. Savez-vous si elle vient à Vannes, prochainement ?

— Il faut que je regarde sur le calendrier. Elle passe ici, quelques jours, une semaine sur deux.

Lili Fournier se leva et se dirigea vers le calendrier XXL accroché au mur, près de la porte donnant sur le jardin :

— Elle arrive dans deux jours. Ah, ça tombe bien que j’aie vérifié, car il faut que j’aille faire les courses.

— Je n’ai pas vu de voiture ?

— J’ai un triporteur, Madame me l’a acheté pour m’éviter la fatigue à rapporter de gros sacs. Vous voulez le voir ?

— Non merci. Vous pouvez me donner le numéro de portable de madame Vivien ?

— Oui, attendez une minute, je ne le connais pas par cœur. Voilà :

Le commissaire Vétoldi enregistra le numéro, sous la dictée de Lili Fournier.

— Merci, chère Madame, bonne fin de journée.

— À vous aussi, Monsieur le Commissaire. À bientôt.

Le commissaire Vétoldi reprit son vélo et rejoignit son appartement.
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Une voisine

qui se rêvait écrivaine…

Dominique Vétoldi arriva tôt à son bureau. Il aimait travailler avant que le commissariat ne soit ouvert au public. Il était sept heures, il disposait d’une heure devant lui avant de risquer d’être dérangé pour un oui ou pour un non.

Il commença par écouter l’enregistrement de son entretien de la veille avec Lili Fournier.

Après son retour à son domicile, la veille au soir, ce nom lui avait trotté dans la tête… Lili Fournier
 … Cela lui rappelait quelque chose, mais quoi ? Il effectua une rapide recherche.

Voilà, il avait trouvé ! Lili Fournier avait été, un temps, soubrette dans de nombreuses pièces de boulevard. Il scruta les photos qui la représentaient, en robe noire et tablier blanc bordé de dentelle. Elle avait mis fin à sa carrière théâtrale, après une vingtaine d’années. Elle disparaissait des radars vers l’âge de quarante ans. Depuis quand était-elle entrée au service de Raphaëlle Vivien, la voisine de la victime ? Il faudrait le lui demander, à moins qu’il n’en parle avec sa patronne. Il tapa le numéro de Raphaëlle Vivien. Il comptait lui laisser un message, mais à sa grande surprise, elle répondit :

— Bonjour, Raphaëlle Vivien à l’appareil.

— Bonjour Madame, commissaire Vétoldi, de Vannes. Votre voisine, Madame Astruc, est décédée brutalement. Je souhaite vous rencontrer très rapidement. Votre employée de maison, Madame Fournier, m’a dit que vous seriez à Vannes, dès demain ?

— Oui, Lili m’a prévenue de votre visite, je m’attendais à votre appel.

— Depuis quand Lili Fournier est-elle à votre service ?

— Depuis de longues années. J’avais dix ans quand ma mère l’a engagée. J’en ai trente-sept. Cela fait donc vingt-sept ans, Lili fait partie des meubles. Je n’aimerais pas autant ma maison si elle n’y était pas. Lili, c’est l’âme de ma maison. Elle l’entretient et quand je suis là, elle me prépare de bons petits plats.

— Étant donné votre âge, je suppose que vous étiez peu liée avec Madame Astruc ?

— C’est exact, mais je la trouvais sympathique, un peu loufoque, cependant.

— Qu’entendez-vous par là ?

— Écoutez, commissaire, nous parlerons de tout ceci quand nous nous verrons demain. Vous venez chez moi ou souhaitez-vous que je me rende au commissariat ?

— Comme vous étiez absente, vous n’êtes pas considérée comme un témoin direct. Je peux me déplacer et venir à votre domicile demain soir, après ma journée de travail.

— C’est-à-dire, vers quelle heure ?

— Vingt heures trente.

— OK, à demain soir.

Dominique Vétoldi se demanda ce que la trentenaire faisait comme travail, un travail qui lui permettait de vivre en partie à Vannes et plus spécifiquement à Conleau où Internet n’était pas des plus performants…

Il tapa son nom et trouva la réponse à sa question. Elle était à la tête d’une société de cosmétiques, fondée en 2018 : Les Cosmétiques rennais
 . Sous la bannière publicitaire, les produits s’affichèrent, savons multicolores, laits pour le corps, crèmes pour le visage, sérums miraculeux… Tous les produits étaient élaborés et fabriqués dans un laboratoire rennais. Raphaëlle Vivien était une jeune chef d’entreprise, plutôt en vue. Elle était membre de la jeune chambre économique.

En attendant de la rencontrer, il était nécessaire de poursuivre les recherches autour de la victime. En tout premier lieu, il fallait essayer de localiser son fils, Loren Astruc. Pour répondre à cette question urgente, Dominique Vétoldi décida d’envoyer un mail à Samantha Gosvenor, agente au FBI de Chicago. En effet, elle avait eu l’occasion de faire la connaissance d’Astruc lors d’une enquête récente
1

 .

 

Bonjour Samantha,

Comme nous en avions convenu, j’avais pris rendez-vous avec Gwenaëlle Astruc, la mère de Loren. Je devais la voir hier soir. À mon arrivée, je n’ai trouvé que son cadavre, elle avait été assassinée, le matin même.

Tout ceci est plus qu’étrange.


Je ne peux écarter l’hypothèse que mon rendez-vous soit lié à sa mort brutale. Aussi, je me pose la question de savoir qui cela aurait inquiété que je fasse sa connaissance. Entretemps, aurais-tu revu son fils
  ?
 Il faut le prévenir de la mort de sa mère. As-tu son adresse mail ou son adresse postale
  ?
 Si tu pouvais le localiser, puis l’interroger, nous pourrions savoir s’il avait encore de la famille en France. Madame Astruc ne paraît pas avoir mené une vie sociale très active. Cependant, j’ai recueilli une information précieuse, qui concerne ses derniers instants. La voisine m’a signalé qu’elle avait remarqué la présence de deux voitures pendant la soirée et la nuit précédant le meurtre. Les deux voitures seraient reparties tôt le matin, sans doute après le meurtre, puisque le légiste situe l’heure de la mort aux alentours de trois heures du matin. Pour le moment, je n’en sais pas beaucoup plus. J’ai reçu les constatations liminaires du légiste. Madame Astruc avait consommé beaucoup d’alcool et elle serait morte des suites d’un empoisonnement. J’attends qu’il me précise le nom de la substance toxique, il m’a seulement indiqué qu’il ne s’agissait pas d’un produit courant…



De ton côté, pourrais-tu réfléchir aux personnes de ton entourage qui savaient que je devais rencontrer Madame Astruc. Quelqu’un, au FBI, avait-il la possibilité de prendre connaissance de tes mails
  ?
 Le bureau de Chicago serait-il en lien avec un ou des Français
  ?
 Si oui, quels sont-ils
  ?



Pour ma part, j’affirme que personne n’était au courant de mon rendez-vous, pas même mon adjoint. J’écris et j’envoie mes mails en mode sécurisé, ils ne peuvent donc pas être ouverts. Comme, dans ta dernière enquête, tu es tombée sur une grosse affaire de drogue, la DEA
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 serait-elle susceptible de te surveiller
  ?


Excuse-moi si je te choque, mais il me semble avoir entendu parler de la guerre que se livrent, en coulisses, le FBI et la DEA.

Voilà, j’attends ta réponse, mais le plus urgent reste de retrouver Loren Astruc.

Bien à toi,

Dominique

 

Le mail était parti. Il était maintenant huit heures trente. Il était temps de passer à sa journée de commissaire de Vannes. Il appela son adjoint et lui proposa de venir boire un café. Quelques minutes plus tard, Kevin Auster était dans son bureau devant un expresso tiré de la machine personnelle de son commissaire. Dominique Vétoldi le laissa boire tranquillement, puis il le mit au courant du meurtre. Il conclut sur ses mots :

— Si tu entends dire quoi que ce soit sur la victime qui s’appelle Gwenaëlle Astruc, tu me le transmets.

— Bien sûr, vous pouvez compter sur moi, commissaire.

Une fois de plus, Kevin l’avait nommé par son titre, mais Dominique Vétoldi avait renoncé à exiger qu’il l’appelle par son prénom. Il voyait bien que Kevin n’y parvenait pas et que c’était inutile d’insister pour une peccadille. Certes, lui, Dominique Vétoldi aurait préféré qu’ils parviennent, tous les deux, à nouer une relation plus proche, plus chaleureuse, mais il reconnaissait qu’avec Kevin, cela resterait un vœu pieux. Par contre, il n’avait qu’à se louer des qualités professionnelles de son adjoint : exactitude, fiabilité, franchise, respect de la hiérarchie. Il n’avait rien à lui reprocher sur le plan professionnel.

L’inspecteur Auster fit part à son commissaire des évènements arrivés pendant la nuit, évènements dont il venait de prendre connaissance. Dominique Vétoldi connaissait la position de son inspecteur quant aux sanctions à appliquer et il n’était pas d’accord. Son inspecteur prônait la sanction immédiate et sévère, débouchant sur un emprisonnement rapide, tandis que lui, le commissaire Vétoldi était pour les peines alternatives. Ils avaient, à plusieurs reprises, confronté leurs arguments respectifs, sans jamais se mettre d’accord. Il était inutile et contre-productif de revenir sur ce sujet de discorde. Il laissa donc son inspecteur développer ses arguments en faveur d’une justice féroce et immédiate. Par ailleurs, il pouvait comprendre la position de Kevin, car l’inspecteur avait passé toute son enfance et son adolescence au sein d’une cité de la banlieue parisienne. Des caïds tenaient le haut du pavé dans sa cité, la police n’y pénétrait que par intermittences, pour mener des descentes assorties d’arrestations spectaculaires. Ces évènements, ultra-médiatisés, étaient suivis de périodes plus calmes, puis les réseaux se reformaient et les trafics reprenaient avec de nouvelles têtes ou bien avec les anciens caïds qui sortaient de prison, auréolés de leurs méfaits. On pouvait comprendre le fonctionnement de la société quand on savait que récemment, un des hauts responsables économiques, l’auguste directeur d’un institut renommé
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 , accusé d’avoir drogué une de ses collaboratrices, avait reconnu devant le magistrat chargé de le juger, consommer régulièrement de la cocaïne. Que pouvait-on faire quand une personne, présumée respectable, occupant un poste en vue, non seulement, consommait des substances illicites, mais en faisait état devant la justice ?

Une fois que Kevin Auster eut terminé son rapport, Dominique Vétoldi se contenta de dire, d’un ton désabusé :

— Tout ceci, enfin, je veux parler des réseaux de drogue qui n’existeraient pas s’il n’y avait pas de consommateurs. Quand on sait qu’au plus haut niveau de l’État et de la société civile, la cocaïne est largement consommée, comment mener une action efficace contre les réseaux maffieux ?

— C’est bien pour cette raison que je prône la politique du zéro délit sans sanction immédiate.

— Et moi, la politique de l’éducation et de l’envie de faire quelque chose de sa vie… autre que de courir après l’argent facile… Mais je reconnais que c’est difficile à mener quand l’exemple ne vient pas d’en haut… et qu’au contraire… Bien, on s’arrête là. Merci, Kevin, pour la qualité de ton travail et l’excellent investissement dont tu fais preuve. À propos, le préfet du Morbihan m’a fait savoir qu’il viendrait en visite prochainement. Dès que j’aurais eu communication de la date, nous nous concerterons pour préparer un document à lui remettre, on en profitera pour lui préciser nos besoins en effectif supplémentaire et la nécessaire ouverture d’un poste de police au sein de Kercado.

— Commissaire, si vous mettez des policiers dans cette cité, ils se prendront un cocktail Molotov et se feront tirer dessus.

— La police doit être présente partout.

— Je ne suis pas d’accord tant que les délinquants seront plus forts que les policiers, à cause des juges, qui ne font pas leur travail.

Le commissaire Vétoldi ne releva pas cette dernière remarque. Ils ne seraient jamais d’accord sur la façon de faire face à la délinquance. Il préféra embrayer sur le meurtre qui le préoccupait :

— Bien, sache que je poursuis mon enquête sur le meurtre de Conleau, je rencontre en fin de journée, la voisine de la victime.

Kevin Auster, malgré son envie de le faire, n’émit pas de remarque, mais il constatait une fois de plus, qu’avoir un commissaire passé par le Quai des Orfèvres, avait beaucoup de conséquences sur le contenu de son travail. À son avis, le commissaire aurait dû, d’ores et déjà, maintenant que le meurtre était avéré, passer le dossier à la section de recherches de Rennes… De toute façon, tôt ou tard, le dossier lui serait retiré… Mais il connaissait maintenant suffisamment son commissaire pour savoir que même si on le lui enlevait, cela ne l’empêcherait nullement de mener son enquête de son côté… Kevin Auster quitta le bureau du commissaire pour retrouver ses collègues et se consacrer à la bonne marche du quotidien d’un commissariat vannetais.

Une fois son adjoint sorti, Dominique Vétoldi joignit le docteur Dragos Virgil :

— Je peux te voir à déjeuner ? J’aimerais qu’on parle de la victime de Conleau.

— Salut, Dominique. Oui, pourquoi pas ? D’ici là, je t’aurai le nom du poison. Tu m’invites ?

Dominique Vétoldi sourit, le docteur Dragos avait de multiples qualités, il était un excellent légiste, il était sympathique, loyal, mais il avait un défaut, il était radin… C’était toujours le commissaire qui payait les repas qu’ils partageaient tous les deux… D’un autre côté, c’était préférable, car si Dragos l’avait invité, il l’aurait fait dans une cantine chinoise très bon marché, ce que Vétoldi n’aurait guère apprécié.

— On se retrouve à treize heures chez mon indien ?

— OK, à tout à l’heure.

— Merci, Dragos.

Ainsi allait la vie. Qualités, défauts, quelle importance ? L’essentiel était que la balance penchât du bon côté et que l’ensemble des qualités dépasse en poids, l’ensemble des défauts.

Il en était là de ses pensées quand on frappa à la porte de son bureau. Il sursauta, mais prononça un Entrez
 audible. C’était Maël le Clec’h, le technicien scientifique.

— Bonjour, Maël. Que me vaut le plaisir de ta visite en ces lieux ?

— Ah commissaire, je ne pouvais pas vous annoncer ça par mail ou par téléphone. Je voulais avoir le plaisir de lire l’étonnement sur votre visage.

Intrigué par cette mise en bouche, le commissaire Vétoldi sourit et invita son visiteur à s’asseoir, puis il attendit la suite qui vint après quelques minutes de silence. Il laissa le jeune technicien prendre le temps de savourer l’information qu’il retenait.

— Voilà la nouvelle que je souhaitais vous communiquer de vive voix : j’ai analysé le contenu du flacon de parfum que j’ai retrouvé près de la victime. A priori, je comptais seulement relever les empreintes, mais j’ai aussi procédé à l’analyse du contenu et j’ai découvert que du VX
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 avait été mélangé au parfum. C’est ce poison qui a tué cette femme. Il suffisait d’une dose minime. Elle s’est sans doute aspergée de parfum elle-même, car je n’ai pas retrouvé d’autres empreintes que la sienne sur le flacon. La mort a été très rapide, le poison passe à travers la peau et provoque le décès. Heureusement que j’étais protégé par ma combinaison quand j’ai effectué les relevés sur place. Je suis inquiet pour les ambulanciers et surtout pour l’urgentiste qui a procédé à l’examen. Je l’ai prévenu de surveiller les réactions qu’il pourrait avoir. Malgré les heures écoulées avant leur intervention, il peut subsister un danger, tellement ce poisson est efficace à des doses minimes. En outre, il est persistant dans le temps. Ceci dit, la dose contenue dans le flacon est très faible. La mort a été accélérée par l’âge de la femme. Son cœur était fatigué, il a lâché.

— Merci, Maël, pour cette information capitale. La nature du poison entraîne une conséquence majeure pour l’enquête : très peu de personnes peuvent avoir accès à ce produit. Il est interdit d’en fabriquer et les pays qui en possèdent ont l’obligation d’en déclarer les stocks. On sait que la Corée du Nord en a. On a aussi apporté la preuve que le VX avait été utilisé en Syrie où il aurait provoqué la mort de 5 000 personnes dans une ville kurde pendant la guerre menée par Bachar Al Assad. J’espère que tu as mis le flacon dans un endroit sûr et inaccessible ?

— Oui, ne vous inquiétez pas, je suis le seul à avoir la clé du coffre-fort où il repose maintenant.

— Très bien, tu devras le détruire dès que la procédure sera terminée ou bien suivre les indications transmises par les autorités puisque la détention de ce produit est interdite en France.

— Pas de problèmes. J’ai déjà transmis le résultat de mon analyse au préfet qui relaiera.

— Parfait. Eh bien, il me reste à te féliciter. Tu as fait un excellent travail. L’enquête en sera facilitée.

— Vous me tiendrez au courant, commissaire ?

Le commissaire Vétoldi sourit devant le regard vif et empreint de curiosité de Maël :

— Dans la mesure du possible, oui, je te dirai ce qu’il en est, mis à part ce qui sera classé secret défense.
 Bien, j’ai à faire, merci à toi d’être venu. À bientôt, Maël.

— À bientôt, commissaire Vétoldi.

Maël le Clec’h quitta le bureau du commissaire. Il était content de s’être déplacé pour lui transmettre la nouvelle. Il appréciait de travailler avec ce commissaire dont il connaissait la série télévisée. Il ne doutait pas qu’un jour ou l’autre, le VX apparaîtrait dans l’une de ses enquêtes imaginaires… Il sortit du commissariat et regagna sa voiture de fonction, en sifflotant.
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Déjeuner

avec le Docteur Dragos Virgil

Dominique Vétoldi retrouva le médecin légiste chez son indien favori. Le docteur Virgil n’avait pas revêtu sa tenue de travail. Il portait un complet gris et avait orné le col de sa chemise d’un nœud papillon comme on n’en voyait plus nulle part, sauf sur lui. Dominique Vétoldi, une fois qu’ils furent installés à une table au fond de la salle de restaurant, ne put s’empêcher de lui poser la question :

— Dragos, j’admire ton nœud pap’, mais je me demande dans quel genre d’endroit tu peux encore trouver de pareils accessoires.

— Ah, ah, ça t’intéresse, hein ? Avant de te répondre, je vais d’abord t’expliquer pour quelles raisons, je mets des nœuds et pas des cravates ou rien du tout comme la plupart des gens, maintenant. Cela remonte à loin. Parallèlement à mes études de médecine, j’ai suivi des études de Droit. Un des enseignants que j’admirais beaucoup ne donnait pas de cours sans son nœud pap’. C’était un excellent professeur, c’est lui qui m’a orienté vers la médecine légale. Jamais, je n’avais envisagé ce genre de spécialité. Lui était un passionné de droit pénal et de criminologie. Il enseignait les deux matières. Plus tard, il a pris la direction de l’Institut de criminologie et je suis resté en relation avec lui. À plusieurs reprises, quand je me suis retrouvé devant un cas épineux, je lui ai exposé mon dilemme, puis sollicité son avis. Il fait partie de ces très rares personnes capables d’observer une vraie neutralité, il ne se laisse jamais emporter par ses sentiments, sans pour autant être assimilable à un robot. Selon moi, il est capable de se mettre dans la tête du criminel et en même temps dans celle de la victime. De toute façon, il répète toujours que le criminel choisit sa victime et que les deux forment une sorte de couple. La première fois qu’il m’a exposé son point de vue, j’ai eu les poils qui se hérissaient sur tout le corps. En effet, il avait osé comparer le couple criminel-victime à un couple amoureux qui noue une relation… Je lui ai fait part de mon désaccord absolu. En effet, je pense que dans de nombreux crimes, si on peut parler de préméditation du côté du meurtrier, il n’en est pas de même du côté de la victime. Je parlerais plutôt de consentement forcé donné par la victime à son sort, devant le pouvoir du plus fort, c’est-à-dire du criminel… Mon professeur est maintenant retraité, mais il reste très pointu dans sa partie. Il connaît particulièrement bien les ressorts des tueurs en série. Il a mené un travail de recherche sur ce sujet spécifique, après avoir eu des entretiens avec plusieurs tueurs en série, incarcérés pour de longues années. Il en a fait un livre, si cela t’intéresse, je te le prêterai.

— Je suis plutôt d’accord avec toi quand tu parles de consentement parce que j’ai en mémoire plusieurs affaires où, parmi les victimes d’un tueur de femmes, certaines s’en sont sorties vivantes. Leur sort ne peut s’expliquer que par leur refus de mourir et le fait qu’elles ont su trouver une faille chez le criminel qui leur a permis de rester vivantes. Bien, si on continue sur ce registre, j’ai bien peur que cela me coupe l’appétit. Je te conseille le menu du jour, il est toujours bon et on est servi plus vite, car les plats sont préparés à l’avance.

— Je ne vais pas te suivre sur ce point, mais plutôt choisir le kitchari, car j’ai besoin de détoxifier mon organisme.

— Comme tu voudras. Moi, je prends le plat et le dessert du jour. J’adore le gulab jamun, ce sont de délicieux beignets au sirop de rose et à la cardamome. Les samossas au poulet sont les meilleurs que j’aie jamais mangés. De toute façon, ici, tout est délicieux et je suis un client fidèle, c’est presque ma cantine, enfin du moins, quand je prends le temps de déjeuner.

Le commissaire Vétoldi passa la commande. Quelques minutes plus tard, ils avaient leur boisson, un thé vert pour Dragos, un lassi à l’eau de rose pour le commissaire Vétoldi. Dragos observa, un rien moqueur :

— Ma parole, mon cher commissaire, votre après-midi sera marqué par l’eau de rose ! Dommage que le crime qui nous rassemble ne soit pas, lui, à l’eau de rose…

— Là, Dragos, tu fais erreur. Maël le Clec’h a analysé le flacon de parfum retrouvé chez Madame Astruc et il ne contenait pas que du parfum à l’eau de rose, un peu de VX avait été mélangé au parfum.

— Oh là, là ! J’espère qu’ils ont pris toutes les précautions nécessaires. C’est le poison le plus dangereux que je connaisse. Il est mortel à dose infime. De mon côté, c’était la réponse que j’attendais du laboratoire après la transmission des différents prélèvements que j’ai opérés sur le cadavre. D’après les symptômes présentés par la victime, je pensais à quelque chose d’approchant, mais plutôt au gaz sarin. Après tout, le VX appartient à la même famille de poison. L’énigme que tu auras à résoudre, en plus de celle qui est de retrouver le meurtrier, sera de découvrir dans quelles conditions, le meurtrier ou son complice a pu s’approvisionner. Ce genre de poison n’est pas en vente libre et d’usage courant comme la mort aux rats… Sa fabrication et son stockage sont ultra-contrôlés.

— Je sais, mais avec l’argent, on peut tout se procurer dans ce monde.

— Ne me dis pas ça, mon moral va en prendre un coup.

— Ah, super, voilà nos plats qui arrivent. Merci chef !

— À votre service, Monsieur le Commissaire Vétoldi.

Le cuisinier posa les grandes assiettes devant eux et les salua en s’inclinant, avant de regagner la cuisine. Les deux comparses goûtèrent leur plat avec précaution, car ils étaient brûlants.

Dominique Vétoldi dégusta ensuite son dessert, alors que le docteur Dragos se contentait d’une nouvelle tasse de thé vert.

Ils sortirent du restaurant, firent quelques pas ensemble, puis chacun regagna son lieu de travail, en se promettant d’échanger des informations sur leur affaire commune, au cas où ils auraient des choses à se dire.

Le commissaire Vétoldi sourit. Échanger avec son ami Dragos était toujours agréable et instructif. Il était hyper compétent, mais il n’écrasait personne avec son savoir. Au contraire, il était attentif à ce qu’on lui disait et même, prêt à changer d’avis, si un interlocuteur lui donnait les arguments susceptibles de le persuader qu’il avait raison.

À peine fut-il arrivé au commissariat que Vétoldi remarqua qu’il avait reçu un mail de Samantha Gosvenor. En effet, il avait mis un indicateur destiné à lui signaler tout mail émanant d’une short list
 de correspondants qu’il mettait constamment à jour. En tête de sa liste se trouvait Samantha Gosvenor.


C’est bon
  !
 J’ai réussi à localiser Loren Astruc
  !
 Tu ne devineras jamais où il était… Envoie-moi tes propositions. On va vérifier si ton intuition fonctionne. Je te réponds dès que tu m’auras soumis tes hypothèses. À tout à l’heure. Sam.


Aïe ! Vétoldi n’avait jamais imaginé qu’il devrait passer cet examen ! Enfin, il fallait s’y résoudre. Où pouvait-il être ? Dominique Vétoldi savait qu’il avait disparu des radars, après l’assassinat de Natacha Smith. Sans doute, voulait-il éviter s’être interrogé, voire soupçonné de meurtre. Vétoldi murmura :

— Donc, il découvre Natacha Smith, morte. Au lieu de prévenir la police, il panique et s’enfuit. Où ?

Il n’a aucun renseignement sur cet homme… Il sait qu’il était chargé par l’époux de la victime de la protéger. Samantha lui avait expliqué que Natacha Smith n’était pas claire à son égard, parce qu’elle avait prétendu l’avoir engagé, elle, alors que c’était son mari qui avait embauché Astruc… Il connaissait son changement de sexe, que savait-il d’autre ? Il était installé comme détective privé depuis quatorze ans, il avait obtenu la naturalisation en l’an 2006. Il n’avait pas de famille aux États-Unis, mais dans le cadre de la dernière affaire, il avait eu un contact avec l’amie de Natacha Smith, Dorothy Flowers. Peut-être lui avait-il demandé conseil, à moins qu’il ne l’ait sollicitée pour le loger pendant quelques jours ? C’est la solution qu’il proposa à Samantha :

— Je suppose que Loren Astruc a demandé asile à l’amie de Natacha Smith, Dorothy Flowers ?

La réponse arriva aussitôt :

— Bravo ! Je ne pensais pas que tu trouverais et aussi vite. Continue comme ça et ton affaire actuelle sera rapidement résolue, ton intuition est au top… à moins que tu aies utilisé la télépathie, sachant que j’avais connaissance de la bonne réponse.

— Non, pas du tout, je ne pratique pas ce genre de méthode. J’ai réfléchi et la déduction s’est imposée. As-tu pu t’entretenir avec Loren ?

— Pas encore, mais cela ne saurait tarder. J’ai averti sa protectrice que je voulais le rencontrer, elle s’est engagée à le prévenir dès son retour, car il était absent depuis la veille.

— D’accord, tu m’appelles quand tu l’auras vu ?

— Oui, à plus tard. J’espère le rencontrer dans la journée. Je te tiens au courant.

Après cet échange téléphonique, Dominique Vétoldi resta un moment, rêveur. De toute façon, il ne pouvait rien faire avant d’en savoir davantage sur ce qu’était devenu Loren Astruc. Aussi, s’obligea-t-il à revenir aux problèmes du quotidien de son commissariat.
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Visite de Samia Belkacem,

ancienne stagiaire

Après sa conversation avec Samantha Gosvenor, le commissaire Vétoldi se souvint que son ancienne stagiaire passait le voir dans la soirée. Elle voulait lui donner des nouvelles et il s’en réjouissait.

Samia Belkacem frappa à sa porte, à l’heure exacte de leur rendez-vous.

— Bonjour, commissaire Vétoldi !

— Bonjour, Samia, assieds-toi, j’ai préparé du café, tu en prendras une tasse ?

Samia aurait préféré un thé, mais elle savait que le commissaire était accro au café, aussi accepte-t-elle :

— Volontiers, merci.

Le commissaire remplit leurs deux tasses, puis il en donne une à Samia.

— Alors, dis-moi, comment cela se passe-t-il à la Fac ?

— Plutôt bien, merci. J’ai obtenu de bonnes notes à mes partiels, du coup, je suis confiante pour mes examens finaux. Pour la suite, je suis toujours bien décidée à devenir policière, mais j’hésite entre présenter le concours d’inspecteur le plus tôt possible ou bien, tenter le concours de commissaire, en troisième année de licence. Qu’en pensez-vous ?

— Je te conseille d’attendre le concours de commissaire de police. Si tu es inspectrice de police, tu mettras plus de temps pour devenir commissaire, par la voie interne.

— Oui, mais je gagnerai ma vie plus vite, ça m’ennuie de rester à la charge de mes parents.

— Il faut que tu trouves des petits jobs, genre garde d’enfant, surveillance des devoirs, mais tu pourrais aussi travailler pendant tes mois de vacances pour te constituer un pécule à utiliser toute l’année. J’ai entendu dire que les restaurateurs, les tenanciers de camping et tous les métiers liés aux séjours de détente, sont en panne de saisonniers.

— J’y ai pensé, mais je préférerais trouver un travail en relation avec mon projet professionnel ou en rapport avec mes études. J’ai effectué une demande à un avocat, mais il ne veut pas me payer.

— Je pense à quelque chose, j’ai participé à une réunion récente avec les policiers municipaux. Pourquoi ne candidaterais-tu pas auprès de la police municipale, comme agent de surveillance de la voie publique ? Si tu veux que je t’appuie, aucun souci, j’ai de bonnes relations avec le responsable.

— J’y avais pensé, j’ai même regardé en quoi consistait le job sur Internet. À la suite de ça, je me suis demandé si je supporterais d’être confrontée aux remarques parfois sexistes, aux insultes et incivilités parce que ce job est du domaine de la sanction. Il consiste à verbaliser les conducteurs de véhicules mal garés, ou bien les piétons pris sur le fait de jeter à terre leurs déchets.

— C’est vrai, mais si tu veux devenir policière, il faudra que tu t’endurcisses et que tu acquières de l’autorité. Je t’en crois capable.

— Ce n’est pas trop tard pour cette année ?

— Tu ne perds rien à essayer, il y aura peut-être des jeunes qui, bien que recrutés, ne se présenteront pas, le jour dit.

— Vous avez raison, je vais candidater. En outre, cela peut faire bien dans mon dossier.

— En tout cas, cela ne peut pas te faire de tort. Tu m’enverras ton CV, avant de le leur soumettre, je te donnerai mon avis et j’y joindrai un certificat de satisfaction consécutif au stage que tu as effectué chez nous, l’an dernier.

— Oh, oui, c’est une bonne idée, commissaire ! Merci !

Tout respirait chez Samia, l’enthousiasme de la jeunesse…

— Bien, Samia, je me réjouis que tout se passe bien pour toi et que tu persistes dans le choix que tu as fait de nous rejoindre dans quatre ans, à peu près, si tu es reçue à ton premier concours. Je te conseille de t’inscrire à une préparation, en même temps que tu suivras ta troisième année de licence.

— Oui, j’en ai l’intention. Je veux me donner toutes les chances de réussir mon concours, dès la première fois. Commissaire, je suis venue vous voir, pas seulement pour parler de moi, mais pour prendre des nouvelles du commissariat. Vous avez eu de nouvelles affaires criminelles depuis le tueur au chien blanc
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  ?

Le commissaire Vétoldi remarqua les yeux brillants de la jeune femme, un mot lui vint en tête : Serait-elle une gourmande de crimes
  ?
 Serait-ce la raison de son choix professionnel
  ?


— Malheureusement, oui. Il y a eu des morts suspectes que je qualifierais d’ordinaires, notamment des personnes très âgées ou bien des jeunes en overdose et quelques coups de couteau dus à des règlements de compte. Heureusement, nous n’avons pas eu de nouveau serial-killer du genre du tueur au chien blanc. Parmi les crimes très récents, il y en a un qui retient mon attention. Je viens de commencer une enquête complexe qui me met en relation avec un agent FBI de Chicago. Tu as sans doute lu, dans les actualités, qu’une femme avait été découverte, morte, à son domicile de Conleau, il y a deux jours. J’ignore encore si elle a été assassinée ou si elle a mis fin à sa vie, volontairement ; je penche personnellement pour le meurtre. Reste à rechercher le motif de l’assassin, son nom suivra.

— J’ai lu un article à son propos, mais le journaliste laissait entendre qu’il s’agissait d’une overdose. Elle s’appelait Madame Astruc, j’ai retenu son nom parce que je le trouvais rigolo. Par contre, j’ai zappé son prénom.

— Gwenaëlle, Madame Gwenaëlle Astruc. C’est son nom de jeune fille, elle n’a jamais été mariée, mais elle a eu une fille qui vit aux États-Unis et qui est devenue un homme.

— Ouah ! Le truc !

Le commissaire sourit :

— Truc, tu peux le dire, avec le nom qu’elle porte… ou portait cette pauvre femme…

— Commissaire, j’espère que vous me tiendrez au courant. Si je peux vous être utile, n’hésitez pas, je peux me renseigner.

Le commissaire Vétoldi regarda de nouveau, son ancienne stagiaire, ses yeux pétillaient de curiosité, mais aussi d’intelligence, il répondit :

— Je ne dis pas non, surtout que je ne disposerai pas de vrais moyens, car l’affaire, dès que le crime aura été confirmé, me sera retirée, pour être confiée à la Crim’ de Rennes. Ceci dit, par rapport au futur enquêteur, j’ai un énorme avantage, je vais être mis en relation avec le fils de cette femme, grâce à l’agent du FBI que je connais. Elle doit me rappeler.

— Ce sera votre première mission franco-américaine ?

— Non, ce sera la deuxième. Alors que j’étais commissaire au Quai des Orfèvres, on a retrouvé le président de la Sorbonne mort dans sa chambre d’hôtel, à New York. Sous la pression des autorités politiques américaines, l’enquête a été clôturée de façon hâtive et a conclu à un suicide médicamenteux. Le ministre français de l’Intérieur a demandé au patron du Quai des Orfèvres de désigner un enquêteur. Ce fut moi. À cette occasion, j’ai travaillé avec le NYPD
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 et cela s’est très bien passé avec Bobby Smith, mon partenaire américain
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 . Il m’a communiqué toutes les informations qu’il avait recueillies. Une fois mon enquête terminée, je lui ai révélé la réalité des faits. Les médias français n’ont pas été mis au parfum et l’affaire a été enterrée. Voilà, tu sais tout, j’attends ton CV et je te dis à bientôt pour fêter ton recrutement à la police municipale.

— Merci, commissaire, de m’avoir reçue et de m’accorder votre confiance. Si je suis recrutée comme agent de surveillance et que j’arpente le quartier de Conleau, je pourrais peut-être recueillir des infos sur Madame Astruc ?

— J’espère que cette affaire sera résolue bien avant.

Le commissaire Vétoldi se leva, puis il accompagna Samia jusqu’à l’accueil du commissariat. En passant, Samia s’exclama à l’intention de Georges Le Rouazic :

— Bonjour, brigadier ! Comment allez-vous ?

Georges Le Rouazic sourit, heureux de revoir la jeune femme. Il lui répondit aimablement et le commissaire Vétoldi s’en amusa, se souvenant à quel point la relation entre sa stagiaire et le brigadier avait été difficile… Il revint vers son bureau, pressé d’avoir des nouvelles de Samantha Gosvenor.

Il consulta son téléphone et découvrit le message de Samantha Gosvenor :

— Appelle-moi dès que possible ! J’ai une nouvelle ahurissante à te communiquer.

Dominique Vétoldi cliqua immédiatement sur son contact.

— Salut, Samantha. Alors ?

— Alors… t’es assis ?

— Oui, derrière mon bureau.

— Prends une grande inspiration, tu vas être directement concerné.

Il devina ce qui s’était passé et proposa :

— Quoi, Astruc serait en France ?

— Parfaitement ! Dorothy Flowers affirme qu’il est parti en France, depuis plusieurs jours. Elle n’a aucune nouvelle de lui, depuis qu’il lui a envoyé un message dès son arrivée en France, il y a une semaine. Elle ne sait pas exactement quand il est parti, mais en tout cas, il n’est pas revenu aux États-Unis. Je te lis le message de Loren Astruc adressé à Flowers : Chère Dorothy, je suis en France, je ne sais pas combien de temps, je vais y rester, j’ai des affaires urgentes à liquider. Je t’appelle dès mon retour. Porte-toi bien.


— Incroyable ! Il pourrait donc être mis en cause pour la mort suspecte de sa mère. À ce jour, je ne vois pas quel pourrait être son motif, mais l’enquête devra éclaircir ce point. Bien, je te tiens au courant. Merci de m’avoir informé, aussi rapidement.

— À bientôt, Dom.

— Au revoir, Sam.

Après ce coup de fil déterminant, le commissaire Vétoldi se donna le temps de réfléchir. Quelques minutes plus tard, il murmura :

— La priorité est de retrouver Loren Astruc.
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Sur les traces de Loren Astruc

Sept heures du matin, le commissaire Vétoldi pianotait nerveusement sur le comptoir qui sépare le coin-cuisine de la pièce principale de son appartement. Il a déjà avalé deux cafés, impatient de recevoir la réponse de son correspondant, à la douane. Loren Astruc a-t-il utilisé son passeport américain pour entrer en France ? Si oui, la douane de Roissy a une trace de son passage. Si non… Le commissaire Vétoldi réfléchit. Pourrait-il découvrir la date du changement de sexe de Loren Astruc ?

Le changement d’identité sexuelle entraînait un changement d’état civil en France, comme aux États-Unis, puisque le passeport avec mention X n’était pas encore accessible à la date présumée de la demande de passeport effectuée par Astruc.

Le commissaire Vétoldi ressortit la fiche qu’il avait envoyée à Samantha Gosvenor lorsque celle-ci lui avait demandé des informations sur Loren Astruc :

 

Astruc, Loren


Née de sexe féminin, le 1er

  
 mars
  
 1976, en France.



A changé d’identité sexuelle, en 1996, avant d’émigrer aux
 États-Unis
 .



10
  
 ans passés aux États-Unis, avant sa naturalisation, en 2006


Il obtient sa licence de détective privé, en 2008

 

Tiens, il avait oublié de préciser le lieu de naissance d’Astruc. Comment se le procurer ? Serait-ce intéressant ?

Loren Astruc porte le nom de sa mère. Son père est Américain, il l’a reconnu, mais après la mère. Comment s’appelle-t-il ? Serait-il encore vivant ? Pour en apprendre davantage, il faudrait qu’il ait accès à l’acte de naissance d’Astruc.

Dominique Vétoldi reprit les informations envoyées par Samantha, il se souvenait que dans un mail, elle lui a transmis le nom du père de Loren Astruc. Ah, voilà, le mail. Ce père s’appelle Mark Spike, il est américain. Est-il encore en vie ?

Dominique Vétoldi écrivit aussitôt à Samantha :


Pourrais-tu retrouver la trace de Mark Spike, le père de Loren Astruc
  ?
 Je voudrais savoir s’il est vivant et obtenir le maximum d’informations sur lui. A-t-il eu d’autres enfants
  ?
 Est-il resté en contact avec Loren
  ?
 Il l’a reconnu six mois après la mère, l’a-t-il vu régulièrement ensuite
  ?


La réponse tomba aussitôt :

OK, je mène la recherche et je te tiens au courant.

Le commissaire Vétoldi décida de lancer un avis de recherche concernant Astruc Loren, diffusé dans le département du Morbihan. Il hésitait à étendre la recherche à la France entière.

Le téléphone de Vétoldi émit l’extrait musical qu’il avait programmé pour servir de signal d’appel concernant les urgences. Vétoldi prit la communication, c’était Auguste Renouard, son correspondant au service des douanes de Roissy :

— Salut, Véto, j’ai la preuve du passage de ton coco. Il a passé la douane, dimanche 1er
  mai, à sept heures du matin. Il a utilisé son passeport américain, il est enregistré sous sexe masculin.

— Tu as la photocopie de la page de son identité ?

— Oui, devant moi. Que veux-tu savoir ?

— Date, lieu de naissance, domicile, photographie d’identité.

— Né le 1er
  mars 1976, à Vannes. Domicile
  :
 2126 N Lincoln Park West, 60614 Chicago.
 Je t’envoie la photo par mail, mais elle ne sera pas de bonne qualité.

— Parfait, merci, pas de mention supplémentaire ?

— Non, je n’ai rien d’autre.

— Merci encore, dès que je serai à Paris, je te ferai signe, à moins que toi, tu ne fasses un tour à Vannes, prochainement ?

— Ce n’est pas impossible, mais pas avant les vacances d’été. Je te préviens quand la décision sera prise, en concertation avec ma famille. On a prévu d’en discuter dimanche.

— Parfait, à bientôt, donc.

Dominique Vétoldi sourit, en posant son téléphone. Le souvenir de sa rencontre avec Auguste Renouard lui revient. Il a fait sa connaissance, à Belle-Île, deux ans plus tôt. Il se trouvait au bord de la piste de terre, venant de Borloch,’ en direction de la plage d’Herlin. Son pneu avant était dégonflé. Après avoir retourné son vélo, il venait de constater les dégâts, un clou était planté dans le pneu, il fallait réparer. Auguste Renouard s’était arrêté et il l’avait aidé. Il avait même pris les choses en main, en plaçant la mèche pour boucher efficacement le trou. Ensuite, il avait regonflé le pneu.

Ils avaient terminé la route ensemble jusqu’à Herlin. Assis sur la plage, ils avaient bu à leur santé réciproque, puis échangé leurs adresses. Ensuite, ils étaient repartis vers Palais. Restés en relation, ils ne s’étaient pas revus, car si Renouard travaillait toujours à Roissy, Dominique Vétoldi avait été nommé à Vannes. Il leur arrivait régulièrement d’échanger des informations par mail ou par téléphone. Il le reverrait avec plaisir.

Le commissaire Vétoldi connaissait maintenant l’adresse américaine de Loren Astruc et son lieu de naissance. Il compléta l’avis de recherche qu’il avait diffusé, quelques minutes plus tôt, en précisant que l’individu recherché avait la double nationalité, américaine et française et qu’il était né à Vannes. Il ajouta la photo d’identité récupérée par Auguste Renouard. Ensuite, il la regarda attentivement. Elle était bien différente de celle que lui avait fait parvenir Samantha Gosvenor. Alors que la photo prise par Samantha montrait un homme aux cheveux longs, la photo du passeport présentait un homme aux cheveux presque rasés… Il lui manquait la date d’émission du passeport, il envoya un message à Auguste pour s’en enquérir. Il reçut la réponse quelques secondes plus tard :

Passeport délivré le 30/12/2021, Chicago.

Conclusion : Astruc portait une perruque, lors de sa rencontre avec Samantha Gosvenor. Il l’en informa aussitôt et lui envoya la photo ainsi que les infos qu’il venait de recueillir.

Elle le remercia en retour et il s’en étonna. Il était dix heures du matin à Vannes, mais trois heures à Chicago… Il demanda :

— Tu travailles ? Mais c’est la nuit chez toi ?

— Je ne travaille pas, mais comme je ne dors pas, je lis mes messages. À plus.

Le commissaire Vétoldi n’avait plus qu’à attendre des nouvelles sur la présence de Loren Astruc à Vannes ou ailleurs, en Morbihan. Si dans les vingt-quatre heures, il n’avait rien, il lancerait la recherche sur tout le territoire.

Il était temps, pour lui, de revenir à son travail de commissaire de police à Vannes.
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Chicago, Cafeteria

de Saint Paul University

Samantha Gosvenor, après avoir répondu au mail de Dominique Vétoldi concernant Loren Astruc, s’était recouchée. Elle avait dormi trois heures et à son réveil, elle se sentait en forme. Elle se passionnait pour cette affaire franco-américaine, se réjouissant de garder un œil sur son évolution, malgré le départ d’Astruc pour la France. En effet, elle avait hâte de savoir quel avait été le rôle de Loren Astruc dans le meurtre de Natacha Stoica-Smith.

À son bureau de Chicago, c’était plutôt calme pour le moment, si bien qu’elle disposait de temps pour enquêter. Aujourd’hui, elle avait rendez-vous avec Dorothy Flowers, à la cafeteria centrale de l’université Depaul, où cette dernière était enseignante. Elle vérifia la localisation de la cafeteria, elle en aurait pour dix bonnes minutes à s’y rendre en vélo. Elle saisit son cahier d’enquête dans l’intention de lister quelques questions à poser à Dorothy Flowers. Elle décida d’aborder la perte de son amie pour connaître sa réaction, maintenant que du temps s’était écoulé depuis sa disparition. Que savait Dorothy Flowers de la vie réelle de Natacha Smith ?

Elle s’arrêta, il était l’heure de partir. Elle prépara son sac à dos, enfila son blouson imperméable et fila. Treize minutes plus tard, elle arrivait sur place. Il était dix heures pile. La salle de la cafeteria n’était occupée que par quelques jeunes étudiants, assis de façon éparse. Dorothy Flowers n’était pas encore là, Samantha s’installa après avoir choisi un café long avec du lait. Cinq minutes plus tard, elle jeta un coup d’œil inquiet à sa montre. Son geste la fit sourire, elle inaugurait le port d’une nouvelle montre, suspendue à son cou. Sa mère avait décidé, récemment, de liquider les souvenirs qu’elle gardait de sa propre mère, la grand-mère de Samantha. Cette montre lui avait appartenu, elle avait, en mémoire, son geste, quand elle la consultait. Elle était très heureuse de la posséder, à son tour. Si un jour, elle avait une fille, elle en ferait autant, mais ce jour ne viendrait peut-être jamais, car le temps passait et elle n’avait pas encore rencontré le père potentiel. Il y avait, cependant, ce lien récent, noué avec Denys Dupont, mais était-il durable ? Pour le moment, elle était très attirée par lui, elle appréciait les moments qu’elle partageait en sa compagnie, elle aimait lui parler, elle aimait l’écouter. Quant à assumer le quotidien avec cet homme, elle en était loin, or, Samantha n’imaginait pas avoir un enfant et l’éduquer, en vivant à distance du père. Pourtant, elle avait l’exemple d’une de ses amies qui avait eu un enfant, alors que père et mère vivaient séparément et assuraient chacun la garde alternée de leur enfant. Elle les connaissait bien, elle était la marraine du petit Luc, âgé de neuf mois. Les mots de son amie, Philomène, étaient gravés dans sa tête : C’est le meilleur système que je connaisse. Dans notre aménagement, nous ne rencontrons aucune rivalité, aucune discussion sur qui fait quoi à la maison, chacun s’organise comme il l’entend et est absolument responsable de Luc quand il en a la garde. Une fois par semaine, nous sortons ensemble et c’est toujours la même personne qui vient garder notre enfant. Nous passons aussi nos vacances ensemble, mais nous prenons soin d’aller à l’hôtel pour surtout, ne pas avoir à gérer les questions matérielles et les querelles qui ne manqueraient pas de surgir, si nous étions en location…


— Madame Gosvenor ?

Samantha sursauta, puis regarda qui venait de lui parler. C’était Dorothy Flowers :

— Bonjour, excusez-moi, j’étais absorbée par mes pensées.

Dorothy Flowers posa son gobelet de café, puis s’assit :

— Alors, que voulez-vous savoir ?

— Merci d’avoir accepté ce rendez-vous, sachez que je vous en suis très reconnaissante. Je cherche à mieux cerner le rôle joué par Loren Astruc dans la mort tragique de Natacha Smith. Vous m’aviez soutenu que c’était votre amie qui l’avait engagé pour la protéger de la violence de son mari. Cette version s’oppose totalement à certains faits que j’ai recueillis. Ainsi, le banquier de Monsieur Smith m’a dit que son client et ami, Edward P. Smith avait engagé ce détective pour surveiller et protéger son épouse, car il craignait pour sa santé, sachant qu’elle se droguait.

— Et pourquoi croyez-vous qu’elle se droguait ?

Samantha ne s’attendait pas à cette question, pas plus qu’au ton violent adopté par Dorothy Flowers. Elle la regarda, ses yeux flamboyaient, elle était rouge de colère. Elle chercha un moyen de l’apaiser :

— Je l’ignore. Qui connaît les raisons profondes pour lesquelles une personne a besoin de substances illicites pour vivre ? Je pense que la consommation démarre par des essais et que si on ne s’arrête pas, la drogue prend, peu à peu, une place qui ne devrait pas être la sienne.

— Elle ne travaillait pas, n’avait pas d’occupations en dehors de son enfant. Certes, elle vivait dans le luxe, mais elle ne s’intéressait pas à l’argent. Elle voulait partir et son projet était prêt. Smith ne l’a pas supporté, il l’a fait assassiner.

— Ce n’est pas possible, il était parti avant son meurtre.

Dorothy Flowers la toisa d’un air méprisant :

— Payer des gens pour la tuer, pour vous, ne constitue pas un meurtre ?

— Je crois plutôt que votre amie, en acceptant que sa maison serve de lieu de stockage pour la drogue, a signé son arrêt de mort.

— Elle n’y avait pas consenti, on le lui avait imposé. Qui sait si Smith n’est pas partie prenante dans ce trafic ?

Samantha se retint de répondre, défendre Smith ne servirait à rien. Elle réalisait que Dorothy Flowers accusait Smith de meurtre, sans doute pour excuser celle qui avait été son amie et sans doute, son amante…

— Si vous le permettez, j’en reviens à Loren Astruc. Comment avez-vous fait sa connaissance ?

— Natacha me l’avait présenté. Elle m’avait dit qu’elle l’avait recruté pour se protéger des agissements de son mari, car elle avait peur de sa violence.

— Le payait-elle ?

— Oui, c’est moi qui lui avançais de l’argent. Nous avions convenu qu’elle me rembourserait quand elle le pourrait.

Elle s’effondra tout à coup, plongeant sa tête dans ses mains. Samantha la laissa reprendre ses esprits. Le silence dura jusqu’à ce qu’un brouhaha provoqué par l’arrivée d’une bande d’étudiants vienne le perturber. Elle releva la tête, s’essuya les yeux, puis dit :

— Si je prête foi à ce que vous avancez, cela signifierait que Loren Astruc se faisait payer deux fois. Je vais lui demander confirmation et s’il reconnaît ce vol, je me ferai rembourser.

— Pour le moment, ce sera impossible, Loren Astruc se trouve en France et nous ignorons où. Le commissaire Vétoldi, avec lequel je suis en relation, a lancé un avis de recherche à travers tout le Morbihan. Par ailleurs, sa mère a été retrouvée morte, elle aurait été assassinée ou se serait suicidée. Le commissaire enquête sur cette mort suspecte qui intervient alors que Loren Astruc se trouve en France.

— Je ne vois pas en quoi cette affaire pourrait me concerner !

— Je pensais que si, puisque vous connaissez Loren Astruc.

— Connaître est un bien grand mot. Vous saviez qu’il était trans ?

— Oui, il avait modifié son identité sexuelle avant de s’installer aux États-Unis.

— Le changement de sexe est une des grandes questions qui se posent. Peut-on exercer sa liberté jusqu’à modifier son sexe ? J’y ai pensé, mais je ne l’ai pas fait parce que je n’éprouve pas le besoin impératif de changer de genre. Cependant, depuis la disparition tragique de Natacha, ma vie a perdu une grande partie de son sens, notre projet de vie commune s’est évanoui. C’est très dur. J’avais vraiment pensé que je pouvais l’aider à sortir du piège dans lequel elle était plongée. J’avais peut-être mal évalué sa dépendance à la drogue. J’aurais dû repenser à sa jeunesse. Tout vient de là.

— Il me semble que vous êtes la marraine du petit Smith junior, l’avez-vous revu depuis le drame ?

— Non, pas encore, il vit chez sa tante. J’ai l’intention de demander à le voir, je voudrais maintenir le lien avec lui, car sinon qui, en dehors de moi, pourrait lui parler de sa mère ? Même si elle est morte, c’est important pour cet enfant de savoir qui était sa mère.

— Vous croyez que son père acceptera ?

— Le père… Le père s’est enfui et je le soupçonne d’avoir tué la mère de son enfant.

Elle revenait à son leitmotiv, Samantha comprit qu’elle n’obtiendrait rien de plus de sa part. Elle se résolut à prendre congé, elle termina son café qui avait refroidi, avant de conclure leur entretien :

— Je vous remercie d’avoir accepté de me rencontrer. Sachez que je reste à votre disposition si vous avez une information à me communiquer sur Natacha Smith ou sur Loren Astruc.

Dorothy Flowers la regarda se lever, puis partir alors qu’elle-même ne bougeait pas. Au moment de sortir de la cafeteria, Samantha jeta un dernier coup d’œil à la table où Dorothy Flowers était assise. Elle n’avait toujours pas bougé. Elle revint sur ses pas, Dorothy Flowers avait peut-être encore quelque chose à lui dire ?

Elle reprit la place qu’elle venait de quitter et demanda :

— Vous avez fait allusion tout à l’heure à la jeunesse de votre amie, me disant que son comportement s’expliquait par ce qu’elle avait vécu, qu’entendez-vous par là ?

— Natacha est une enfant adoptée. Sa mère a été enceinte, alors qu’elle se droguait, Elle n’a réalisé qu’elle attendait un enfant que très tardivement. Ses parents, des catholiques traditionalistes, ont jugé préférable qu’elle abandonne l’enfant. La petite a été adoptée très vite après sa naissance. Natacha portait cette blessure dans son cœur, elle n’est jamais arrivée à pardonner à sa mère adoptive. Quand je vous ai dit qu’elle avait dû s’endetter pour faire ses études universitaires, j’ai passé sous silence le fait que c’était la conséquence de sa rupture avec ses parents. Elle a quitté la maison familiale après ses études secondaires et elle n’est jamais revenue. Elle est partie à la recherche de sa mère naturelle et elle l’a retrouvée. Elles sont tombées dans les bras l’une de l’autre. Elle a découvert ses frères et sœurs, beaucoup plus jeunes qu’elle. Sa mère avait épousé un agriculteur, elle vit dans l’Iowa. Elle lui a dit qu’elle aurait voulu la garder, mais que la pression de ses parents, surtout celle de sa mère, avait été terrible. Je me souviens des mots qu’elle a employés : En fait, ma grand-mère avait peur du jugement de son entourage, les gens de sa paroisse
 . Je crois que Natacha ne s’est jamais remise de cette rencontre. Rechercher ce qui aurait pu être, imaginer une autre vie que la sienne n’est jamais une bonne solution. La vérité n’aide pas toujours. C’est à partir de là que Natacha a construit une sorte de double vie, en juxtaposant à sa vie réelle, une vie imaginaire. La drogue est entrée dans sa vie et a conforté sa double vie. Je pensais que l’amour que je lui portais pouvait l’aider à se passer de drogue, je me suis trompée. Natacha ne me présentait que la moitié d’elle-même.

— Non, vous ne vous êtes pas trompée. J’ai fait la connaissance de son psychiatre, il était très confiant. Avant sa mort violente, elle était sur la bonne voie, elle a été tuée à cause de son passé. Les trafiquants ne vous lâchent jamais et c’est leur intérêt qui prime. En outre… Samantha s’arrêta net, elle avait été sur le point de révéler à son interlocutrice, la liaison que Natacha avait eue avec un membre du gang qui la fournissait en substances illicites… C’était inutile de lui faire de la peine, la vérité ne servait à rien… peut-être, pourrait-elle lui révéler ce fait plus tard, quand elle serait sortie de sa tristesse.

Dorothy Flowers posa la question :

— Vous étiez sur le point de me dire quelque chose d’important, en lien avec les trafiquants. N’hésitez pas, je suis solide, je pourrais supporter, cela m’aidera peut-être ?

Samantha prit le temps de regarder Dorothy Flowers. Son regard était tendu, inquiet. Elle avait d’énormes cernes gris, sa peau trahissait le peu de soin qu’elle lui apportait. Elle portait ses cheveux ultra-courts. Tout à coup, elle eut des difficultés à rapprocher cette image de celle qu’elle avait de Natacha, une jeune femme habillée à la dernière mode, aux cheveux longs magnifiques et au visage resté très harmonieux, malgré la drogue. Elle réfléchit. Il valait mieux qu’elle sache la vérité. Elle la lui révéla.

— Votre amie avait une liaison avec un des membres du gang, cet homme la fournissait en produits.

Samantha se mordit les lèvres, Dorothy Flowers accusait le coup qu’elle venait de lui porter. Elle ne réagissait pas, gardait le silence, seul son regard trahissait son extrême émotion. Plusieurs minutes passèrent ainsi. Elle murmura :

— Merci ! Je pensais que notre amour mutuel la comblait. Vous m’ouvrez les yeux. Cette vérité m’aidera à me détacher d’elle. Je n’ai plus le droit de rester nostalgique, en sachant cela. Elle soupira, puis elle reprit :

— Bien, il faut que j’assume mon cours. Restons en relation, si vous apprenez quelque chose, tenez-moi au courant.

Samantha la laissa partir en premier. Elle la vit traverser la salle, puis sortir. Elle se leva à son tour et quitta la cafeteria. Elle reprit son vélo pour revenir à son bureau.

Tout en pédalant sur le chemin du retour, elle repensa à cette étrange rencontre qui n’avait absolument pas correspondu à ce qu’elle en attendait. Avait-elle eu raison de lui dire la vérité ? Qu’était-il préférable dans la vie ? Connaître la vérité ou bien vivre une vie imaginaire ? Elle n’avait pas la réponse à cette question qui la ramenait à sa propre vie. En effet, quelle serait sa réaction si elle apprenait que Denys avait une autre liaison que celle qu’il avait nouée avec elle ? Elle n’en savait rien, parce qu’elle n’était pas réellement confrontée à cette situation. Elle murmura : Impossible de savoir comment je réagirais, car jusqu’à présent, j’ai le sentiment d’avoir vécu des relations dépourvues d’avenir… Denys Dupont est le premier homme avec lequel j’ai envie de construire quelque chose de durable.

Rentrée à son bureau, elle rédigea une courte note à l’intention de Dominique Vétoldi


Dorothy Flowers est effondrée par la disparition de son amie. Je lui ai dit la vérité sur la liaison entretenue par Natacha Smith avec un membre du gang. Elle est tombée des nues, elle pensait être la seule que Natacha aimait… L’aveuglement de l’amour… Elle m’a appris que c’était elle qui payait Loren Astruc. Il
 était donc payé
 deux fois, par elle et par Smith. Serait-il seulement un petit escroc
  ?
 J’attends de tes nouvelles à son sujet.


À plus, Samantha.
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Vannes, commissariat

Le commissaire Vétoldi venait de prendre connaissance du message de Samantha Gosvenor. Dorothy Flowers lui avait affirmé qu’elle avançait l’argent dû à Loren Astruc. Or, le banquier, ami d’Édouard P. Smith avait, de son côté, certifié que Loren Astruc avait été engagé et était payé par Smith. La conclusion que Samantha en tirait était que Loren Astruc aurait été payé par deux personnes différentes. Il ne croyait pas à cette interprétation, il réfléchit pendant un moment et quelques minutes plus tard, il envisageait une autre hypothèse : Dorothy Flowers donnait à son amie Natacha de quoi payer Loren Astruc pour une mission que Natacha avait inventée, à savoir que c’était elle qui avait recruté ce détective pour la protéger. Le comportement de Natacha Smith était conforme à celui des drogués en général. Le mensonge était leur seconde nature. La conséquence était que Natacha Smith empochait la somme versée par Dorothy Flowers…

Comme quoi, se fier aux affirmations d’un membre de l’entourage pouvait en matière criminelle, mener aux pires erreurs.

Eh bien, s’il appliquait ce principe à la mort de Gwenaëlle Astruc, que pouvait-il en déduire ?

La conversation qu’il avait eue avec Raphaëlle Vivien, ce matin même, avant de lire le message de Samantha Flowers, lui avait appris beaucoup de choses sur la vie menée par Madame Astruc. Il enclencha son enregistreur pour réécouter le passage le plus marquant :

— Ma mère a bien connu Madame Astruc. Elles avaient à peu près le même âge. Moi, je suis plus jeune que Loren, mais je la connaissais. Excusez-moi, je l’ai connue en tant que fille, j’avais 15 ans quand elle est partie. Je ne l’ai jamais revue. Je sais que Madame Astruc allait la voir, au moins, une fois par an, aux États-Unis, mais Loren ne venait jamais.

— Avez-vous entendu parler du frère de Loren Astruc, Hugues, qui serait décédé, mais j’ignore comment et quand ?

— Non, je ne l’ai pas connu, mais j’en ai entendu parler. Hugues était le frère aîné de Loren. Ma mère l’a sans doute connu. Commissaire, je sais que ma mère tenait un journal, vous pensez que ses écrits vous seraient utiles ?

— Peut-être, surtout si vous dites qu’elle connaissait bien votre voisine.

— Bien, je ne sais pas, mais elles se connaissaient. Je crois que la vie que menait Gwenaëlle Astruc choquait ma mère.

— Excusez-moi de vous poser cette question, à quelle date est morte votre mère ?

— Ma mère est décédée, il y a dix ans, d’un cancer de la peau. Elle avait des origines irlandaises, sa peau était fragile. La mienne aussi, mais je fais très attention au soleil parce que maintenant, nous connaissons les méfaits de ce soleil que nous aimons tant. D’ailleurs, dans ma gamme de cosmétiques, j’ai sorti un produit spécial pour la peau des rousses. Bon, je vous parlais tout à l’heure du journal de ma mère, sous la forme de cahiers. Il vous intéresse ? Si oui, je peux vous les confier. Je ne les ai pas lus. J’en remets toujours la lecture à plus tard, mais en réalité, j’ignore si j’en ai envie. C’est la vie privée de ma mère, ai-je le droit de m’immiscer dans ses secrets ?

Le commissaire ne voulait ni ne pouvait trancher cette question, il ne se sentait pas concerné. Par contre, le journal de Madeleine Vivien l’intéressait au plus haut point parce que son contenu pouvait enrichir la connaissance qu’il avait de Gwenaëlle Astruc. Il dit :

— Vous me posiez la question de savoir si je serais intéressé par le journal tenu par votre Maman ? Bien sûr que je le suis. Il est susceptible de m’apporter des informations importantes sur la vie menée par la victime, autrefois.

— Très bien, dans ces conditions, je vous apporte ses cahiers, tout de suite.

Elle était sortie du salon et était revenue quelques minutes plus tard, les bras chargés d’une pile énorme de cahiers de petit format, mais très épais.

— Elle écrivait un cahier par année. Elle a commencé à l’adolescence, peut-être que les premiers cahiers ne sont pas intéressants pour vous ?

— La date de ceux qui m’intéresseront coïncide avec la date à laquelle votre mère s’est installée, ici, à Conleau.

— Dans ce cas, il faut que je vous les donne tous. Ma mère a toujours vécu dans cette maison, elle appartenait à ses parents. Mon grand-père était pêcheur dans le golfe qui était très poissonneux à son époque.

— Savez-vous quand Madame Astruc a emménagé dans la maison voisine ?

— Non, mais je vais le demander à Lili.

Elle se leva pour appeler Lili :

— Lili, j’ai une question à te poser, tu peux venir une minute ?

— Oui, j’arrive !

Lili salua le commissaire et attendit.

— Lili, le commissaire demande si tu sais quand Madame Astruc a emménagé, dans la maison d’à côté ?

— Non, mais quand je suis arrivée chez ta chère Maman, elle habitait là.

— Quel était son métier ?

— Elle était agent immobilier à Vannes et dans la région. Je me souviens qu’elle avait vendu une propriété magnifique à Arradon. Elle avait emmené ta mère la visiter. Elle en était revenue en disant que jamais elle n’avait vu une maison aussi splendide.

— Merci, Lili.

— Avec plaisir. Je retourne repasser, à plus tard.

Lili Fournier s’était retirée et le commissaire avait l’impression qu’elle jouait son rôle à la perfection, comme si elle poursuivait dans sa vie réelle, son ancien rôle de femme de chambre ou de cuisinière ou des deux à la fois. Il lui vint une question qu’il posa aussitôt :

— Est-ce que vous savez comment votre mère a fait la connaissance de Lili Fournier ?

— Oui, elles avaient été élèves dans le même cours de théâtre, le cours Simon, vous connaissez ?

— Oui, de nom, mais il me semble que maintenant, le cours Florent a davantage, la cote.

Raphaëlle Vivien afficha une moue ostensible, elle n’avait aucune envie de partir sur une discussion sur la qualité comparée des cours de théâtre, d’autant plus qu’elle ne connaissait rien à la question. En outre, elle ne souhaitait pas donner au commissaire un prétexte pour traîner chez elle. Elle revint aux cahiers :

— Alors, vous les emportez tous ?

— Non, pas aujourd’hui, je n’aurais pas la place, je vais emporter les dix ou quinze dernières années de la vie de votre Maman.

Raphaëlle Vivien consulta la tranche des cahiers, ils étaient rangés dans l’ordre.

— Maman est morte à soixante-six ans, en 2012, en avril 2012. Elle a écrit jusqu’à la fin, même quand elle se trouvait en soins palliatifs, pendant les derniers jours de sa vie. Elle n’avait plus la force d’écrire elle-même, c’est l’aide-soignante qui prenait quelques phrases sous sa dictée. Il y a très peu de pages pour l’année 2012. Je vous confie les cahiers qui vont de 1995 à 2012, inclus. Cela fera dix-huit ans, qu’en pensez-vous ?

— Oui, c’est très bien, pour le moment. En attendant que je puisse récupérer les autres, est-ce que vous pourriez mettre ces cahiers, en lieu sûr ?

— Pourquoi ?

— Madame Astruc a été assassinée, Imaginez que le meurtrier ait eu vent que votre mère tenait un journal, il pourrait essayer de s’en emparer.

— Je ne vois pas comment il ou elle aurait été au courant, mais je veux bien les transporter à mon bureau de Rennes. C’est évidemment plus sûr, puisque j’ai un système d’alarme à cause du double des formules de mes produits que je garde dans un coffre.

— Ce sera parfait. Quand retournez-vous au bureau ?

— Il faut que je fasse un aller-retour aujourd’hui, parce que j’ai oublié un document dont j’ai besoin. Donc, je les emporterai.

— Magnifique ! Merci beaucoup. Je dois vous dire que dans le cas où je découvrirai que votre mère fait des révélations sur la vie de Gwenaëlle Astruc qui pourraient être en lien avec sa mort, les cahiers dans leur ensemble, deviendraient des pièces à conviction.

— D’accord, vous les prendriez alors sous votre garde.

— Ils seraient consignés avec les autres pièces à conviction.

Ils en étaient restés là. Le commissaire Vétoldi était reparti à son commissariat avec les dix-huit cahiers, mais il n’avait pas eu le temps de les ouvrir. Il comptait commencer leur lecture à son domicile. En attendant, il les avait confiés à Anton Dalca, un des deux stagiaires, recruté dans le cadre du programme développé en direction de jeunes défavorisés. Il espérait que le soir venu, Anton aurait terminé de scanner les cahiers, ce qui permettrait à Vétoldi de gagner un temps fou, en décelant facilement les passages qui parlaient de Gwenaëlle Astruc…

En fin d’après-midi, il convoqua le jeune homme.

— Où en es-tu ?

— J’ai pu en scanner cinq, cela prend beaucoup de temps, car il faut scanner, page par page et comme elles se situent dans un cahier cousu, c’est tout sauf facile.

— Par quelle année as-tu commencé ?

— Eh bien, par le début, j’ai scanné les années 95, 96, 97, 98 et 99. Je continuerai demain, si vous le souhaitez.

— Évidemment que je le souhaite ! Ces cahiers sont importants. Ils pourraient comporter une révélation concernant le criminel.

— Je ne comprends pas, 1995, cela veut dire qu’elle parle de ce qui se passait il y a vingt-sept ans alors que le meurtre vient tout juste d’être commis. Pourquoi son meurtrier aurait-il attendu aussi longtemps ?

Le commissaire Vétoldi sourit, il chercha le moyen de ne pas vexer Anton, aussi dit-il :

— Les meurtres prennent parfois racine dans de vieilles haines. Dans cette affaire, nous ne savons pas grand-chose, les journaux dessineront peut-être une piste, mais rien n’est certain.

— Vous ne croyez pas qu’il serait préférable de trouver des écrits de la victime plutôt que de ceux de sa voisine, laquelle voisine est morte, il y a dix ans ?

— Une enquête fonctionne de cette façon, on ne mène pas des recherches avec des a priori, on prend ce qu’on trouve et on essaie d’en sortir des indices, puis des preuves.

— Les experts ont certainement trouvé sur place des tas d’indices.

— Oui, mais rien qui désigne un meurtrier. Bien, je te remercie pour ton travail, il me facilitera les recoupements. À demain.

Le commissaire Vétoldi s’empara des cahiers et de la clé préparée par Anton, puis il se précipita vers son vélo. Il rangea le tout dans les sacoches. Il avait hâte de se plonger dans le journal de la voisine de la victime.

 


 

 

 

 

10

Vannes, commissariat, 10 h 30

Le commissaire Vétoldi éprouvait une sensation étrange. Il avait passé la soirée de la veille à tenter de faire apparaître le nom de Gwenaëlle Astruc, au fil des cinq cahiers scannés, sans y parvenir.

Ce matin, après avoir expédié les affaires courantes, il se demandait s’il ne serait pas obligé de lire l’intégralité du journal, cahier après cahier, page après page, pour vérifier si madame Vivien, évoquait sa voisine, dans ses cahiers.

Une idée lui traversa l’esprit, tout à coup, Madeleine Vivien n’aurait-elle pas donné un surnom à sa voisine ? Si son hypothèse était la bonne, auprès de qui, pourrait-il vérifier cette information ?


Sa fille
  ?
 Elle était adulte au moment de la mort de sa mère, en 2012. Elle était peut-être au courant. Il l’appela tout de suite. Par chance, elle prit la communication :

— Commissaire, que me vaut votre appel ?

— Bonsoir, Madame, excusez-moi de vous déranger, à cette heure où je vous imagine en plein travail. J’ai commencé à parcourir les journaux, afin de lire les passages où votre mère aurait mentionné le nom de votre voisine, mais je n’ai rien vu sous le nom de Gwenaëlle Astruc. Il m’est donc venu une idée, votre mère avait-elle octroyé un surnom à votre voisine ?

Il y eut un blanc, puis la jeune femme répondit :


— Oui, ma mère l’avait surnommée
 madame Chose
 . Elle m’en avait parlé et nous avions beaucoup ri. Truc et chose sont des mots qui sont synonymes. Ma mère m’avait dit qu’elle n’aimait pas mentionner le vrai nom des personnes dans ses cahiers. Elle m’avait dit que si ses écrits tombaient un jour, dans les mains de Madame Astruc ou de l’un de ses proches, rien ne pourrait lui être reproché. Cette réflexion m’avait fait penser, à l’époque, qu’elle se posait la question de publier ses journaux. Je lui avais demandé si elle l’envisageait, elle m’avait répondu par l’affirmative. Elle avait même trouvé le titre :
 Mémoires d’une jeune femme rangée.
 Je me souviens que c’était justement, le moment où je venais de terminer :
 Mémoires d’une jeune fille rangée
 , le best-seller de Simone de Beauvoir… J’avais appris par
 cœur
 une phrase qui m’a servi de toile de fond pour réfléchir à ma propre vie, je vous la cite : « 
 Adulte, je reprendrais en main mon enfance et j’en ferais un chef-d’œuvre sans faille. Je me rêvais l’absolu fondement de moi-même et ma propre apothéose. Ainsi, au présent et dans l’avenir, je me flattais de régner, seule, sur ma propre vie.
  »



« 
 Si cette auteure m’a marquée de son empreinte forte, il y va de la responsabilité de ma professeure de français de l’époque. J’avais quinze ans, j’étais en classe de seconde, je découvrais, grâce à elle, la littérature. Notre professeure, Madame Vilpoux, était une passionnée, elle fascinait toute ma classe. Pendant l’année, une idylle s’est formée sous nos yeux entre elle, qui était la mère de trois enfants qui avaient notre âge et un de nos camarades, un adolescent qui se prenait pour un romantique surdoué. Je me souviens de sa chevelure abondante et bouclée qui auréolait son visage et adoucissait ses traits incisifs, nez d’aigle, yeux enfoncés, pommettes saillantes. Cela m’amuse quand je vois ses photos, maintenant, dans les médias, car il a perdu une bonne partie de ses cheveux. Comme il supporte mal sa calvitie partielle, il la cache avec une perruque mal posée. À l’époque, le scandale était total en ville, le mari de Madame Vilpoux ne l’a pas supporté, il a quitté le domicile familial du jour au lendemain. Madame Vilpoux a pris un poste dans un lycée réputé, à Paris. Ils se sont retrouvés là-bas et ils sont toujours ensemble. C’est une drôle d’histoire, d’autant plus que lui, tout le monde sait qu’il préfère les hommes, depuis qu’il est entré dans le monde des adultes.


— Pour en revenir à votre mère, je vais donc reprendre le fil de ses journaux pour retrouver les passages où elle mentionne Madame Chose
 .

— Cherchez aussi Chosette
 ou Chaussette,
 parce que ma mère était friande des jeux de mots. Elle me faisait beaucoup rire avec les surnoms qu’elle donnait aux uns et aux autres. Elle les testait auprès de Lili, parlez-lui-en, elle se souvient peut-être mieux que moi de certaines remarques qu’elle aurait faites sur sa voisine.

— Parfait, merci beaucoup, je m’y remets.

— Bonne chasse !

— Au revoir, Madame.

— Au revoir, commissaire.

Le commissaire Vétoldi se replongea dans les écrits de la disparue. Deux heures plus tard, il avait noté plusieurs phrases. Il les relut :

– 7 janvier 1995 : Chosette a reçu des visiteurs, hier soir, ils ont fait la fête. Dommage, je m’étais habituée à son absence et au calme qui régnait dans le quartier quand elle n’est pas là.

– 2 février 1995 : La Porsche carrera rouge était arrêtée devant chez Chosette et elle y est restée toute la nuit. Ce matin, quand j’ai ouvert mes volets, à six heures du matin, elle était encore là et je l’ai entendu démarrer quelques minutes plus tard.

– 12 mars : La Porsche rouge est arrêtée devant chez Chosette et j’ai enfin aperçu on propriétaire ! Grand, cheveux clairs, belle allure, la petite quarantaine, donc plus jeune que Chosette. Il était accompagné d’un homme nettement plus jeune… La musique a tourné toute la nuit, j’ai failli téléphoner pour leur dire de baisser le son, puis je me suis résignée, j’ai mis des boules dans mes oreilles et je me suis endormie.

Une fois par mois, à des jours différents, les notes se poursuivaient ainsi, avec de temps à autre, des mentions supplémentaires comme : il y avait une poubelle de bouteilles en verre, ce matin, devant chez Chosette. Elle l’a évacuée plus tard, dans la journée…

Les années suivantes mentionnaient toujours la Porsche carrera rouge et l’homme blond qui ne semblait pas vieillir. Seul l’accompagnant n’était pas stable. Cependant, il s’agissait toujours d’un jeune homme. Les fêtes se succédaient… Madame Astruc apparaissait comme une noceuse. Ses invités étaient cependant, peu nombreux, mais parmi eux, cet homme blond à la Porsche rouge était toujours présent. Il fallait le retrouver.

En fin de journée, le commissaire Vétoldi avait épuisé les journaux scannés, il rentra chez lui et décida que dormir lui ferait le plus grand bien. Il se coucha rapidement, après avoir pris une douche froide. Le lendemain matin, il se leva à la première alarme de son téléphone. Il était six heures. Dès qu’il fut prêt, il se précipita au commissariat. Il allait parcourir les journaux des années suivantes jusqu’à neuf heures. Il s’installa à côté du scanner. Ne trouvant pas Chaussette
 , il repéra les passages qui mentionnaient Chosette.
 Au fil des années, les situations paraissaient se répéter comme si le temps n’avait pas prise sur la vie de Gwenaëlle Astruc. Côté voitures, il y en avait bien d’autres que la Porsche qui s’arrêtaient devant le domicile de la victime, mais la Porsche rouge était toujours présente, comme si elle était immuable et traversait le temps sans en subir l’impact. Était-ce la même ? Son propriétaire avait sans doute eu plusieurs Porsche rouges. Madeleine Vivien ne mentionnait pas les plaques d’immatriculation. L’homme blond, les dernières années, avait toujours une silhouette fine, mais ses cheveux avaient grisonné. Il était toujours accompagné d’un homme nettement plus jeune qui variait selon les années. Bien d’autres participants étaient cités, mais Madeleine Vivien n’y prêtait guère attention, elle disait seulement : Il y avait bien du monde, hier soit, ils étaient au moins une vingtaine et parmi eux, le grand blond aux chaussures blanches l’été et aux chaussures noires, l’hiver… La musique a joué plein tube… Le matin, ils partaient un peu après six heures, à croire qu’ils allaient à leur travail après avoir fait la bringue toute la nuit…

Le commissaire Vétoldi n’avait plus le choix, il fallait retrouver l’homme blond, le fidèle, le propriétaire de la Porsche rouge. Avait-il continué à venir après la mort de Madeleine Vivien ? Lili Fournier répondrait peut-être à cette question. N’avait-elle pas mentionné la présence d’une Porsche rouge, la veille de la mort de Gwenaëlle Astruc ?
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Révélations des cahiers

En dehors des soirées de fiesta, il ressortait des cahiers scannés par Anton Dalca, le stagiaire, que Gwenaëlle Astruc, surnommée Chosette
 par sa voisine, Madeleine Vivien, menait une vie dominée par sa profession. Elle avait fondé une agence immobilière qu’elle avait continué à diriger pendant de longues années. Cette vie laborieuse était, cependant, ponctuée par des fêtes régulières, organisées en soirée, au moins une fois par semaine. Ces noubas ne se terminaient qu’au petit matin. Elles étaient fréquentées par des invités dont certains étaient des fidèles. Le plus régulier d’entre eux semblait être l’homme à la Porsche rouge. Alors que la nuit était avancée, le commissaire Vétoldi envoya un message à son stagiaire :


Merci pour la première partie de ton travail, j’ai pu dégager le profil d’un homme, ami de la victime, possesseur d’une voiture Porsche rouge. Dès que possible, reprends les cahiers restants pour faire émerger le mot, Porsche, éventuellement accompagné de l’adjectif, rouge. Il faut réunir le maximum d’informations sur cet individu, en vue d’établir son identité
 .


Contrairement à son habitude, le commissaire Vétoldi ne se rendit pas de bonne heure au commissariat. Après avoir travaillé de longues heures sur les journaux, il avait dormi comme une souche, au point qu’il n’avait pas entendu l’alarme de son téléphone. Il était huit heures trente quand il sauta de son lit. Il mit en route sa cafetière, passa sous la douche, s’habilla à la hâte. Il se força à s’asseoir pour petit-déjeuner. À neuf heures et demie, il arrivait au commissariat. Son adjoint, Kevin Auster, se précipita dans son bureau :

— Bonjour, commissaire, je vous avoue que j’étais inquiet, je vous ai laissé un message, j’ai eu peur que vous ne soyez malade. L’épidémie est repartie de plus belle.

Le commissaire Vétoldi sourit, il rassura Kevin :

— Merci, Kevin, de te préoccuper de ma santé, je suis touché. Ne t’inquiète pas, j’ai fait mon rappel, je prends la situation très au sérieux. Je suis d’autant plus attentif que l’été s’annonce et que j’ai vu les chiffres prévisionnels de la fréquentation de la Bretagne et plus particulièrement de Vannes et de sa région et qu’ils sont impressionnants. Bien, comme tu le sais, je suis actuellement préoccupé par le meurtre de Conleau. Hier soir et au petit matin, j’ai passé plusieurs heures à analyser les cahiers laissés par la voisine de la victime, j’en ai tiré le profil d’un individu qui a été l’un de ses plus fidèles amis et qui était peut-être présent, la nuit qui a précédé la mort de Gwenaëlle Astruc. Il faut le retrouver. Nous avons la chance de savoir qu’il possède une Porsche rouge. Dans notre région, la possession de cette voiture est relativement peu fréquente. Pour conforter son profil, j’ai demandé à Anton d’éplucher les écrits restants afin de repérer les passages concernant cette voiture et son conducteur. Je pense qu’il s’est mis au travail.

— Ah, c’est donc vrai !

— Quoi donc ?

— Eh bien, ce matin, quand j’ai voulu le mettre sur un dossier, il m’a répondu que vous lui aviez confié un travail urgent. Je ne voulais pas le croire… Je lui ai dit que de toute façon, un enquêteur serait désigné et que l’affaire vous serait retirée.

— Tu as raison, mais notre avantage est que nous sommes sur le terrain et que dès que le crime a été commis, je me suis rendu sur place. Ce travail est essentiel et c’est dans sa continuité que je maintiens ce que j’ai demandé à Anton.

— Très bien, commissaire, mais j’ai bien peur que vous ne lui présentiez une image déformée de notre métier, qui est fondé, avant toute chose, sur le respect de l’organisation hiérarchique de la police et des attributions de chacun, selon sa fonction. Nous, fonctionnaires au commissariat de Vannes, nous sommes tenus d’assurer, de notre mieux, la sécurité quotidienne de notre secteur. Croyez-moi, en ces temps, ce n’est pas donné.

Avant de répondre, le commissaire Vétoldi observa son adjoint. Les sourcils froncés, les yeux teintés d’inquiétude, les lèvres pincées, tout son visage exprimait l’angoisse. Il ne l’avait jamais vu s’opposer à lui. D’ordinaire, il montrait constamment, une attitude obéissante et dévouée. Il chercha à le rassurer :

— Kevin, je te remercie de me rappeler à mes devoirs. Cependant, je le répète, nous sommes bien placés pour obtenir des informations primordiales sur le crime de Conleau. Ne t’inquiète pas, je ferai part des résultats de notre travail au commissaire qui sera chargé de l’enquête. Bien, je suppose que tu as fait le point sur ce qui s’est passé, cette nuit, dans notre belle ville ?

— Oui, commissaire, rien que de très habituel. La drogue crée des ravages au niveau de la délinquance, des vols à l’arraché, notamment.

— Je sais, plus les Parisiens s’installent ici, plus les vendeurs suivent. Tant que le pouvoir central ne prendra pas davantage de mesures, nous serons relativement impuissants. Tu connais mon point de vue. Je considère que les drogués sont avant tout, des malades qu’il faut soigner. Quant aux trafiquants, ils ne font que pousser à son extrême, un système social fondé sur l’argent. Bon, Kevin, ce n’est pas ce matin que nous allons refaire le monde. Si j’ai bien compris, rien de particulier ne s’est produit cette nuit ?

— Non, rien qui sorte de l’ordinaire.

— Tant mieux, cela fera moins de problèmes à résoudre. En fin de matinée, je participe à la réunion du CHS
8

 , au lycée, Jean Guéhénno.

— Très bien, commissaire. À plus tard.

— À plus tard, merci Kevin.

Une fois la porte refermée sur son adjoint, le commissaire Vétoldi respira. Certes, il trouvait son adjoint sérieux et efficace, mais aussi très pointilleux et peut-être trop respectueux des normes. Il faudrait qu’il prenne conscience que la recherche de la vérité, dans le cadre d’une enquête criminelle, exige parfois de prendre quelques libertés avec les contraintes administratives. Dans le fond, Kevin aurait été parfaitement à son aise s’il avait travaillé avec son ancien patron… Bien, revenons au crime de Conleau. Anton est au travail, je ferai le point avec lui, dès qu’il aura terminé. De mon côté, je pourrai essayer d’obtenir la liste des possesseurs de Porsche Carrera rouges, puisque la dernière nuit de la vie de Gwenaëlle Astruc, une voiture de cette marque serait restée garée devant son domicile et que la voisine mentionne la présence de cette voiture, tout au long de ses pages.


Avant de se rendre à la réunion du CHS du lycée Guéhenno, le commissaire Vétoldi prit le temps de consulter le fichier national d’immatriculation
9

 . Il partait d’une hypothèse, la Porsche rouge était la même depuis son repérage en 1992. Ce genre de voitures n’était pas courant en Bretagne et à Vannes en particulier. Pour le moment, le commissaire n’était pas parvenu à obtenir le nombre de Porsche rouges en circulation en Bretagne, mais il avait pris connaissance des chiffres de vente nationaux, un peu moins de 5 000 ventes annuelles au niveau de la France entière. Au niveau de la France, il avait le chiffre des Porsche en circulation, qui correspondaient à 70 % des Porsche immatriculées, soit 45 106 environ. Restait à connaître le chiffre en Bretagne et encore mieux en Morbihan. Il envoya un message à la préfecture de Vannes pour savoir s’ils avaient ce chiffre dans leurs statistiques. En attendant la réponse, il fit un rapide calcul à partir du chiffre des véhicules particuliers en circulation dans le Morbihan, soit 482 524. La proportion des Porsche par rapport au parc national des voitures particulières étant de 0,12 % il pouvait estimer le nombre de Porsche en circulation en Morbihan à environ 589…

Ce n’était pas énorme, mais c’était encore trop important pour lancer une recherche sur les propriétaires correspondants.

Le commissaire Vétoldi était plongé dans ses calculs quand un des inspecteurs, Gabriel Huré, fit irruption dans son bureau.

— Commissaire, vous avez reçu un fax. Le voici.

— Merci.

Le fax émanait de Madame Evangelista Romero, la juge d’instruction chargée de l’enquête sur le crime de Conleau :

Commissaire Vétoldi, je vous ordonne de procéder à une perquisition du domicile de Madame Astruc Gwenaëlle, retrouvée morte à son domicile.

Commission rogatoire jointe.

Le commissaire Vétoldi ne connaissait pas cette magistrate, il espéra qu’elle ressemblait à sa collègue de Quimper, Alisoa Rakoto, avec laquelle il avait noué une relation efficace et confiante, lors de l’enquête sur le crime de l’adolescente de Vannes
10

 .

Il appela immédiatement son adjoint :

— Kevin, j’ai une commission rogatoire pour perquisitionner au domicile de Madame Astruc, j’emmène Gabriel et le stagiaire. Par ailleurs, je ne pourrai pas me rendre au CHS de Guéhenno, tu m’excuseras auprès de la proviseure, s’il te plaît.

— Ce sera fait. Vous êtes certain d’emmener Anton ? Je ne pense pas que les perquisitions fassent partie du parcours de son stage.

— C’est l’occasion unique de lui montrer les différences entre ce qu’il a pu voir en vidéo et une vraie perquise… Bon, à plus, je prends les gars en passant.

Le commissaire Vétoldi fila vers la presqu’île de Conleau, en compagnie de Gabriel Huré et d’Anton Dalca.
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Perquisition à Conleau

En arrivant devant la maison de Gwenaëlle Astruc, le commissaire Vétoldi prit le temps de la regarder. Ses volets fermés lui donnaient l’aspect d’une belle endormie.

Pourtant, ses murs devaient se souvenir, eux, de ce qui s’était passé dans la nuit du 1er
 au 2 mai… Allons, il y avait urgence, la perquisition allait leur prendre plusieurs heures…

Le commissaire Vétoldi fit sauter les scellés avec précaution, en pensant qu’il lui faudrait les remettre en repartant.

Après être entré dans le salon, il commença par ouvrir les volets, puis il revint dans le hall pour s’adresser à ses deux acolytes :

— Gabriel et moi allons inspecter les pièces les unes après les autres. Toi, Anton, tu observes, mais tu ne touches à rien, tu n’y es pas autorisé.

Le visage d’Anton s’assombrit, sa déception était visible, cependant, il n’osa pas prononcer la phrase qu’il avait au bord des lèvres : Mais alors, commissaire pourquoi m’avoir emmené
  ?


Le commissaire Vétoldi répondit à sa question muette :

— Si la magistrate ou une personne incriminée dans l’affaire apprenait que tu avais participé à la perquisition, celle-ci serait déclarée nulle et nous perdrions un temps précieux, car nous ne pourrions en exploiter les résultats. Or, j’ai l’espoir que nous découvrions quelque chose d’intéressant. En tout état de cause, nous allons procéder à l’exploration de la totalité de la maison, cave, grenier et jardin inclus. On commence par le salon.

Ils se répartirent le travail. Chaque meuble fut passé au peigne fin. Une fois les tiroirs vidés, ils mirent tout sur la grande table de la salle à manger. Il n’y avait rien de remarquable, seulement des objets usuels, mais tous étaient d’excellente qualité : des couverts en argent, de la belle vaisselle ancienne en porcelaine, des verres en cristal de toutes sortes, depuis les verres destinés à l’apéritif jusqu’aux petits verres à liqueur, en passant par les coupes à champagne. Tous les verres, mais aussi les assiettes portaient une anagramme, deux initiales entrelacées, P et M. Le commissaire souleva une assiette, il lut l’inscription du fabricant : N. Limoges, France. Le service était soit, issu d’un héritage, dans ce cas, P et M étaient les initiales d’ancêtres de G. Astruc, soit Madame Astruc l’avait acheté d’occasion. Il paraissait complet et en soi, c’était exceptionnel. Il n’y avait donc jamais eu de disputes dans cette maison ? À moins que les occupants ne s’en soient pas servi par peur de la casse ?

Deux heures plus tard, ils avaient tout examiné, sauf le poêle à bois. Le commissaire Vétoldi se souvint qu’il avait constaté que le poêle était encore tiède… Il passa derrière et inspecta la grille d’aération. Elle était fermée. Bizarre… Comment le poêle pouvait-il fonctionner correctement si la prise d’air n’était pas ouverte ? Il fit glisser le verrou et au lieu de faire apparaître un jour, il découvrit une plaque noire. Intrigué, il tenta de dégager la grille, sans y parvenir. Il lui fallait un outil, genre tournevis ou pince. Il prévint Gabriel :

— Commence à écumer la salle à manger, moi, je cherche mes outils dans la voiture, il y a peut-être quelque chose de bizarre.

Quelques minutes plus tard, il fit sauter la grille. Un coffre en acier noir apparut. Il s’appliqua à le dégager. Il le saisit et le porta sur la table de la salle à manger où s’entassaient déjà les objets retirés des meubles du salon.

— Bon, Gabriel, j’ai l’impression qu’on tient là, quelque chose d’intéressant !

Un problème restait : le coffre était verrouillé par une serrure à chiffres, donc il était impossible de l’ouvrir sans perceuse. Cette fois, le commissaire Vétoldi était pris de court, il n’avait pas de perceuse.

— Il faut trouver une perceuse dans la maison. Anton, tu m’accompagnes, on fait le tour des endroits où une personne censée pourrait ranger sa perceuse. Je t’écoute.

— Dans un atelier de bricolage ?

— Qui serait situé où ?

— À côté de la cuisine ou dans un placard de cuisine.

— Eh bien, on va regarder dans la cuisine. Je t’autorise à ouvrir les placards, mais surtout, sans quitter tes gants.

Ils passèrent les placards de cuisine au peigne fin et bingo, ce fut Anton qui mit la main sur une perceuse. Il s’écria, tout joyeux :

— Voilà ! Je l’ai !

Anton brandissait une boîte. Le commissaire en sortit la perceuse. C’était une perceuse à piles, le commissaire remarqua :

— Je ne suis pas certain qu’elle soit assez puissante, mais on va essayer.

Il introduisit un foret à métal, puis il attaqua aussitôt la serrure en mettant la vitesse minimale. Il se souvenait, en effet, du conseil d’un vendeur de son magasin de bricolage : Plus le matériau est dur, plus il faut y aller lentement.


La serrure céda et le commissaire découvrit le contenu du coffre. À ses côtés, Anton écarquilla les yeux. Des paquets de billets de banque étaient entassés, bien serrés. Le commissaire Vétoldi envoya Anton rejoindre l’inspecteur Huré.

Une fois seul, il hésita ; devait-il compter les billets pour connaître la somme d’argent se trouvant dans le coffre ? Il connaissait la règle édictée par la Banque de France : en cas de découverte de billets suspects, il faut remettre un exemplaire de chaque série à la Banque pour que celle-ci puisse en vérifier l’origine. Le commissaire sortit les paquets et commença à compter. Les billets de 500 euros étaient empilés par liasse, donc par paquets de 20. Il compta les liasses, il y en avait 300. Par peur de se tromper sur le montant total de ce trésor, il s’exprima à voix haute :

— Une liasse, c’est 10 000 
 euros. Donc 300 ×
 10 000 = 3 000 000 
 euros.

C’était une somme consistante, sans être digne du casse de Muselin, qui se montait à plus de 11 millions… Il retira soigneusement un billet de chaque liasse, les rangea dans un sachet plastique. Il appela le directeur de la succursale de la Banque de France à Vannes et l’informa de sa découverte.

Ce dernier proposa de déléguer deux motards chargés de transporter les billets. Le commissaire Vétoldi accepta. Il rangea l’argent restant dans le coffre-fort qu’il referma avec une sangle. Il le glissa dans son sac de sport et le porta dans sa voiture. Ensuite, il rejoignit Gabriel et Anton dans la salle à manger. Ils avaient à peu près terminé la fouille de la pièce.

— Vous avez soulevé le tapis ?

— Non, pas encore. Alors on y va.

Ils écartèrent la table posée dessus et tirèrent le tapis, un tapis rouge sang. Des taches le parsemaient.

— Bon, il faut demander à la scientifique de revenir, je ne sais pas à quoi ces taches correspondent, il faut s’assurer qu’elles viennent de restes alimentaires. Je les préviens tout de suite.

Une heure plus tard, l’équipe de techniciens était arrivée. En les attendant, le commissaire et ses deux compagnons avaient poursuivi la visite. La cuisine n’avait rien révélé d’anormal si on estimait que la présence de seringues à usage unique pouvait se trouver dans cette pièce de façon anodine… Mais il n’y avait aucune trace de drogue…

L’étage ne leur avait pas réservé de surprise notable. Les trois chambres étaient propres et rangées, les lits, faits.

Après l’arrivée des techniciens, le commissaire Vétoldi décida de rester, mais il ordonna à Gabriel et Anton de rentrer au commissariat.

Pendant que les techniciens revêtaient leur tenue, le commissaire Vétoldi fila dans le jardin et ouvrit la porte de la cabane. Se retrouver sur le lieu où il avait découvert le corps inanimé de Gwenaëlle Astruc, lui fit tout drôle… Le premier passage des scientifiques avait laissé des traces. De la poudre parsemait le canapé où le corps avait été allongé, les tapis qui recouvraient le sol étaient encore roulés sur le côté. La vitrine avait été vidée de son contenu. Le commissaire tenta de se souvenir de ce qu’elle recélait. Rien ne lui revint. Il retourna dans la maison principale et posa la question à Évrard Peul, le technicien qu’il connaissait depuis sa prise de poste à Vannes.

— Évrard, est-ce que tu te souviens de ce que la vitrine de la cabane de jardin renfermait ?

Le technicien s’arrêta, tourna son visage abrité par son masque et ses grosses lunettes de protection :

— La vitrine ? On a tout embarqué, elle contenait une belle collection de flacons de parfum. Comme vous le savez, le poison avait été introduit dans un parfum… Je ne suis pas enquêteur, mais le criminel savait que la victime collectionnait les parfums et les utilisait. Ce ne peut être qu’un proche ou quelqu’un qui aurait été renseigné par un proche de la victime. Il fallait être au fait des habitudes de cette femme, être au courant de son plaisir à se parfumer souvent, pas seulement au moment de sa toilette, mais à tout moment de la journée.

— Je suis d’accord avec toi, il faut chercher parmi les proches. C’est ce qui m’amène à vouloir identifier le possesseur de la Porsche rouge qui était garée cette nuit-là, comme tant d’autres nuits où se déroulaient des fêtes dans la maison de Gwenaëlle Astruc. Bon, je te laisse poursuivre. Vous en avez fini avec le salon ? Je vais m’y installer en attendant que vous ayez terminé.

— OK. Commissaire, on vous ramènera en ville, si vous voulez ?

— Volontiers, ça m’arrangerait.

— Alors, à plus tard.

Le commissaire Vétoldi prit place dans un fauteuil après avoir épousseté, puis remis en place les coussins.

Les techniciens écumaient le grenier quand les émissaires de la Banque de France vannetaise se pointèrent. L’un des deux motards gara sa moto devant la maison et entra directement dans la maison. Son compagnon resta à l’extérieur, continuant à faire ronfler son engin.

— Bonjour commissaire, je suis envoyé par Monsieur le Directeur de la Banque de France, vous avez une enveloppe à me remettre.

— Bonjour, Monsieur. La voici. Merci.

— Je vous en prie. Au revoir, commissaire.

— Au revoir, Monsieur.

Le commissaire Vétoldi reprit place sur un des fauteuils du salon. Il avait hâte de voir la fin de l’expertise scientifique de la maison, il souhaitait repasser au commissariat avant de rentrer chez lui, mais plus le temps passait, plus son passage devenait incertain.

Tout à coup, il murmura pour lui-même :


Mais suis-je bête
  !
 Il faut en priorité que je remette les billets de banque à
 la magistrate pour qu’elle procède à la mise sous scellés. Hors de question de garder une pareille somme d’argent au commissariat.


Il téléphona à la magistrate pour s’assurer qu’elle se trouverait encore au tribunal de Vannes, quand enfin, il pourrait y arriver.

— Bonjour, Madame, commissaire Vétoldi, la perquise que vous avez ordonnée s’est parfaitement déroulée. Elle a été fructueuse puisque nous avons découvert un coffre contenant 3 millions d’euros, en coupures de 500 euros. J’ai suivi la procédure édictée par la Banque de France ; le directeur de l’agence de Vannes m’a envoyé un émissaire. Je viens de lui remettre un billet par liasse. L’origine des billets devrait être rapidement établie. Quant au reste, la mise sous scellés est de votre responsabilité. Après la perquisition, j’ai appelé les experts, car avec cette trouvaille, j’ai pensé qu’ils pourraient relever des prélèvements intéressants dans la maison. Ils vont bientôt terminer. Ils me ramèneront ensuite au commissariat et je pourrai alors venir vous retrouver au Tribunal.

— Mais commissaire, il est déjà dix-huit heures trente !

— Je sais, Madame, mais je ne peux pas faire autrement que d’attendre leur départ, car il faut que je remette les scellés sur la maison. Par ailleurs, je suis obligé de passer au commissariat pour prendre ma voiture. Je ne me vois pas transporter cet argent à pied. Ce n’est pas une question de distance à parcourir, mais de sécurité.

Il entendit le soupir de la magistrate, mais elle n’émit pas de remarque. Elle se contenta d’acquiescer :

— Bon, d’accord, je m’organise pour pouvoir attendre votre arrivée.

— Merci, ce sera un problème de moins pour moi.

— Quand pensez-vous recevoir l’information de la Banque de France sur l’origine des fonds ?

— Très vite. Ils ont un service de veille. Vannes va transmettre les numéros à Paris, ils vont les confronter avec ceux des casses passés.

— Ce soir ?

— Tout dépend si les premiers croisements donnent quelque chose ou non.

— Bon, d’accord, on se voit tout à l’heure. Passez-moi un coup de fil quand vous quitterez le commissariat.

— D’accord, j’en aurai pour un peu moins de dix minutes. À tout à l’heure.

— À tout à l’heure.

Le commissaire Vétoldi fut rassuré. Ce soir, il serait débarrassé de cet argent. Au tribunal ensuite, d’en assurer la conservation… Il repensa au vol du carnet de clients qui avait eu lieu au tribunal d’Auxerre… Il s’agissait de clients
 des deux malheureuses jeunes femmes enlevées, vers la fin des années 80, puis séquestrées dans le sous-sol d’une maison d’Appoigny. La sécurité des biens issus des saisies n’était pas toujours parfaite. Mais en l’occurrence, en ce qui concernait Auxerre, le vol était dû à l’implication de clients
 qui craignaient de voir mise en cause leur position sociale enviable et qui avaient les moyens d’organiser un vol à l’intérieur même du tribunal de Grande Instance
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 .

Il en était là de ses pensées quand enfin, un des deux techniciens, Julian Dassort le rejoignit dans le salon :

— Nous pensions en avoir terminé, mais regardez ce qu’on vient de trouver !

Julian Dassort tendit un sac en plastique transparent au commissaire. Il était rempli de boîtes de sardines.

Le commissaire Vétoldi s’exclama :

— Des boîtes de sardines ! Vous avez relevé le nom de la conserverie qui a réalisé les mises en boîte ?

— Oui, commissaire, elle se trouve à Brigantine, aux États-Unis. Ce lieu nous a semblé suffisamment étrange pour qu’on les mette de côté. Il n’y a pas que le lieu de fabrication qui nous a intrigués, il y a l’endroit où elles étaient stockées. Le grenier n’est pas facilement accessible. À part ces boîtes, il n’y avait pas de nourriture, contrairement au cellier bourré de pots de confiture, dont de nombreux pots faits maison. Votre victime aimait faire ses confitures, elle-même. Il y en a une belle variété : fraises, cerises, prunes, pêches et même une mangue aux fèves Tonga… J’avais envie de la goûter celle-là…

— Des confitures maison ? Embarquez-les pour analyse, l’occupante de la maison a pu y introduire autre chose que des fruits et du sucre. En ce qui concerne les boîtes de sardines, je peux vous dire qu’une agente FBI de Chicago a découvert un énorme stock de cocaïne, qui était répartie dans plusieurs centaines de boîtes de sardines, soi-disant fabriquées dans une conserverie de Brigantine. Cette usine a fermé ses portes depuis longtemps. La présence de ces boîtes, ici, confirme l’existence d’un lien entre le trafic de Chicago et Madame Astruc. Vous avez bien bossé les gars. Vous avez terminé ?

— Oui, mais il faudra revenir chercher le reste du stock, car des boîtes de sardines, là-haut, il y en a un carton plein.

— Pourquoi ne les avez-vous pas emportées ?

— Ce n’est pas notre boulot, c’est à vous de le faire. Nous avons prélevé quelques boîtes pour expertiser leur contenu, mais le reste, et c’est d’autant plus vrai s’il s’agit de drogue, c’est à vous de la saisir et de la conserver ou de procéder à sa destruction.

— Bon, OK, je m’en occuperai demain.

— Alors, on peut y aller ?

— Oui, le temps pour moi de remettre les scellés.

— On vous attend dans la voiture.

Le commissaire Vétoldi réajusta les scellés, puis embarqua dans la voiture des experts.

Quelques minutes plus tard, le commissaire arrivait au commissariat, chargé du précieux coffre qu’il avait placé dans son sac de sport. Le commissariat avait revêtu son habit de nuit. Johny, un gardien de la paix, faisait les cent pas dans le hall pour se maintenir éveillé au cas où il serait appelé avec un collègue sur un lieu de bagarre ou autre méfait. Il fut surpris par l’arrivée du commissaire :

— Ah bonsoir commissaire ! Vous êtes encore au taf ?

Le commissaire Vétoldi retint sa remarque, il demandait habituellement à ses policiers de recourir à une langue choisie et d’éviter l’emploi des mots qui sortaient de la bouche des auteurs de délits. Il était tard, il savait que c’était dur de veiller la nuit en sachant qu’à tout moment, on pouvait être obligé de sauter dans la voiture et de traverser la ville avec le gyrophare sur le toit, ce qui rendait encore plus périlleuses les sorties nocturnes…

— Oui, toujours sur l’affaire du crime de Conleau. Nous avons fait de belles découvertes pendant la perquise, d’autant plus que vous avons été relayés par les experts.

— Un journaliste a parlé de cette affaire à la radio, il a dit que la victime menait une vie de fêtarde. C’est vrai ?

— Oui, c’est exact. C’est parfois le cas avec les anciens soixante-huitards. Ils ont refusé de vieillir et ils continuent à vivre comme s’ils étaient encore des ados… Enfin, cette femme, elle, en est morte.

— Elle avait quand même soixante-seize ans, c’était pas la prime jeunesse. C’est déjà un bel âge pour mettre le point final à sa copie d’existence.

Le commissaire Vétoldi fut surpris par la formule imagée de Johny. Il se promit de le faire parler à une autre occasion, car il était pressé. Il passa dans son bureau pour prendre la clé et les papiers de sa voiture et fila en adressant un encouragement à Johny :

— Allez, Johny, j’ai encore à filer chez la juge.

— À cette heure ?

— Eh oui, c’est elle qui a ordonné la perquise, il faut lui faire un topo. Cette fois, bon courage, je ne repasserai pas au commissariat. En espérant que tu ne seras pas dérangé pour rien.

— Oh ça, ça me serait égal, moi, ce que je crains, c’est le guet-apens. Être appelé pour être tabassé… Ça arrive de plus en plus souvent.

— Pas ici, pas à Vannes.

— Pas encore, mais cela ne saurait tarder. Les ados voient le spectacle sur YouTube, ça leur donne envie d’en faire autant. Moi, je vous le dis, commissaire, on trouve plus de profs, plus de soignants, mais bientôt, on ne trouvera plus personne pour faire policier. Sur ce, si vous êtes à la bourre, bonne nuit à vous, commissaire.

— Bonne nuit, Johny

Le commissaire Vétoldi démarra sa voiture. Trois minutes plus tard, il se garait devant le tribunal.
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TGI de Vannes

Parvenu devant le tribunal de Grande Instance, le commissaire Vétoldi sonna. Il se nomma à l’interphone, il savait qu’il était filmé, mais il savait aussi que son visage était connu. Le gardien déclencha l’ouverture de la porte. Vétoldi pénétra dans un hall désert. C’était la première fois qu’il se retrouvait dans ce lieu, seul. Habituellement, le hall grouillait de monde, les conversations et interpellations bruissaient de toute part.

Le gardien ne se montra pas, préférant sans doute regarder l’écran de télévision qui lui permettait de surveiller les abords du tribunal ainsi que l’ensemble des locaux. Plusieurs intrusions récentes d’individus qui n’avaient rien à y faire, avaient décidé les autorités judiciaires et policières à installer un système de vidéosurveillance. Encore fallait-il qu’un humain soit devant les écrans qui projetaient les images captées par le réseau de caméras. Il était sur le point d’aborder les premières marches du grand escalier quand Evangelista Romero, la magistrate chargée du dossier Astruc se présenta.

— Ah, vous voilà, bonsoir commissaire, je vous en prie, suivez-moi dans mon bureau.

Le commissaire lui emboîta le pas, admirant au passage les jambes fuselées de la magistrate qu’il n’avait jamais eu le loisir d’apercevoir, car les autres fois où ils s’étaient croisés, elle était toujours revêtue de sa robe noire, qui plus est, passée au-dessus d’un pantalon. Son regard remonta le long de la silhouette moulée dans une jupe de satin noir, parfaitement ajustée à ses formes plutôt rondes. Sur le palier, elle allongea le pas, nullement gênée par ses talons hauts qui semblaient voler sur le parquet ciré.

Le commissaire Vétoldi refoula une remarque qui aurait été jugée sexiste et il se contenta de dire, avec un grand sourire :

— Madame la juge, vous étiez prête à sortir ? Je suis désolé d’avoir bousculé votre projet.

— Commissaire, rassurez-vous, mon projet de passer la soirée en compagnie d’un homme charmant n’est absolument pas remis en question, j’ai prévenu que j’arriverai en retard. Bien, vous deviez me remettre un trésor ?

— Oui, il s’agit bien d’un trésor qu’il convient de placer dans un coffre, le plus rapidement possible. Il y a là, un peu moins de 3 millions d’Euros. En effet, j’ai transmis un billet par liasse à la Banque de France, à charge pour eux de retrouver l’origine des billets.

— Parfait, donc, combien dois-je inscrire sur le bordereau avant de tout enfermer dans le coffre, puisque je dois faire l’opération moi-même, il n’y a personne au service administratif et comptable.

— Il y avait 300 liasses. J’ai retiré 300 billets de 500 euros. Donc, on retire 150 000 euros. La somme restante est de 2 850 000 euros.

— Commissaire, vous me sauvez. À cette heure, j’ai les neurones fatigués et en plus, je n’ai jamais été un as en calcul mental.

— Vous aviez d’autres qualités, qui vous ont permis de réussir le concours de l’école de la magistrature, qui est un des plus difficiles de la fonction publique.

— Je le sais que j’ai du mérite. On me l’a dit et répété. Mes parents étaient gardiens d’immeuble, mais attention, dans un beau quartier, et ça, ça m’a beaucoup apporté. Très tôt, j’ai compris qu’il valait mieux être du côté des habitants de l’immeuble que du côté des gardiens. Il y avait une avocate au troisième étage. Elle m’a prise sous son aile. Je ne me souviens plus de la première fois où je suis allée chez elle… Ah si, je remplaçais ma mère pour la distribution du courrier, elle m’a remerciée et m’a demandé si je pouvais repasser quand j’en aurais terminé, elle voulait me parler. J’avais dix ans, l’année suivante, j’entrais au collège. Quand je suis revenue, un quart d’heure plus tard, elle m’a fait asseoir autour de sa table à manger. Elle m’a proposé une limonade, puis elle m’a posé des questions, sur mon âge, où j’en étais à l’école. Elle m’a dit qu’elle savait par ma mère que j’étais une bonne élève. Je lui ai répondu après avoir failli m’étrangler avec la limonade que j’ai bue trop vite : Je rentre en sixième, en septembre.
 J’ai encore toute notre conversation en mémoire. Elle a affirmé en me fixant de son regard qui m’intimidait :


— Bien, les choses sérieuses vont commencer. Sixième et cinquième ne devraient pas te poser de problèmes, par contre, la classe de quatrième représente un vrai tournant. Donc, pendant les deux années qui la précèdent, tu devras en profiter pour développer ta culture générale. Je te donnerai des conseils. As-tu une carte à la bibliothèque du quartier
  ?


— Non, je lis les livres que mon institutrice range dans le placard à livres de la classe.


— Ce ne sera plus suffisant. Tu auras quelques ouvrages à la documentation de ton collège, mais il va falloir que tu lises des classiques. Tu aimes lire
  ?


— Oui, beaucoup.


— Parfait. Je te préparerai une liste avant que tu ne partes en vacances. D’ailleurs, quand pars-tu
  ?


— Nous partons au mois d’août, nous allons voir la famille en Espagne.


— Tu auras le temps de lire là-bas
  ?


— Non, je ne crois pas, peut-être un peu le soir… mais ce sera difficile, avec mes cousins, on s’amuse tard.


— Je comprends. Dans ce cas, je te prêterai des livres que tu liras au mois de juillet. Tu restes chez toi, n’est-ce pas
  ?


— Oui, je retrouverai mes copines au parc ou pour aller au cinéma, mais pas plus d’une ou deux fois par semaine. Ma mère ne veut pas que je traîne.


— Elle a bien raison, ta mère. Donc, tu auras tout le temps de lire. Voyons, quelle est ta vitesse de lecture
  ?



— Ma vitesse de lecture
  ?



— Oui, combien d’heures te faut-il pour lire un livre entièrement, du début jusqu’à la fin
  ?


— Je ne sais pas, ça dépend s’il y a beaucoup de mots que je ne comprends pas et que je suis obligée de chercher dans le dictionnaire.


— Je te félicite, c’est très bien de t’assurer du sens des mots et de ne pas te contenter d’approximation. Tu as de l’avenir, mon Evangelista. Si tu suis mes conseils, tu iras loin. Qu’est-ce qui t’intéresse comme émissions à la télévision
  ?



— 
 The Voice ! J’adore
  !



— Et parmi les films, que préfères-tu
  ?
 Aventure, policier, science-fiction…


— Science-fiction, pas trop, ça me fait peur, après, je fais des cauchemars. J’aime bien les policiers. Il y a une série avec une juge. Je trouve que son travail est très intéressant.


— Eh bien, tu vois, voilà un métier que tu pourrais envisager de faire. Je vais t’organiser une visite au tribunal, un jour où je plaiderai. Tu en parles à ta mère ou tu veux que je le fasse
  ?


— Je préfère que ce soit vous.

— Parfait, je vais m’en occuper. J’ai une audience dans trois jours, je t’embarque pour l’après-midi et je te ramènerai. Tu prendras avec toi ta carte d’identité.

Je n’ai pas osé dire non, elle était comme ça, elle décidait de tout…

— Qu’est-elle devenue ?

— Elle a déménagé l’année de mon baccalauréat, mais nous ne sous sommes pas perdues de vue. Maintenant, notre relation se limite aux vœux annuels que je lui envoie et à sa réponse. Elle habite et travaille à Aix-en-Provence.

— Bravo, voilà un beau parcours social !

— Oui, j’en suis fière et mes parents aussi. Ne me manque que le mari pour passer pour la femme parfaite quand je retourne au pays.

Tout en prononçant ces mots, Evangelista sourit, découvrant une dentition à faire pâlir un orthodontiste. Ses yeux noirs pétillaient et ses cheveux longs qui, les autres fois, étaient attachés, déroulaient leurs belles boucles. Dominique Vétoldi la complimenta :

— Vous êtes jolie, intelligente, dynamique et vous savez vous habiller sexy, le mari devrait suivre. D’ailleurs, je ne voudrais pas vous retarder, vous aviez un rendez-vous, c’est peut-être lui, l’heureux élu ?

— Eh bien non, il vient juste de m’adresser un texto pour annuler la soirée.

— Oh, le mufle ! Laissez-moi vous inviter, je me sens coupable. C’est peut-être à cause de moi et du retard que je vous ai occasionné qu’il a annulé ?

— Peut-être. J’accepte votre invitation, c’est gentil.

— Ce n’est pas gentil, j’adore sortir avec de jolies femmes, intelligentes de surcroît. Pendant que vous vous rendez à la salle du coffre, je réserve chez mon Indien. Vous n’êtes pas allergique à la cuisine indienne ?

— Non, je ne pense pas, mais je ne la connais pas bien. Je ne crains pas le piment, j’y suis habituée avec la cuisine espagnole.

— Parfait. Voulez-vous que je vous attende ici ou dans le hall ?

— Attendez-moi dans le hall, je vais fermer mon bureau à clé avant de me rendre au coffre.

— D’accord.

Le commissaire Vétoldi quitta le bureau de la juge et gagna le hall du tribunal. Il prit place sur un des bancs alignés le long des murs. Il sortit un mouchoir de sa poche, essuya son visage. Il se sentait fatigué. Inviter la juge à dîner n’entrait vraiment pas dans ses plans d’autant plus qu’il avait promis de téléphoner à son amie de Paris… D’un autre côté, consoler une femme jolie et intelligente était toujours un plaisir ! Il appela son restaurant indien et il eut la chance d’avoir une table. Il précisa qu’il serait accompagné d’une amie qui ne connaissait pas la cuisine indienne et que donc, un menu découverte serait le bienvenu.

Quelques instants plus tard, la porte du tribunal se refermait derrière le commissaire Vétoldi et la juge Evangelista Romero.
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Vannes, commissariat

L’homme à la Porsche rouge

Dominique Vétoldi se leva d’excellente humeur. La soirée passée avec Evangelista Romero lui laissait une délicieuse impression. Ils avaient dîné chez son Indien préféré. Elle avait montré un enthousiasme non feint, en découvrant cette cuisine qu’il aimait tant, ainsi que les égards dont il jouissait de la part du restaurateur et qui avaient rejailli sur elle. Ils n’avaient pas abordé les soucis de boulot et ils s’étaient séparés en très bons termes.

Dominique Vétoldi avait raccompagné la magistrate chez elle. Elle vivait en colocation dans une jolie maison située dans le lotissement de l’Impasse du Commandant Marchand. Il sourit, se souvenant qu’il avait enregistré, par réflexe professionnel, l’intégralité de leur conversation. Alors qu’il s’étonnait qu’elle n’ait pas cherché un logement indépendant, il réécouta la réponse d’Evangelista :

— Non, comme je change de poste régulièrement, je n’investis pas le lieu où je sais d’avance que je n’y vis que pour un temps limité. Je suis contente d’être en Bretagne, mais j’avais demandé un tribunal du ressort de Pau… Après Vannes, j’essaierais d’obtenir une affectation dans un des tribunaux autour de Bordeaux, je pense qu’il y aura des créations de postes, car la population est en forte augmentation. Ainsi, je serai moins loin de mon pays d’origine, la Navarre
12

 . Je passe toujours le mois de juillet dans ma ville, Pampelune. J’adore les fêtes qui s’y déroulent avec les courses de taureaux, les concerts de jazz au cœur de la citadelle. Quand j’ai visité la citadelle Vauban, à Belle-Île, j’ai trouvé des similitudes avec celle de Pampelune, mais il y manque l’animation et l’ambiance de fête permanente qui règne chez nous, la facilité à se parler. Nous, les Navarrais, on est très ouverts, on discute, on bavarde avec les touristes. Un jogger qui court dans la citadelle n’hésite pas à s’arrêter pour échanger avec les gens qu’il croise. Vous ne verriez pas ça ici, où c’est chacun pour soi. La cohabitation me permet d’instaurer un semblant de vie commune. La propriétaire est une dame âgée qui a trouvé ce système pour rester chez elle. Elle loue trois belles chambres. Nous avons des toilettes séparées, mais une cuisine commune. Je m’entends bien avec les autres. Et puis, c’est mieux aussi pour les questions de sécurité. Le poste que j’occupe comporte des risques. Dans mon métier, je ne rencontre pas que des personnes à la morale irréprochable, mais vous comprenez, car c’est pareil, voire pire pour vous…

Après être sortis du restaurant, ils avaient continué à bavarder pendant le trajet en voiture, alors qu’il la ramenait chez elle. Il serait volontiers allé plus loin, mais il avait ressenti une réticence de sa part et il n’avait pas insisté. Peut-être aurait-il une autre occasion ? Car ils avaient décidé de se revoir. De toute façon, ils y étaient contraints par leur affaire commune.

À son arrivée au commissariat, un peu plus tard que d’habitude, Georges à l’accueil, nota tout de suite que le commissaire Vétoldi avait sa mine des beaux jours.

Vétoldi prit d’abord connaissance des évènements de la nuit, puis il se remit au meurtre de Conleau. Un fait nouveau lui avait été transmis. On avait peut-être retrouvé le mystérieux propriétaire de la Porsche rouge. C’était grâce aux experts, ils avaient isolé plusieurs ADN. L’un d’eux avait matché avec celui d’un garagiste qui avait été épinglé, quelques années auparavant, pour une histoire de plaques d’immatriculation remplacées. Cependant, s’il avait été fiché et qu’il avait comparu en justice, il n’avait pas été condamné, faute de preuves suffisantes sur son implication personnelle dans l’affaire. Un de ses employés, lui, avait été condamné à une peine de prison de deux ans. Ce garagiste, Ayden Le Gall, possédait plusieurs Porsche dont une de couleur rouge, qu’on pouvait considérer comme une voiture de collection, car elle avait plus de quarante ans. Cette Porsche pouvait correspondre à la voiture aperçue par la voisine et mentionnée dans son journal, à plusieurs reprises.

La priorité était de rencontrer cet homme. Le commissaire Vétoldi décida de le convoquer au commissariat, dans le cadre de l’enquête autour de la mort suspecte de Gwenaëlle Astruc. Il aurait préféré le rencontrer par surprise, mais il ne voyait pas comment. Lui, le commissaire Vétoldi, était connu maintenant à Vannes et le garagiste ne pouvait ignorer son apparence. Des photos de lui avaient circulé, le journal local avait mentionné sa série télévisée, bref, il était brûlé. Conclusion, il opta pour une convocation officielle qu’il rédigea aussitôt. Il fixa la date au jour même, à quatorze heures. Il chargea le stagiaire de sa transmission immédiate. Ceci fait, il appela Raphaëlle Vivien. Il lui demanda si elle avait entendu sa mère parler d’un certain Ayden Le Gall. À son étonnement, elle acquiesça :

— Je me souviens très bien de ce nom. Ma mère avait dîné avec cet homme chez Gwenaëlle Astruc.

Le commissaire Vétoldi sursauta. Comment ça, sa mère avait dîné… Mais il avait compris qu’elles ne se fréquentaient pas…

— Vous m’aviez dit que votre mère connaissait à peine sa voisine et qu’elle lui reprochait son mode de vie et maintenant, vous me dites qu’elle a dîné avec elle !

— Pas exactement, je vous ai dit qu’avant le départ de la fille de Madame Astruc, nos deux familles se fréquentaient. Je ne vous ai pas caché que je connaissais Loren Astruc. Ma mère a ensuite mis son veto, car elle estimait que Loren exerçait une mauvaise influence sur moi. J’ai donc cessé de la voir. De toute façon, elle est partie pour les États-Unis. Je ne l’ai pas revue depuis.

— Elle, ou plutôt, il est en France actuellement. Nous le recherchons.

— Ah, je l’ignorais.

— Vous certifiez qu’il ne vous a pas donné de nouvelles après son arrivée, ici ?

— Non, absolument pas. De toute façon, il n’a pas mon adresse.

— Il pouvait vous contacter dans votre maison de Conleau.

Un blanc suivit cet échange, qui alerta le commissaire Vétoldi, habitué à repérer la gêne occasionnée par un mensonge de la part des personnes peu entraînées au petit jeu de l’esquive. Il nota sur son cahier : Convoquer Raphaëlle Vivien pour éclaircissements sur la présence récente de Loren Astruc.


Après s’être tue un moment, elle affirma, avec une certaine véhémence :

— Il aurait pu, mais il ne l’a pas fait.

Il la remercia, puis mit fin à leur échange téléphonique. Il consacra les deux heures suivantes à préparer soigneusement l’interrogatoire du garagiste. Il nota les rendez-vous réguliers qui avaient eu lieu dans la maison voisine, vérifia avec l’expert les endroits où l’ADN du garagiste avait été relevé. Sa présence était attestée dans la cabane de jardin, dans la cuisine et dans le salon de la maison principale. Il devrait s’en expliquer.

Faute de temps, le commissaire se contenta d’un sandwich pour déjeuner. À quatorze heures piles, le garagiste fut introduit dans son bureau. Il hésita, puis plutôt que de l’emmener en salle d’interrogatoire, il choisit de l’interroger sur place. Il adopta un ton incisif :

— Vous êtes au courant de la mort suspecte de Gwenaëlle Astruc. Vous avez, selon les indications que j’ai recueillies, participé à la dernière soirée où on l’a vue vivante, la veille de sa mort et même le matin de sa mort.

— Oui, tout à fait. Nous avons fait une ultime fête, à la demande de Gwenaëlle. Elle avait eu la confirmation, quelques semaines plus tôt, qu’elle était atteinte de la maladie de Charcot. Elle avait décidé d’enterrer sa vie de femme en bonne santé. Elle ne voulait pas que nous soyons les témoins, nous ses amis depuis si longtemps, de sa rapide dégradation physique.

Le commissaire Vétoldi ne se laissa pas démonter par cette nouvelle inattendue. Il poursuivit comme si de rien n’était :

— Nous savons avec certitude qu’elle est morte par empoisonnement.

— Je ne suis pas au courant. Elle était vivante quand nous l’avons quittée. J’ai appris sa mort par les médias.

— Avec qui vous trouviez-vous à cette soirée ?

— Avec nos partenaires habituels, le commandant Alan Ivory, un militaire à la retraite, Mustapha Ben Ali et Rebecca Taylor. Ce soir-là, seuls les fidèles étaient là. Cela fait trente ans, voire davantage que nous nous voyons une fois par mois pour faire la fête, la plupart du temps, chez Gwenaëlle, car sa maison est isolée, nous ne gênons personne.

— Sauf sa voisine, Raphaëlle Vivien.

— Raphaëlle ? Non, elle vit à Rennes. Sa mère venait, autrefois, à nos fêtes. Elle a arrêté parce qu’elle est morte. Sa fille, Raphaëlle, je ne l’ai jamais vue. Elle est beaucoup plus jeune que nous, la trentaine, je crois.

— Vous arrivait-il de croiser le fils de Madame Astruc ? Loren Astruc ?

— Loren, je l’ai connue en tant que fille. Elle est partie, à sa vingtaine, vivre aux États-Unis. Sa mère nous avait mis au courant de son changement de sexe, cela n’a étonné aucun de nous. C’était une fille très garçonne, elle portait un tailleur-pantalon, arborait souvent une cravate. Après son installation de l’autre côté de l’Atlantique, sa mère ne nous en parlait pas ou très peu. À ma connaissance, elle n’est jamais revenue en France.

— Eh bien si, Loren Astruc est actuellement en France et nous le recherchons.

— Ah ? C’est étonnant, il n’a prévenu aucun d’entre nous. Sa mère était-elle au courant ? L’a-t-il revue avant sa mort ?

— Nous l’ignorons. Je pensais que vous pouviez nous éclairer sur ce point.

— Malheureusement non. Plus largement, je ne sais rien sur la mort de Gwenaëlle Astruc. Nous avons fait la fête. Gwenaëlle était en vie au moment de notre départ.

— À quelle heure avez-vous quitté la maison de Conleau ?

— Vers trois-quatre heures du matin.

— Pourtant, la voisine affirme qu’elle a vu votre Porsche rouge avant le passage des éboueurs et qu’après leur passage, vous étiez partis. Elle situe donc votre départ vers six heures du matin.

— Elle se trompe. J’ai regardé l’heure au moment de quitter la maison. Gwenaëlle s’était endormie sur le canapé de la maisonnette de jardin.

— L’avez-vous embrassée avant de la quitter ?

— Non, avec le COVID, nous avions arrêté de nous bécoter comme nous le faisions auparavant.

— Votre ADN a été retrouvé dans la maisonnette.

— Pas étonnant, nous y allions souvent, fumer un joint.

— Sniffer un peu de cocaïne, aussi ?

— Non, pas de poudre, moi, je suis fidèle au joint, ça me suffit. Je veux pouvoir garder la tête froide et conduire ma Porsche. Si j’étais défoncé, ma voiture le serait aussi, tandis qu’elle reste impeccable. On ne lui donnerait jamais son âge à ma belle, elle n’a pas une ride, pas une bosse. Je la bichonne tellement et en même temps, elle me protège des excès en tous genres. Vous voulez la voir ? Je l’ai garée pas loin.

Ce n’était pas le moment d’aller admirer la Porsche…

— Justement, à propos de votre Porsche, je vous informe que vous n’allez pas la retrouver à votre sortie, car elle vient d’être embarquée pour le laboratoire. Elle vous sera rendue après la recherche d’indices.

Le commissaire Vétoldi vit son interlocuteur s’étrangler littéralement. Rouge de colère, il suffoquait. Il s’était levé et se penchait au-dessus du bureau du commissaire, au point que celui-ci fut arrosé de postillons quand il bredouilla, furieux :

— Vous n’avez pas le droit ! Il faut une décision de justice pour cela !

— Mais rassurez-vous, nous l’avons obtenue. La juge chargée de l’enquête a ordonné que votre voiture soit envoyée au laboratoire. Ne vous inquiétez pas, elle vous sera rendue d’ici trois ou quatre jours.

— Dans quel état ! S’ils démontent tout…

— Normalement, s’ils sont obligés de démonter des éléments de votre voiture, ils les remonteront. Elle devrait vous être rendue en état de marche. Il y aura peut-être des éclats dans la peinture ici ou là, mais rien que de très réparable et vous êtes bien placé pour faire face aux dégâts éventuels.

Cette fois, le garagiste préféra ne pas répondre. Il savait par expérience que s’opposer à la puissance de la police ne pouvait qu’envenimer ses affaires et il tenait à sa Porsche plus qu’à tout. Le commissaire Vétoldi conclut :

— Bien, nous en avons terminé, vous voudrez bien signer votre déposition, mon adjoint va vous la soumettre.

Au même moment, la porte de communication s’ouvrit et l’inspecteur principal, Kevin Auster, apparut :

— Bonjour, Monsieur, veuillez me suivre. Vous allez relire et signer votre déposition.

Le commissaire Vétoldi observa Le Gall. Lui qui était arrivé, le port altier, il avait maintenant les épaules voûtées, le regard éteint. En une vingtaine de minutes, il avait pris vingt ans d’âge…

Après le départ du garagiste, le commissaire Vétoldi sourit, satisfait. Il faxa la déposition du garagiste à Evangelista Romero. Il ajouta une question, restée en suspens : La voisine et le garagiste ne sont pas d’accord sur l’heure à laquelle il aurait quitté la maison de Gwenaëlle Astruc.


Restait au commissaire à vérifier si cette histoire de maladie de Charcot était véridique… ou circonstancielle… Pour avoir la réponse à cette question, il lui fallait savoir qui était le médecin traitant de la morte. Il se reporta à la liste des documents saisis lors de la perquisition. Il se rendit à la salle où le commissariat conservait les saisies. Il y avait un dossier bleu, marqué Santé
 . Il l’ouvrit, retrouva le nom du médecin traitant : Docteur Irvana Panemange
 . Quel nom ! Il l’appela pour lui demander de passer au commissariat. La médecin hésita, soupira :

— Si vous croyez que je n’ai que ça à faire ! Je suis débordée. Certains de mes collègues sont partis en vacances sans prendre de remplaçant… Je passe mon temps à refuser du monde… Mon planning est bourré jusqu’à vingt et une heures, je passerai ensuite.

— D’accord, je vous attendrai.

— Alors, à ce soir.

Étant donné la localisation du cabinet, situé près de la gare SNCF, la médecin ne serait pas au commissariat avant vingt et une heures trente, au plus tôt…
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Un peu de vérité…

Le commissaire Vétoldi avait choisi de rentrer chez lui à dix-neuf heures trente, pour dîner tranquillement et relire un épisode de sa série, plutôt que d’attendre l’arrivée du médecin. Alors qu’il dégustait un gaspacho à la tomate, il reçut un texto. Il le lut aussitôt. Il émanait de Raphaëlle Vivien :


Commissaire, j’ai oublié de vous dire que Loren Astruc s’est arrêté chez moi avant d’aller voir sa mère, le 1er

  
 mai.


Incroyable ! Il ne s’était pas trompé, il avait deviné le trouble qui l’avait saisie quand il avait insisté en lui demandant si elle avait revu Loren Astruc… Et voilà qu’elle le reconnaissait et qu’en outre, elle l’avait revu la veille de la mort de sa mère…

Il forma son numéro immédiatement :

— Vous voulez dire que vous avez rencontré Loren Astruc, la veille de la mort de sa mère ?

— Oui.

— Mais alors, vous vous trouviez à Conleau ?

— Non, il est passé me voir à Rennes. Il avait mon adresse, nous nous écrivions de temps en temps.

— Savez-vous si ensuite, il s’est rendu chez sa mère ?

— Il m’a dit qu’il y allait, mais je ne sais rien de plus.

— Bien, même si c’est avec retard, je vous remercie de m’avoir dit la vérité. Vous voudrez bien passer au commissariat pour faire une déposition officielle à propos de la présence d’Astruc à votre domicile, la veille de la mort de sa mère.

Ainsi, elle avait commencé par lui mentir, puis elle s’était décidée à dire la vérité… Pourquoi et pourquoi, maintenant ?

Il revint au commissariat, un quart d’heure avant son rendez-vous, soit à vingt et une heures quinze minutes. La docteure Pannemange sonna une demi-heure plus tard. Elle avait l’air épuisée.

Le commissaire la fit entrer dans son bureau, il lui proposa un café ou un thé qu’elle accepta avec reconnaissance. Il ajouta une assiette de fruits secs. Une fois qu’elle eut avalé sa boisson et croqué une poignée d’amandes et quelques dattes, elle demanda :

— Alors, commissaire, que voulez-vous savoir au sujet de cette malheureuse Madame Astruc ?

— Je m’intéresse à la santé de Madame Astruc. Un de ses proches amis, qui l’a vue la veille, voire le matin même de sa mort, prétend qu’elle était atteinte de la maladie de Charcot. Il participait, soi-disant, à la dernière soirée organisée par Gwenaëlle Astruc.

— Ça alors, c’est du grand n’importe quoi ! Gwenaëlle Astruc était en très bonne santé. Bien sûr, de temps à autre, elle faisait usage de drogue, mais avec modération. Elle prétendait que sans cocaïne, elle aurait été énorme. C’était une femme très drôle, je ne m’ennuyais jamais quand elle me consultait. Je me souviens d’une de ses réflexions, quant à sa silhouette : Dites donc, docteure, pas question que je ressemble aux femmes dessinées par Peynet
  !
 Comme j’émettais la remarque que je ne connaissais pas plus ce dessinateur que les femmes qu’il caricaturait, elle m’avait promis qu’elle m’enverrait un spécimen. Ce qu’elle a fait par mail, peu de temps après notre conversation. Je l’ai enregistré sur mon ordinateur. Elle avait fléché ses commentaires sur la caricature : Au niveau des jambes : Jambes sans chair, rien que les os
 . Au niveau des hanches : Ventre proéminent et fesses à l’avenant. Au niveau de la poitrine, seins gonflés à l’hélium.
 Conclusion : Silhouette des femmes de plus de soixante ans, déformée par l’âge, par l’excès de nourriture et le manque d’activités physiques.
 Chaque fois que je soigne une de ses congénères, je me rappelle le dessin et j’ai vraiment envie de rire parce qu’il décrit fidèlement la réalité. Je vous en ferai une copie si ça vous intéresse.

Le commissaire refusa :

— Non merci, ce n’est pas la peine, j’ai suffisamment d’imagination et de qualités d’observation pour me représenter ces femmes sans avoir besoin d’un dessin. Pour en revenir à la santé de Madame Astruc, vous affirmez qu’elle n’était pas malade ?

— Je vous l’ai dit, non, elle était en parfaite santé.

— Pourtant, je le répète, le témoin affirme qu’elle avait décidé d’organiser une dernière fête en compagnie de ses plus fidèles amis pour, je le cite : Enterrer sa vie de femme en bonne santé.


— Madame Astruc aurait pu vivre encore au moins dix ans en parfaite santé, étant donné la qualité de ses constantes : taux de triglycérides, de sucre, cholestérol, tension. C’était un monument, une femme hors du commun. Des patientes comme elle, nous, médecins, on en voudrait des dizaines. Au lieu de ça, nous recevons des cortèges de plaintives qui déroulent leurs jérémiades. Sa bonne humeur me manque déjà. Elle pouvait être tellement drôle ! Quand il y avait du monde dans ma salle d’attente, je m’arrangeais toujours pour la prendre en premier et je me régalais des remarques qu’elle faisait sur les autres patients. Elle pointait leur portrait en animal… Le dragon, le serpent à sonnettes, le rhinocéros, la panthère… Je les ai notés, j’ai même créé un fichier sur lequel j’ai mis les initiales du nom et prénom de chaque patient, ainsi épinglé. Quand je les reçois, je superpose leur surnom et cette méthode transforme certaines visites, a priori pénibles, en pensée positive. Je lui ai avoué, un jour de confidence : Vous savez, Madame Astruc, sur dix patients que je reçois, un seul est malade et me consulte pour une raison médicale.
 Elle avait rétorqué que les gens ne savaient plus distinguer entre leurs soucis, qu’ils entendaient trop parler de maladie dans les médias et que la mort n’était plus considérée comme l’aboutissement naturel de tout être humain. Elle était persuadée qu’il aurait fallu faire de l’éducation à la santé, un sujet national, si on avait voulu réduire les dépenses de santé et l’engorgement des urgences. Elle croyait aux cercles de parole, à la mode américaine. Des gens qui ont le même souci de santé, comme les alcooliques, se réunissent et s’écoutent les uns les autres. Elle soutenait que la solitude créée par la société actuelle favorisait le mal-être et que les gens éprouvaient des difficultés à développer des liens sociaux.

— Si je comprends bien, selon vous, cette grave maladie serait une invention de cet ami, ou de Madame Astruc elle-même qui aurait réellement avancé ce prétexte pour mettre fin à ses soirées privées ?

— La connaissant bien, j’opterais pour une dernière malice de sa part. Elle en avait assez de ces soirées, de ces amis. Elle m’avait annoncé, lors de sa dernière consultation, qu’elle pensait s’installer prochainement aux États-Unis, parce que le grand âge y était davantage respecté. Je la cite de mémoire : Là-bas, personne n’empêche une putain de vieille comme moi d’avoir des activités ou un copain, tandis qu’en France, une ou un retraité actif est suspecté de voler le travail d’un jeune… Vous avez vu comment on traite les anciens baby-boomers
  ?


— Vous saviez que son fils vivait aux États-Unis ?

— Bien sûr, elle m’en parlait à chaque fois. Ils se téléphonaient régulièrement. Avant le COVID, elle allait le voir deux fois par an.

— À quelle date, vous a-t-elle consultée pour la dernière fois, avant sa disparition ?

— J’ai vérifié sur mon agenda, car je pensais que vous me poseriez la question. C’était le lundi 25 mai, soit une semaine avant sa mort.

— Comment avez-vous appris sa mort ?

— Par mail. Je suis abonnée à Ouest-France
 , je reçois les nouvelles en continu. J’ai mis une alerte avec le nom de mes patients, comme ça, je suis tout de suite au courant s’il leur arrive quelque chose de fâcheux. La technologie a parfois du bon.

Les fossettes de la docteure Panemange s’étaient joliment creusées et accentuaient son air juvénile, voire enfantin. Le commissaire Vétoldi posa la question qui lui venait à brûle-pourpoint :

— Depuis quand exercez-vous ce métier de médecin généraliste ?

— Vannes est mon premier poste, j’ai ouvert mon cabinet il y a trois ans, un peu avant le COVID. Avant, j’effectuais des remplacements. Je voulais reprendre une patientèle. En fait, je n’ai pas trouvé. Du coup, j’ai démarré de zéro, mais pour me faire connaître, j’ai en partie travaillé avec un service d’urgence privée. Bien m’en a pris parce que Vannes est en pleine croissance et que j’ai rapidement fait ma place.

— Vous voudrez bien m’établir une attestation médicale prouvant que Madame Astruc jouissait d’une bonne santé. Je préfère agir ainsi plutôt que de vous obliger à signer un témoignage qui pourrait s’avérer gênant pour vous, dans le cas d’un procès. Vous pourriez être citée comme témoin à charge contre un suspect qui prétendrait le contraire.

— Comme cet ami dont vous me parliez tout à l’heure ?

— Oui, vous avez bien compris.

— Merci, Monsieur le Commissaire, je préfère effectivement rester dans la discrétion, je n’ai pas besoin de ce genre de publicité.

— Je vous remercie beaucoup de vous être déplacée.

Le commissaire Vétoldi se leva et la docteure l’imita, tout en lui répondant :

— Je l’ai fait volontiers, j’aimais bien cette femme. Elle me bluffait, je l’admirais et quand je pensais à ma propre vieillesse, je me disais qu’elle serait un peu comme un modèle. Madame Astruc, c’était un peu comme ma mère adoptive.

— Malgré la drogue ?

— Vous savez, je pense qu’en ce qui la concernait, c’était peut-être seulement une façon de dire merde
 à la société. Elle avait un petit côté rebelle. Elle m’avait raconté quelques souvenirs très amusants de son implication dans les évènements de mai 68. Croyez-moi, c’était loin d’être triste et c’était même génial !

Visiblement émue, la docteure Pannemange s’interrompit un instant, puis elle reprit :

— Monsieur le commissaire, pourriez-vous me tenir au courant de la suite de votre enquête ? Pour ma part, je suis convaincue qu’elle a été assassinée, il faut retrouver son meurtrier. Il doit être puni, il n’avait pas le droit de tuer une femme aussi sympathique et tellement bienveillante. Vous saviez qu’elle donnait encore des cours de soutien dans une association de Ménimur ou de Kercado, je ne sais plus, en tout cas, dans un quartier où les mômes ont besoin qu’on les aide ?

— Non, pas du tout, mais voilà qui complète son portrait et je vous remercie pour ces précisions qui la rendent plus humaine, plus vivante. Dès que j’aurai résolu cette énigme, je vous en avertirai. Autre chose de plus personnel, vous acceptez encore de nouveaux patients ?

— Oui et non, je choisis, j’essaie d’éviter les emmerdeurs.
 Ce n’est pas toujours évident de repérer cet aspect des patients avant de les avoir reçus plusieurs fois. Pourquoi me posez-vous cette question, hors cadre ?

— Eh bien, c’est tout simple, je suis à la recherche d’un médecin traitant.

— Dans ce cas, prenez rendez-vous pour une consultation, nous en reparlerons à mon cabinet. Ne venez pas les mains vides, apportez une analyse de sang complète et récente, un électrocardiogramme ainsi que la prise de votre tension sur une quinzaine de jours.

Le commissaire Vétoldi sourit, la docteure était plus sérieuse que ce qu’il en aurait pensé avant la fin de leur rendez-vous. Il la raccompagna jusqu’à la sortie.
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Perquisition au garage

Bien qu’il soit rentré tard chez lui, après son entretien avec la Docteure Pannemange, le commissaire Vétoldi arriva très tôt, le lendemain, au commissariat. Tenant compte des déclarations de la médecin, il mena des recherches sur Ayden Le Gall. Il savait seulement qu’il avait été épinglé dans une affaire de fausses plaques d’immatriculation, puis mis hors de cause, faute de preuves suffisantes. Avait-il eu d’autres problèmes avec la justice ou avec la police ?

Il se pencha sur un fichier non accessible au tout venant et le nom du garagiste apparut. Il avait été cité dans un vaste trafic de drogue, cinq ans auparavant. Le témoin, un petit vendeur de rue, avait prétendu qu’il vendait pour le compte du garagiste. La brigade antidrogue avait mené son enquête, mais comme pour les plaques d’immatriculation, les preuves avaient été insuffisantes. Décidément, l’homme était habile. Le commissaire passa ensuite au crible, les comptes sociaux de sa société. L’entreprise paraissait en bonne santé. Il lui restait à effectuer une perquisition au garage, il envoya un mot à la magistrate :


Bonjour Evangelista. Pourriez-vous ordonner une perquisition au garage de Le Gall, le propriétaire de la fameuse Porsche rouge repérée au domicile de Madame Astruc
  ?
 J’ai retrouvé la trace d’une affaire de drogue le concernant.


Quelques minutes plus tard, la magistrate lui faxait l’ordonnance qui l’autorisait à mener la perquisition. Il convoqua Gabriel Huré, le policier qui l’avait accompagné lors de la perquisition au domicile de Madame Astruc. Ils partirent pour le garage Le Gall. À leur arrivée, ils admirèrent deux superbes Porsche exposées dans la cour. Une fois à l’intérieur du bâtiment, le commissaire Vétoldi fut arrêté par un jeune vendeur. Il sortit sa carte de police et lui intima l’ordre de rester à l’écart et de ne toucher à rien, sous peine de sanctions graves. Le jeune homme eut l’air terrorisé et se réfugia dans un coin du garage. Le bureau d’Ayden Le Gall étant vitré, le commissaire Vétoldi pouvait le voir, il était tranquillement assis devant son ordinateur. Il entra sans frapper, puis il présenta l’ordonnance de la magistrate, Evangelista Romero :

— Bonjour, Monsieur Le Gall, voici l’ordonnance de perquisition qui nous autorise à fouiller votre garage.

Une fois passé l’effet de surprise, Le Gall protesta :

— Monsieur le commissaire, comment pouvez-vous agir ainsi ? Je n’ai rien fait et vous le savez.

— Je ne suis pas ici pour le meurtre de Madame Astruc, mais pour vérifier que vous ne stockiez pas des produits illicites. Je pense qu’il vous arrivait de fournir votre amie en cocaïne.

— Vous voulez rire, Monsieur le Commissaire, Gwenaëlle avait sa propre filière.

— Dans ce cas, pouvez-vous être plus précis ?

— Je ne sais rien de précis, elle consommait de la cocaïne qui venait de quelque part.

— Monsieur Le Gall, je le répète, je suis ici pour faire le tour de votre garage. Nous commençons par votre bureau.

Le commissaire fit un signe à Gabriel Huré qui comprit aussitôt et vint se positionner à côté de Le Gall qui venait de se lever. Il le poussa vers la sortie du bureau et l’amena près du modèle le plus récent des Porsche exposées, puis, le fixant droit dans les yeux, il lui demanda :

— Eh bien, Monsieur Le Gall, je m’intéresse à cette voiture, vous pourriez m’en préciser les caractéristiques ?

— Je ne suis pas certain que ce soit le bon moment. Revenez en tant que client, je serai alors ravi de vous renseigner.

L’inspecteur Gabriel Huré sourit d’un air gourmand, comme le chat face à une souris :

— Cher Monsieur Le Gall, je ne pense pas que vous soyez en position de ne pas obtempérer à ma demande.

Le Gall commença à décrire les qualités du moteur…

Pendant ce temps, le commissaire écumait le bureau. L’ordinateur était ouvert sur la boîte mail de Le Gall, il consulta rapidement les courriers reçus. En remarquant le nom de Loren Astruc, il jugea prudent de saisir l’ordinateur en vue d’une analyse plus complète. Après le bureau, il fit le tour de la partie consacrée à l’exposition des véhicules, puis il pénétra dans la boutique. Toutes sortes d’accessoires y étaient proposés à la vente, de l’insigne de Porsche à la peinture, on y trouvait tout ce dont un amateur de la célèbre marque pouvait avoir besoin. Il fouilla méthodiquement les tiroirs du comptoir, ouvrit par curiosité un percolateur comme on en trouvait dans les brasseries et là, bingo, de drôles de petits sachets avaient été camouflés dans la réserve dévolue au café. Il les glissa dans un sac en plastique et envoya un message oral à son adjoint : Tu lui passes les menottes, j’ai trouvé de quoi le mettre en cause.
 J’appelle Kevin pour qu’il nous rejoigne et vienne le chercher pour le ramener au commissariat.

L’inspecteur Huré, qui avait posé l’écouteur de son portable à son oreille, prit connaissance de l’ordre donné et l’exécuta immédiatement. Le Gall se défendit en paroles, mais n’osa pas le faire en gestes. Dix minutes plus tard, l’inspecteur Kevin Auster embarquait le garagiste pour le commissariat.

Le commissaire Vétoldi sortit de la boutique, puis il s’adressa au jeune vendeur, qui était resté terré dans un coin du garage :

— Pour le moment, rentrez chez vous. Si le besoin s’en fait sentir, vous serez convoqué. Vu votre âge, je suppose que vous n’avez pas été embauché depuis longtemps ?

— Je suis en stage de découverte d’une semaine, en vue de mon futur contrat en alternance qui doit commencer en septembre. Je fais des études de commerce.

— Je vous conseille de chercher dès maintenant un autre employeur, je ne suis pas certain que Le Gall puisse maintenir l’ouverture de son garage. Avant de vous laisser partir, je voudrais savoir si vous avez remarqué quelque chose d’anormal, ici. Y a-t-il eu des visites qui vous ont semblé suspectes ?

— Je… Je ne sais pas… Des clients, mais pas beaucoup. Des habitués pour la boutique.

— Qui tient la boutique ? J’ai été étonné de ne pas y trouver de vendeur.

— C’est Monsieur Le Gall quand un client le demande.

— Vous-même, vous ne vendez pas du tout d’accessoires ?

— Non, Monsieur Le Gall m’a même interdit d’entrer dans la boutique, je crois qu’il a peur des vols. Il faut dire que certains accessoires sont hors de prix.

— Comment ferme-t-il le soir ?

— Il ferme lui-même, après mon départ. Il m’a dit que le garage était sous alarme en permanence, surveillé par une société spécialisée, de jour comme de nuit.

— Ah, super ! Ils ont donc connaissance de notre passage… Ils sont en train de nous espionner…

Le jeune homme ne put s’empêcher de sourire :

— Sans doute, mais voyant que vous étiez de la police, ils ne se sont pas déplacés.

Le commissaire Vétoldi regarda le vendeur, une fois passé son mouvement de peur à leur arrivée, il manifestait un sang-froid remarquable pour son âge. C’était le bon moment pour s’assurer qu’un endroit caché ne lui avait pas échappé :

— En dehors de la boutique, de la salle d’exposition et du bureau, existe-t-il un lieu que je n’aurais pas visité ?

Le commissaire constata l’hésitation et le trouble du vendeur, il insista :

— Jeune homme, vous ne reviendrez pas ici, le garage restera fermé pendant plusieurs mois. Les experts scientifiques vont arriver, rien ne leur échappera. Si vous connaissez une information au sujet d’une pièce dissimulée, vous devez me la donner, car à défaut, vous pourriez être accusé du délit d’entrave à l’exercice de la justice, délit puni d’une forte amende et d’une peine d’emprisonnement.

Le jeune vendeur devint livide, sa pomme d’Adam monta et descendit, il chercha à s’appuyer sur le mur du garage, comme pris d’étourdissement. Le commissaire patienta deux ou trois minutes, puis au moment où il allait réitérer sa demande, le jeune homme se décida à parler, après avoir repris sa respiration :

— Il y a une pièce en sous-sol dont l’accès se fait par le bureau. Le jour où je me suis présenté à Monsieur Le Gall, il m’avait donné rendez-vous, à neuf heures du matin. Je suis arrivé très en avance, au moins une demi-heure. Il n’y avait personne et la porte du garage était fermée. J’ai pensé que Monsieur Le Gall n’était pas encore là, je m’apprêtais à l’attendre dehors, quand, à travers les vitres, je l’ai vu apparaître dans son bureau, comme par magie. Il a jailli de dessous son bureau… J’étais très intrigué. Il ne m’avait pas vu, il ne regardait pas dans ma direction, il s’est installé devant son ordinateur. J’ai préféré attendre qu’il soit neuf heures. Je suis retourné dans la rue et j’ai fait les cent pas. Ensuite, à neuf heures piles, j’ai sonné. Entretemps, le vendeur était entré. Il n’est pas là aujourd’hui, c’est son jour de congé. Un jour de cette semaine où il était parti avec un client au volant d’une Porsche, et en l’absence de Monsieur Le Gall, je me suis glissé dans son bureau et j’ai constaté l’existence d’une trappe.

Le commissaire Vétoldi était impressionné par le comportement du jeune homme. Il était un excellent témoin et n’avait pas froid aux yeux…

— Comment s’appelle le vendeur ?

— Viktor Melnik.

— Qu’en pensez-vous ?

— Je ne l’ai côtoyé que trois jours. Il ne s’est pas vraiment occupé de moi. Il accueille les clients. Il est impressionnant physiquement, c’est un ancien champion de catch.

— Bien, je vous remercie pour les précisions que vous avez apportées. Vous me faites gagner du temps. Je vais jeter un coup d’œil au sous-sol.

— Monsieur le commissaire, vous ne direz pas que c’est moi qui vous ai indiqué l’existence de cette pièce ?

La voix du jeune homme était de nouveau, angoissée. Sa peur était palpable. Cela voulait-il dire qu’il savait quelque chose de compromettant, au-delà de l’existence de cette pièce dissimulée ?

— Monsieur… À propos, je n’ai même pas votre nom, comment vous appelez-vous ?

— Titouan Le Roux.

— Très bien. Compte tenu de votre franchise, je réfléchirai à ne pas vous impliquer. J’aurais pu, seul, découvrir la trappe.

Il confia le jeune vendeur à l’inspecteur Huré, puis il entra dans le bureau. S’il n’avait pas su qu’une trappe était dissimulée, il ne l’aurait pas détectée au premier coup d’œil. Elle se fondait dans le sol carrelé. Il se mit à genoux et chercha une prise. Il n’y en avait pas, l’ouverture était donc commandée. La pièce n’était pas grande, il passa la main sur les plinthes qui couvraient le bas des murs, tous vitrés, rien. En ligne verticale directe de l’interrupteur qui commandait les tubes de néon fixés au plafond, il repéra, en partie basse, un bouton très discret. Il appuya fermement, la trappe s’ouvrit, dégageant une échelle qui se déplia automatiquement. Le commissaire Vétoldi s’y engagea. La lumière s’enclencha. C’était une cave, comme celles que proposent d’aménager les sociétés spécialisées pour conserver le vin. Mais ici, on ne trouvait pas de réfrigérateur. Des rangées d’étagères étaient couvertes d’accessoires de la marque Porsche. Le commissaire en fit rapidement le tour. Il s’apprêtait à remonter quand, tout à coup, il perçut comme un soupir… Il s’arrêta net : d’où venait ce bruit furtif ?

Du regard, le commissaire Vétoldi fit le tour de la petite pièce. Une seule possibilité pour cacher un individu : l’armoire très imposante. Il s’en approcha et demanda :

— Il y a quelqu’un ?

Pas de réponse. Il tenta de l’ouvrir, elle était fermée à clé. Il colla son oreille contre le bois et perçut une respiration très faible. Un être humain était retenu, là, il en était certain. Il remonta très vite pour rejoindre Gabriel, il s’adressa au jeune vendeur :

— Bon, Le Roux, vous pouvez rentrer chez vous. Interdiction de parler à qui que ce soit de notre descente au garage. Attendez que je vous donne le feu vert avant de prévenir votre école de la fermeture du garage.

— Oui, Monsieur le Commissaire. Merci, au revoir.

Une fois le jeune homme parti, le commissaire Vétoldi fit part à son adjoint de la présence humaine repérée.

— Tu viens avec moi, il faut dégager, au plus vite, cet homme ou cette femme, son souffle est très court. On appelle les secours et l’équipe scientifique.

— Je prends la trousse à outils, on l’a laissée dans votre voiture.

— OK, tu me rejoins en bas, je vais essayer de lui signaler ma présence amicale.

Le commissaire Vétoldi retourna dans le sous-sol et de nouveau, s’approcha tout près de l’armoire. Il commença à parler :

— Bonjour, soyez rassuré, je suis le commissaire Vétoldi, de Vannes. Nous avons arrêté le garagiste, Ayden Le Gall. Vous êtes en sécurité. Nous allons vous sortir de là.

Seule une espèce de murmure indistinct lui répondit. Le prisonnier avait la bouche obturée.

Il secoua la porte, mais le bois était épais. Gabriel le rejoignit, la trousse à la main.

— Bon, il faut que nous fassions très attention. Il est hors de question d’utiliser la perceuse, on pourrait le blesser, il faut viser la serrure. On essaie de la découper, c’est du bois, on devrait y parvenir.

— Oui, je peux prendre un gros tournevis et l’enfoncer avec un marteau pour faire un trou. Ensuite, on pourra passer la petite scie… Laissez-moi faire, commissaire, je suis plutôt bon bricoleur.

L’inspecteur Huré posa le tournevis sous la serrure, il commença à taper. Le bois s’effrita. Aucune réaction de l’autre côté, c’était inquiétant, il fallait agir vite.

Il agrandit ensuite le trou ainsi pratiqué. Il glissa la scie et commença à découper. La personne ne bougeait toujours pas et n’émettait plus aucun son.

Gabriel recula :

— Il ou elle a dû s’évanouir. Il faut appeler les secours tout de suite.

— C’est fait, ils arrivent.

La porte s’ouvrit en grinçant, ils découvrirent le corps recroquevillé d’un homme évanoui. Ils l’étendirent sur le sol, avec le plus de précautions possible. Le commissaire se pencha au plus près du visage de l’homme, il respirait.

— Gabriel, remonte, il faut guider les secouristes jusqu’ici. Je préfère que ce soient eux qui se chargent de sortir cet homme de cet endroit, c’est plus prudent.

Trois minutes plus tard, l’inspecteur conduisait le médecin urgentiste et son acolyte jusqu’au sous-sol. L’urgentiste procéda à un premier examen rapide puis ils attachèrent l’inconnu sur une civière qu’ils remontèrent avec précaution.

Le commissaire Vétoldi les regarda passer, il attendait l’arrivée des experts, mais ceux-ci l’avaient prévenu, ils n’arriveraient qu’environ une demi-heure après son appel. Les urgentistes embarquèrent l’homme et l’ambulance s’éloigna, toutes sirènes hurlantes.

Après le départ des secouristes et du blessé, le commissaire Vétoldi regretta de ne pas avoir fouillé l’individu. Il ne connaissait pas son identité. Il appela le directeur de l’hôpital de Vannes où l’homme allait être hospitalisé, pour signaler que, pour des raisons de sécurité, le malade devait être admis en chambre individuelle, facile à surveiller. Il demanda aussi qu’on lui transmette son identité au cas où l’homme aurait des papiers sur lui. Le directeur acquiesça, il connaissait le commissaire Vétoldi. En outre, il avait collaboré à une enquête récente. Le commissaire Vétoldi se retrouva seul, à attendre l’arrivée des experts.
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Qui est le patient inconnu ?

Demeuré seul dans le garage, le commissaire Vétoldi sentit une intense fatigue l’envahir. Les experts étaient repartis en emmenant Gabriel Huré qu’il déposerait au commissariat. Le garage était sens dessus dessous… Le commissaire savait qu’il en était ainsi à chacun de leur passage. Les Porsche venaient d’être embarquées pour examen complet. Elles seraient quasi invendables ensuite.

Quel gâchis ! Pourtant, c’était nécessaire. Elles étaient peut-être vendues à des clients un peu spéciaux, préalablement garnies de drogue, à des endroits stratégiques.

Il lui fallait retourner au commissariat. Il quitta le garage qui semblait avoir été traversé par un typhon. Heureusement qu’il était situé un peu à l’écart dans la zone artisanale. Dans le voisinage, personne ne paraissait s’être inquiété… Pourtant, avec les affaires des derniers jours qui mettaient en cause de faux policiers, les voisins auraient pu se manifester ou appeler la police. Le commissaire Vétoldi sortit, posa les scellés, puis avant de reprendre sa voiture, alla jusqu’à l’atelier le plus proche. Il frappa à la porte, mais personne ne répondit.

Il comprit quand il vit l’écriteau posé sur le mur de tôle : À vendre.
 02-97
 …

La zone artisanale du Prat était ancienne. Ces dernières années, plusieurs autres zones industrielles et commerciales avaient été aménagées à Vannes. Le commissaire murmura pour lui-même :

— Drôle d’endroit pour vendre des Porsche !

Il lui vint une idée. Il s’installa dans sa voiture, rechercha les coordonnées de Porsche France. Il appela, se nomma et posa la question suivante :

— Pouvez-vous me communiquer le nom du garage, concessionnaire de Porsche, à Vannes ?

— Merci de patienter, je regarde.

Le standardiste enclencha une musique douce. Quelques minutes plus tard, il communiqua l’information :

— Il n’y a pas de concessionnaire officiel à Vannes, les deux concessions les plus proches sont Lorient et Nantes. Cependant, un garagiste est installé comme vendeur de voitures Porsche d’occasion et il propose un service d’entretien, dans la zone artisanale du Prat.

Le commissaire Vétoldi remercia. Le garage était un lieu idéal pour mener un commerce juteux, parallèle à l’activité déclarée. Il mit en route son moteur, le fit un peu ronfler pour avoir l’impression de démarrer une Porsche, mais ce n’était qu’une illusion… vite perdue…

Il reprit le chemin du commissariat. D’ici quelques heures, il recueillerait les premières constatations des experts. Dès son arrivée à son bureau, il joignit l’hôpital. Il reconnut la voix de Martine, une des réceptionnistes qu’il connaissait, elle lui communiqua les informations demandées. Il les transcrivit sur son cahier d’enquête. L’inconnu du garage avait été examiné par le médecin d’accueil aux urgences. Un des médecins légistes avait été mandaté par l’hôpital en vue d’un examen approfondi de l’état de santé du patient, résultant des mauvais traitements qu’on lui avait infligés. Il ne portait aucun document sur lui, qui aurait permis son identification. Le commissaire Vétoldi demanda qu’on lui envoie la photographie de son visage, ainsi que ses mensurations. Martine s’exclama :

— Si vous croyez qu’on a que ça à faire !

Le commissaire sourit, il l’imaginait, soulevant d’indignation, son opulente poitrine qu’elle aimait exposer à la vue des visiteurs, espérant ainsi séduire un homme pour la deuxième partie de sa vie. Il s’expliqua, car il avait noué avec elle, une excellente relation, à l’occasion d’une précédente enquête :

— Ce n’est pas du tout ce que je pense. Vous le savez bien, chère Martine, mais cet homme doit être identifié le plus rapidement possible. Il a été agressé et séquestré. Il faut retrouver qui il est et qui l’a placé dans cette situation. Vous participez ainsi à la bonne marche de la justice.

Radoucie, Martine assura le commissaire qu’elle allait se renseigner et qu’elle lui transmettrait les informations dès qu’elle les obtiendrait.

Il avait à peine clos son appel que le stagiaire, Anton Dalca, très excité, brandissait un document :

— Monsieur le commissaire, vous avez reçu un fax concernant la recherche que vous aviez lancé sur Loren Astruc.

Le commissaire se saisit du fax :


Bonjour commissaire Vétoldi, ici le service des personnes recherchées. Astruc Loren a passé la douane, le 1er
  
 mai. Il n’a pas fait état d’adresse en France, il vit aux États-Unis, à Chicago. D’ailleurs il a la double nationalité, américaine et française. Ensuite, il a été repéré chez un loueur de voitures de l’aéroport Roissy-Charles de Gaulle. Il a loué un cabriolet
  
 308 Peugeot, de couleur verte. Des images de lui ont également été captées par un distributeur de billets de l’aéroport. On le voit insérer sa carte et prendre ses billets. Un radar a flashé sa voiture sur l’autoroute A
  
 10. On le reconnaît au volant. J’ignore où a été envoyée la contravention. Un employé du péage de Laval-Rennes affirme avoir reconnu sa voiture, un modèle peu courant. Il se serait arrêté à la première station-service, située à la sortie de Rennes, en direction de la Bretagne sud. Nous avons récupéré les photos de la caméra de surveillance. Je vous envoie l’ensemble des photos par mail.


Le fax était signé, Sigmund Freud
 … S’agissait-il d’une blague ? Existait-il réellement un individu, policier de surcroît, portant le même nom que le célèbre psychanalyste ?

Le nom était suivi d’un numéro de téléphone, le commissaire appela immédiatement.

Il se nomma et demanda s’il était bien en relation avec un certain Sigmund Freud.

Son interlocuteur le lui confirma. Retenant une remarque sur l’homonymie, le commissaire remercia le policier pour les informations transmises.

— Vous avez fait un très bon travail. Je vais pouvoir, grâce aux photos que vous me transmettrez…

Son interlocuteur l’interrompit abruptement :

— C’est déjà fait, l’e-mail contenant les photos de ce Loren Astruc est parti, vous devez les retrouver dans votre boîte. Commissaire, je vous souhaite bonne chance pour la suite ! Excusez-moi, j’ai beaucoup à faire, c’est la saison des fugues pour les adolescents.

Le commissaire se retrouva, un peu surpris, son portable allumé à la main. Il le reposa, L’homonyme de ce cher Freud n’était pas spécialement diplomate, voire tout simplement, cordial et poli… Enfin, l’heure n’était pas à se poser ce genre de questions. Cet homme avait certainement subi bien des allusions parfois désobligeantes sur son nom et prénom… L’urgence était de se précipiter sur sa boîte mail.

Il fit défiler les photographies. Leur qualité n’était pas terrible, mais on distinguait le visage de l’homme. Sans avoir pu comparer ces photos avec celles qu’il attendait de l’hôpital, le commissaire ne put s’empêcher de penser que les deux individus étaient une seule et même personne. Les coïncidences étaient trop nombreuses pour que ce ne soit pas le cas. Le commissaire appela le médecin qui avait examiné le patient, à son arrivée aux urgences.

— J’ai reçu les photos d’un individu qui pourrait être le patient que vous avez examiné en urgence, ce matin même. Je vous les envoie pour identification.

— Non, mais, commissaire, vous rêvez ! C’est à croire que vous n’êtes jamais venu aux urgences ! Foutez-moi la paix avec cette affaire.

Il raccrocha aussi sec et le commissaire Vétoldi resta pantois. Furieux lui aussi, mais pour des raisons différentes de celles du médecin, il joignit la réceptionniste pour être mis en communication avec le service où avait été hospitalisé celui qui était peut-être Loren Astruc. Martine lui répondit, tout en l’assurant qu’elle avait réuni les informations demandées. Le commissaire n’épilogua pas, préférant joindre le bureau infirmier du service où se trouvait le patient qu’il avait délivré. Il se présenta alors que l’infirmière s’était nommée :

— Isabelle Boussier, j’écoute.

— Bonjour, Madame Boussier, Commissaire Vétoldi. Je souhaite rendre visite aujourd’hui au patient anonyme que vous avez admis dans votre service. Je pense avoir retrouvé son identité, mais je dois le voir pour vérifier, grâce aux photos que je possède, qu’il s’agit bien du même homme. Puis-je venir ?

— Je ne sais pas, je ne peux pas vous donner l’autorisation, je dois demander son accord au médecin du service. Ce monsieur est en bien mauvais état, vous vous doutez que si nous l’avons en réanimation, c’est qu’il est très fragile.

— Rassurez-vous, je n’ai pas l’intention de l’interroger, je souhaite seulement le voir afin de constater qu’il s’agit bien de l’individu que je recherche déjà depuis une semaine. À moins que vous ne préfériez que je vous envoie les photos et que vous me disiez ce que vous en pensez, vous-même.

— Non, je refuse ! Cela n’entre pas dans mes fonctions. Bon, écoutez, je fais la demande au médecin et je vous dis.

— C’est très urgent, je ne comprends pas pour quelles raisons vous n’acceptez pas. En outre, personne ne sera au courant.

— Si, moi ! Je n’aime pas me sentir en faute. C’est contraire à mon éthique.

— Je vous en félicite…

Le commissaire était terriblement déçu. La solution à l’énigme posée par la disparition de Loren Astruc était là, toute proche, et il ne pouvait s’en assurer. Il repensa tout à coup au passage programmé du médecin légiste et si… Il l’appela tout de suite. Avec un peu de chance, ce serait son ami, le docteur Dragos Virgil. Il l’appela tout de suite :

— Salut, Dragos, Vétoldi à l’appareil. Aurais-tu dans ton planning du jour, l’examen légal d’un patient molesté, hospitalisé aujourd’hui, suffisamment mal en point pour qu’on fasse appel à ton expertise ?

— Oui, pourquoi ? J’ai prévu de me rendre à son chevet, d’ici un quart d’heure.

— Emmène-moi.

— Comment ça ?

— Fais-moi passer pour ton assistant, tu me fileras une blouse et un bonnet, ni vu ni connu.

— Non, mais Vétoldi, ce n’est pas sérieux !

— Dragos, j’insiste, c’est du lourd. Ce patient n’a pas été identifié. Je possède les photos d’un individu potentiellement impliqué dans le meurtre de Conleau, il s’agit peut-être du même homme. L’infirmière de son service me refuse l’accès à ce patient. Je dois savoir qui est cet homme et s’il a quelque chose à voir avec le meurtre de Conleau. Il y a urgence.

— Ah, c’est donc ça ! Normal qu’elle refuse, il est en réanimation, le pauvre gars… D’ailleurs, je me suis dit que l’examen ne serait pas coton, mais bon, il n’est pas mort, c’est déjà ça.

— Allons, Dragos, j’insiste.

Vétoldi perçut le soupir poussé par Dragos avant qu’il se décide à donner son accord :

— Bon, c’est OK, mais c’est bien parce que c’est toi. J’aurai ce qu’il te faudra dans ma voiture. Attends-moi sur le seuil du commissariat, je te prends au passage, on perdra moins de temps et je n’aurai pas de contredanse.

Souriant, le commissaire Vétoldi dessina le V de la victoire avec ses bras et se félicita :

— Ouais, Vétoldi, t’as tout bon !
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Identification du patient inconnu

À son arrivée dans la cour de l’hôpital, le docteur Ion-Dragos Virgil gara sa voiture sur le parking, en face de l’entrée des urgences. Avant de descendre, il vérifia la présence de son caducée sur le pare-brise, puis il ouvrit le coffre, en sortit un sachet en plastique qu’il donna au commissaire :

— Il faut que tu passes la blouse, le bonnet, tu enfileras les surchaussures, juste avant d’entrer dans la chambre du patient. Je m’habille, moi aussi.

Il prit sa grosse mallette en cuir, puis il revêtit son vêtement de travail. Avant que le médecin légiste ne referme le coffre, Vétoldi eut le temps d’apercevoir le fouillis indescriptible qui y régnait… Dans le fatras, il y avait quelque chose qui ressemblait à des clubs de golf. Ça alors, c’était bizarre, il n’avait jamais associé Dragos et le golf… Une image amusante se dessina dans son esprit : Dragos sur le parcours de golf, son éternel nœud pap’ autour du col de son polo… Il s’enquit :

— Dragos, tu t’es mis au golf ?

— Oui et non, je me suis procuré deux clubs d’occasion, je suis allé voir ce qui se passait dans un practice. Il y a eu un accident, récemment, un joueur en a amoché un autre. Je voulais me faire une idée de la vitesse des balles et savoir si, à l’entraînement, une balle pouvait dévier au point de frapper un joueur placé latéralement au frappeur.

— Alors ?

— Alors, c’est un peu comme pour les coups de feu, j’ai demandé une étude balistique à un expert avec lequel je bosse souvent. Il m’a détaillé l’étude de la trajectoire de la balle. Eh, oui, ce genre d’accident s’est révélé possible, mais il est rarissime.

— Où en est celui qui a reçu la balle ?

— Il a reçu la balle sur une tempe. Il n’est pas beau à voir. Il n’est pas dans le coma, mais le choc a été terrible. Pour l’instant, on ignore si l’atteinte neurologique sera durable ou s’il récupérera ses facultés. Bon, faut y aller.

Dragos claqua la porte du coffre et se dirigea vers l’entrée réservée aux urgences.

Dominique Vétoldi lui emboîta le pas. Ils saluèrent au passage l’agent d’accueil qui ne connaissait que trop bien le médecin.

Dragos appela le service de réanimation :

— Ici, le docteur Virgil, je monte avec mon assistant.

— OK, docteur, je vous ouvrirai.

Ils se rendirent au premier étage et le médecin sonna à la porte qui fermait le service de réanimation.

Une infirmière les accueillit et les accompagna jusque dans la chambre du patient.

Le docteur Virgil s’approcha du lit. Le patient semblait endormi. Le médecin murmura :

— Il est sous puissant sédatif, c’est pour l’aider à récupérer.

Il dégagea le corps et commença son examen. Il enregistra ses constatations :

— Traces de coups tout le long des jambes, les ecchymoses sont violacées, donc les coups datent de quelques jours, 4 ou 5. Tiens, on dirait qu’il a subi une opération importante au niveau du bas-ventre.

Le commissaire Vétoldi ne put s’empêcher d’intervenir :

— Si c’est bien l’homme que je recherche et son visage lui ressemble fortement, il a changé de sexe et subi une opération. Regardez les photos.

Le commissaire Vétoldi montra la série de photos du visage de l’inconnu. Même si certaines photos étaient floutées, on le reconnaissait aisément. Le commissaire ajouta :

— À moins qu’on ne lui ait greffé le visage de ce Loren Astruc, c’est bien le même. C’est donc le fils de la victime de Conleau, Gwénaëlle Astruc. Dragos, c’est bien toi qui as autopsié cette femme ?

— Oui, c’est moi. J’ai confirmé qu’elle était morte après diffusion sur sa peau du gaz mortel qui avait été introduit dans le parfum qu’elle utilisait. C’était la première fois que je constatais ce type d’empoisonnement. J’avais lu des articles sur les effets du gaz sarin, mais je ne connaissais pas cette variante très puissante qui agit de façon quasi instantanée. Selon moi, c’est un meurtre. Si elle avait voulu se suicider, elle aurait choisi un moyen plus conventionnel.

— Au fait, Dragos, au sujet de cette femme, un de ses familiers prétend qu’elle était atteinte de la maladie de Charcot, ce qui l’aurait amenée à organiser sa disparition parce qu’elle refusait de montrer à ses proches, la déchéance engendrée par cette maladie.

— N’importe quoi ! Je réfute totalement cette théorie. Son cerveau, que j’ai étudié, est intact, par contre, son cœur était un peu abîmé par la cocaïne, mais il aurait pu tenir plusieurs années encore. Elle est morte par asphyxie. Bon, Véto, laisse-moi travailler, sinon, tu sors. Tu as eu ce que tu voulais, tu peux partir. Je dois être hyper concentré, car si je parle à voix haute, c’est que j’enregistre les constatations, au fur et à mesure. Ainsi, mon rapport s’en trouve grandement facilité.

Le commissaire Vétoldi, choqué par le comportement brutal du médecin qu’il considérait comme son ami, risqua :

— Non, je reste, tu en as pour longtemps ?

— Une bonne heure. Allons, je reprends. Traces sur le cou… Il me faut ma loupe.

Le médecin chercha la loupe dans sa mallette.

— Ce sont bien des traces laissées par une strangulation opérée à l’aide d’une ficelle fine, la chair a été entaillée superficiellement. On n’a pas cherché à le tuer, mais à le faire parler. Qu’est-ce que tu sais de cet homme ?

— Je croyais que je devais rester muet.

— Tu as le droit de répondre quand je te pose des questions.

— J’ai été en communication avec une agente du FBI à Chicago. C’est elle qui connaît cet homme. Il est détective privé. Là-bas, il a été mêlé à une affaire de meurtre. Il connaissait la victime, elle-même mouillée dans un énorme trafic de cocaïne. Comme je te l’ai dit tout à l’heure, la mère de cet homme a été assassinée, chez elle, à Conleau.

— A-t-on retrouvé son ADN chez elle ?

— Il faut faire le prélèvement et comparer avec ce qu’ont relevé les experts. Si ça matche, cela voudrait dire qu’il aurait été enlevé, puis séquestré à cause de sa présence sur le lieu du crime… À moins que ce ne soit lui, le meurtrier ?

— Pourquoi aurait-il tué sa mère ? Tiens, il a une oreille abîmée. Il a porté des boucles trop lourdes. Ah, ces petits cons, je le leur dis pourtant ! Les lobes sont fragiles, il ne faut pas les surcharger.

— Une seule oreille ?

— Oui, c’est la mode. Bon, tu m’aides à le retourner ? Faut faire gaffe avec la perf’.

Ils se mirent chacun d’un côté, le patient se retrouva sur le ventre.

— Il a un sacré bouton, là, qu’est-ce que c’est ?

Il avait un gros bouton en forme de fleur, en bas des reins. Le médecin prit une photo :

— Je regarderai, mais il me semble avoir repéré ce genre de réaction cutanée chez des personnes mortes du COVID que j’ai eu l’occasion d’autopsier. C’est vraiment un drôle de truc, ce COVID. Bon, je vais demander s’ils ont fait le test, parce que là, avec ce bouton, pour moi, il est positif ou il vient de l’être.

Il sortit et se rendit dans le bureau de l’infirmière pour il lui poser la question.

Elle répondit par l’affirmative :

— Oui, nous faisons automatiquement le test pour fixer le niveau des précautions à prendre avec les patients. Il est négatif.

— Ah bon, c’est bizarre, il a un gros bouton dans le bas du dos qui ressemble étrangement à un bouton de COVID… Je serais à votre place, je referais le test. D’ailleurs, c’est curieux, car ces boutons et plus largement les manifestations cutanées dues au COVID, se retrouvent plutôt chez les malades jeunes, les adolescents, notamment. L’âge de cet homme est entre quarante et cinquante ans. Vous avez eu le temps d’analyser ses constantes ?

— Non, mais vous rigolez, docteur ! Il vient de rentrer. On a fait le prélèvement sanguin, les échantillons sont au labo.

— Vous m’enverrez les résultats ?

— Bien sûr. On le transférera dans un service normal, demain, si sa respiration est suffisante et que ses constantes sont correctes.

— Si vous le mettez dans un service ouvert, il faudra prévenir le commissaire Vétoldi. Cet homme doit être protégé, il a été enlevé, séquestré, torturé. Son ou ses agresseurs ne sont peut-être pas tous hors d’état de nuire.

— Vous avez raison, mais il nous est impossible d’assurer sa protection en plus des soins à lui prodiguer.

— Au fait, était-il conscient lors de son admission dans votre service ?

— Conscient, oui, mais si faible qu’il n’a pas pu nous répondre quand nous lui avons posé des questions sur son identité. C’est la raison pour laquelle le médecin l’a placé sous sédatif. Pour le moment, il faut qu’il dorme pour récupérer. Le docteur Planque pense qu’il n’avait rien mangé depuis plusieurs jours, on lui a donné à boire, mais il n’a rien avalé de solide.

— Donc dans la perfusion, vous avez mis du nutritif ?

— Évidemment.

Le regard exaspéré de l’infirmière le fit fuir :

— Merci, Madame, j’y retourne.

Quand le docteur Virgil ouvrit la porte de la chambre du patient, il vit que Vétoldi était penché sur lui.

— Mais, Vétoldi, qu’est-ce que vous foutez ?

— Rien, je viens seulement de photographier un tatouage qui me rappelle quelque chose, mais je ne sais plus ce que c’est. Je vais le transmettre à ma correspondante de Chicago, au cas où il s’agirait de la marque d’un gang. Regardez vous-même.

Le docteur Virgil saisit sa loupe et l’ajusta au-dessus de la marque pointée par le commissaire :

— On dirait que ça a été en partie, effacé. On distingue deux ailes, je pense à un genre de rapace.

— Me too
 .

— Ah non, commissaire, ne commencez pas avec ça, je fais une overdose. D’ici à ce qu’une femme m’attaque parce qu’en faisant un examen approfondi, je l’aurais agressée sexuellement… Maintenant, je ne pratique plus d’examen post-agression sexuelle, hors de la présence d’une tierce personne, quel que soit le sexe de la victime, parce qu’on en parle moins, mais il y a de plus en plus de jeunes hommes qui sont agressés.

— À mon avis, il n’y a pas forcément plus d’agressions, mais auparavant, ils ne portaient pas plainte, ils avaient trop honte.

— Bon, j’en ai presque terminé. Il me reste encore ses mains à examiner.

Le docteur Virgil déplia doucement, les doigts crispés du patient, il remarqua :

— Quelle horreur ! Je n’avais pas vu ça… On lui a arraché des ongles. Le pauvre, ça n’a pas dû être une partie de plaisir. Vous voyez les deux auriculaires. L’ongle n’a pas eu le temps de repousser, donc, c’est très récent, parce que ça repousse très vite. Il faudra que tu voies ça avec son séquestreur, tu peux déjà qualifier ce genre d’actes, d’actes de torture et barbarie, il devra en répondre devant la justice. Bon, les pieds. Non ça va, pas d’ongle arraché, mais il a des champignons, je vais indiquer à l’infirmière qu’il faut le traiter. Dans le pays de mon père, la Roumanie, on met les pieds dans un mélange d’eau et de vinaigre et les champignons s’envolent, mais ici, on utilise un vernis traitant, chèrement fourni par une firme pharmaceutique. C’est plus cher et je ne suis pas certain que ce soit plus efficace que le bon vieux vinaigre de cidre. Enfin, tant que la sécu paie… Bon, on peut y aller. Je vais rentrer rédiger mon rapport, je te l’enverrai par mail.

— OK, merci d’avoir supporté ma présence.

Le docteur Dragos Virgil sourit et regarda son ami d’un air gourmand :

— Mon cher Vétoldi, tout service demande un retour, c’est comme au tennis. J’escompte donc un repas chez ton indien, ça te va ?

— Pas de soucis, tu es libre à déjeuner, demain ?

— Je me rendrai libre. J’en ai ma claque de manger un sandwich parce que je suis pris par le temps.

Ils quittèrent la chambre, passèrent saluer l’infirmière pour la prévenir de leur départ.

Le docteur Virgil déposa Vétoldi au commissariat. Ils se donnèrent rendez-vous, le lendemain, à treize heures, directement au restaurant. Le commissaire se dirigea vers son bureau et appela Gabriel Huré, l’inspecteur qui l’avait accompagné au garage, le matin même.

— Comment s’est passé le retour de notre homme à la Porsche ?

— Je l’ai placé en cellule, il vous attend pour interrogatoire. Il n’a pas déjeuné, dois-je lui donner un sandwich ?

— Surtout pas. Il a sciemment affamé le pauvre hère que nous avons retrouvé. Je suis assez content qu’il perçoive les effets de la faim…

— Au fait, vous avez pu identifier cet homme ?

— Oui et c’est d’autant plus intéressant qu’il se trouve être le fils de la victime de Conleau.

Gabriel montra tous les signes de l’ébahissement. Il ouvrit la bouche, mais il n’en sortit aucun son. Le commissaire Vétoldi reprit la main :

— Gabriel, on y va. Amène-le-moi en salle d’interrogatoire. Je le laisserai mijoter un peu avant de venir.
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Interrogatoire

Le commissaire Vétoldi décida de faire lanterner Ayden Le Gall, pendant une demie heure, dans la salle d’interrogatoire. Il profita de ce temps pour lister les questions qu’il souhaitait lui poser. Ensuite, il prit connaissance de son courriel. Bien lui en prit, car il repéra un mail provenant de la Banque de France.

Passé les formules administratives, le mail indiquait quelle était l’origine des billets :

Les billets que vous nous avez transmis ne proviennent d’aucun des casses récents ou plus anciens.


Nous les attribuons au stock de billets usagés qui ont été dérobés, en 2014, dans le service de destruction de la papeterie de Vic-le-Comte dans le Puy-de-Dôme, alors qu’ils y avaient été remisés dans des sacs, dans le but d’y être détruits
13

 . Les numéros ne sont pas relevés dans ce cas. Nous avions pu récupérer une partie des billets, mais nous ignorions où était passée l’autre partie. Eh bien, la voilà. Ces billets de banque sont donc issus du vol des billets usagés. Une fois votre enquête terminée et les voleurs identifiés et sanctionnés, il faudra nous les restituer à
 fin de destruction.


Le commissaire Vétoldi sourit. Il serait peut-être difficile, voire impossible, de découvrir comment les billets étaient arrivés jusqu’au domicile de Gwenaëlle Astruc, maintenant qu’elle était morte…

Bien, il était temps d’interroger Le Gall, le commissaire Vétoldi se dirigea vers la salle d’interrogatoire. Il croisa l’inspecteur Huré qui avait installé Le Gall devant la table et relié ses menottes à la chaise. Il lui demanda de placer le stagiaire, Anton Dalca, dans la pièce voisine, derrière la glace sans tain. Quant à lui, il le pria de rester, à ses côtés, dans la salle d’interrogatoire. L’inspecteur Huré obtempéra, malgré sa réticence à donner au stagiaire l’occasion d’assister à un interrogatoire.

Après avoir fait confirmer son identité à son suspect, le commissaire entra dans le vif du sujet :

— Monsieur Le Gall, vous avez affirmé que vous auriez quitté la maison de Madame Astruc, vers trois heures du matin, le 2 mai. Maintenez-vous cette déclaration ? Je vous rappelle qu’un témoin nous a signalé avoir observé que votre voiture était restée garée devant chez Madame Astruc jusqu’au passage des éboueurs, à six heures. Ce témoin affirme que la voiture ne serait partie qu’après six heures du matin.

— Je… Je ne sais plus… Tout ce que je peux dire c’est que Gwenaëlle était vivante, au moment de notre départ.

— Nous, c’est-à-dire ?

— Moi et mon ami, Édouard de Montchamain. Il m’accompagnait souvent chez Gwenaëlle, elle l’appréciait. Nous avions coutume de jouer au Mah-Jong, Édouard est un ancien champion de ce jeu. C’est lui qui nous a appris à jouer.

— Si je vous suis bien, vous jouez à trois ? Je pensais que le Mah-Jong se jouait à quatre joueurs.

Ayden Le Gall ne réagit pas immédiatement, comme s’il avait besoin de préparer sa réponse.

— Madame Vivien jouait avec nous, autrefois. J’ai des souvenirs de parties endiablées. Après sa mort, sa fille, Raphaëlle l’a remplacée.

— Raphaëlle Vivien ? Mais vous avez prétendu que vous la connaissiez à peine ?

Ayden Le Gall sourit de façon ironique :

— Tout dépend du sens que vous donnez au mot connaître
 . La petite était suffisamment grande pour jouer avec nous, mais certainement pas à tous nos jeux. Au début, du temps où sa mère venait, elle restait dans un coin du salon. Souvent, elle s’endormait pendant nos parties. Loren s’en occupait, mais après son départ, elle nous regardait jouer. Un mois après la mort de sa mère, en 2012, elle avait 27 ans, elle a remplacé sa mère et elle est devenue notre partenaire de Mah-Jong.

— Madeleine Vivien était-elle malade ? De quoi est-elle morte ?

— Le médecin a noté crise cardiaque
 ou rupture d’anévrisme,
 je ne me souviens plus. En tout cas, elle est décédée très brutalement. Nous avons tous été choqués et Gwenaëlle, plus particulièrement. Elles étaient des amies extrêmement proches.

— Vous avez connu le père de Raphaëlle ?

— Non, pourquoi ?

— Parce que j’émets une hypothèse, vous me dites que les deux femmes étaient très proches, supposons qu’elles étaient amantes. Chacune a un enfant, une fille. Quant à vous, vous venez aux petites fêtes, accompagné d’un homme…

— Et alors ?

— Alors, rien, j’aurai des vérifications à mener. Avez-vous quelque chose à ajouter à votre témoignage ?

— Non, je maintiens que je suis parti avec mon compagnon, vers trois heures du matin et que Gwenaëlle était bien vivante. Nous l’avons laissée endormie sur le sofa de la maisonnette. Nous lui avons dit au revoir.

— Raphaëlle Vivien est-elle restée sur place ?

— Oui, avec Loren.

— Comment ça, avec Loren ?

— Loren était arrivé chez sa mère vers 20 heures. Il a dîné avec nous.

— Quand l’avez-vous enlevé ?

À cette question directe, Le Gall comprit qu’il était préférable de jouer cartes sur table, il répondit du tac au tac :

— Loren m’a téléphoné vers 5 heures du matin. Il m’a dit avoir retrouvé sa mère inanimée. Je suis venu tout de suite. J’ai tout de suite vu qu’elle était morte, j’ai embarqué Loren, j’étais persuadé qu’il l’avait assassinée. Ils avaient eu une violente dispute la veille, à l’arrivée de Loren. Gwenaëlle ne l’attendait pas, elle lui a reproché de ne pas l’avoir prévenue, alors Loren a riposté violemment : Tu ne m’as jamais aimé
  !
 Quand je pense que je suis devenu un homme pour qu’enfin, tu me regardes et que tu acceptes que j’aie survécu à Hugues
  !
 Il n’y en a eu que pour mon frère…


« Gwenaëlle est restée muette. Elle semblait dans un autre monde, comme si l’évocation d’Hugues la ramenait vers une douleur si profonde qu’elle devenait incapable de réagir. Elle s’est comme étranglée, a porté la main à sa poitrine comme pour calmer les battements de son cœur. Je me suis dirigé vers Loren, je lui ai dit qu’il était injuste et que ce n’était pas à l’âge qu’il avait qu’on pouvait encore reprocher un manque d’amour à sa mère. Cela n’a servi à rien… Il était hors de lui. À un moment, il a même brandi un couteau et s’est approché de Gwenaëlle, j’ai alors dit : Loren, tu poses ça, tout de suite, sinon, j’appelle la police.


« Il a obtempéré, a semblé se calmer. Raphaëlle s’est approchée de lui et elle l’a pris dans ses bras. Elle lui a murmuré quelque chose à l’oreille, Loren s’est apaisé. Le reste de la soirée s’est déroulée normalement.

— La drogue a circulé ?

— Oui, comme d’habitude, seulement des joints.

— Pas de cocaïne ? Pourtant, nous en avons trouvé en grande quantité chez Gwenaëlle Astruc et également, dans votre garage.

— Écoutez, commissaire, je le reconnais, j’ai quelques sachets de cocaïne, mais je n’en fais pas commerce, c’est uniquement pour ma consommation personnelle. Quant à la cocaïne que vous auriez trouvée chez Gwenaëlle, à mon avis, elle vient de Loren. Je vous fais le pari que c’est de l’américaine. Vous avez l’air surpris, vous croyiez que Loren était une oie blanche ? Vous vous trompez, Loren, si c’est lui qui a envoyé la marchandise, n’en est pas à son premier trafic. Il vendait déjà de la drogue quand il fréquentait le lycée de Vannes. Il a connu quelques soucis à l’époque, c’est sa mère qui l’a sorti d’affaire.

Les pièces du puzzle se mirent en place dans le cerveau du commissaire Vétoldi.


Loren Astruc découvre les caisses de fausses boîtes de sardines chez Natacha Smith, il en expédie une partie chez sa mère. Il vient ensuite en France, sans doute pour en assurer la commercialisation. Pour une raison qui m’échappe, il tue sa mère. Quand
 Le Gall arrive après son appel, il devine tout de suite que c’est lui le meurtrier, il l’embarque, l’enferme dans le sous-sol de son garage et commence à le cuisiner. Loren a la tête dure, il refuse de reconnaître le meurtre…


Le commissaire Vétoldi voulait en savoir davantage avant d’être certain que son hypothèse était juste :

— Au moment où vous êtes revenu le chercher à Conleau, Loren était-il seul avec sa mère ou bien Raphaëlle était-elle encore là ?

— Raphaëlle était là. Elle s’est jetée sur moi, dans le but de m’empêcher d’emmener Loren. Mon but n’était pas de faire de mal à Loren, je voulais seulement qu’il reconnaisse qu’il avait tué sa mère. Je ne suis même pas sûr que je l’aurais dénoncé.

— S’il n’a pas reconnu ce crime, malgré les tortures subies, c’est peut-être qu’il ne l’a pas commis ?

— Comment ça ? C’est impossible ! Il n’y avait que lui sur place et il était tellement furieux contre sa mère. Si vous aviez vu, comme moi, son regard de haine et ce couteau qu’il a brandi vers elle. Si je n’étais pas intervenu à ce moment-là, il l’aurait poignardée.

— Vous oubliez la présence de Raphaëlle.

— Vous pensez que Raphaëlle aurait pu tuer Gwenaëlle ? Elle n’avait pas de motif et si elle avait voulu la tuer, elle aurait eu mille autres occasions de le faire plus tôt.

— Nous en resterons là. Je vous garde en cellule, ensuite, vous serez entre les mains de la magistrate chargée du dossier Astruc.

Le commissaire Vétoldi fit signe à l’inspecteur Huré, celui-ci raccompagna Ayden Le Gall jusqu’à la cellule qu’il avait quittée quelques instants auparavant.

Quand Gabriel réapparut, le commissaire Vétoldi remarqua :

— Il y a de quoi perdre le nord dans cette affaire !

— Moi, je trouve que vous vous en êtes très bien sorti, vous avez réussi à le faire parler et ce n’était pas gagné d’avance !

— Oui, sauf que, contrairement à Le Gall, je ne pense pas que le coupable soit Loren Astruc. Bon, j’ai des vérifications à faire. Je te charge de te tenir au courant de ce qui se passe à l’hôpital en ce qui concerne Loren Astruc. Il doit être transféré dans un service normal dans la journée de demain. Dès qu’il aura suffisamment récupéré, je l’interrogerai. À plus tard.

— OK, commissaire, à plus tard.

Le commissaire Vétoldi retourna dans son bureau, il voulait reprendre le journal de Madeleine Vivien. Quelque chose d’important lui avait nécessairement échappé.

 


 

 

 

 

20

Le goût amer des choses tristes

Le commissaire Vétoldi se plongea dans le journal de Madeleine Vivien. Il voulait retrouver les passages où elle parlait de sa fille. Il ne trouva aucune trace de Raphaëlle. Lui aurait-elle octroyé un surnom, à elle aussi ?

Il feuilleta le journal de l’année 2012. À la dernière page, une lettre pliée en quatre était collée. Il la déplia. L’en-tête était au nom d’un éditeur bien connu :

 

Chère Madame,

Vous avez bien voulu m’adresser le journal que vous tenez depuis tant d’années. Ils représentent un témoignage très intéressant. Cependant, ils ne sont pas publiables en l’état, et ce, pour plusieurs raisons :

– Ils sont trop longs, il conviendrait de ne retenir que l’essentiel ou de créer des thèmes qui permettraient une lecture transversale.

– Malgré l’attribution de surnoms, les personnes que vous évoquez et qui vous sont proches, sont susceptibles de se reconnaître. La perspective d’un procès est envisageable en cas de publication.

– Les propos que vous tenez et qui concernent, me semble-t-il, votre propre enfant, sont susceptibles de choquer les lecteurs.

 

Cette phrase… À quoi l’éditeur faisait-il allusion ?

Quel pouvait être le surnom donné à Raphaëlle ?

Il y avait bien un personnage intrigant que Madeleine Vivien appelait la locataire
 … Elle faisait de multiples allusions à une locataire sans bail
 …

La locataire a surgi dans ma vie, en 1998, amenée par son géniteur…

Eh bien, voilà… Il n’y avait pas prêté attention. En réalité, Madeleine Vivien parlait de sa fille, Raphaëlle… C’était donc elle, la locataire
 …

La haine était palpable, au fil des pages. Madeleine Vivien ne supportait pas sa fille. Le commissaire Vétoldi savait dorénavant, que la clé de l’énigme reposait sur Raphaëlle, mais comment la faire parler ?

Le commissaire voyait clairement, les choses. Ce n’était pas Loren qui avait tué sa mère, c’était Raphaëlle, la meurtrière de Gwenaëlle Astruc.

Bien sûr, pour connaître la vérité, il aurait pu attendre le réveil de Loren Astruc, mais cela risquait d’être long et incertain. Sa mémoire pouvait s’avérer défaillante, à la suite des mauvais traitements subis. En outre, Loren pouvait refuser de trahir Raphaëlle qu’il avait longtemps protégée comme s’il avait été sa grande sœur.

Qui était le père de Raphaëlle, celui que Madeleine Vivien appelait le géniteur
  ?

Il téléphona à Raphaëlle Astruc :

— Pouvez-vous passer au commissariat dans la journée, j’ai des questions à vous poser.

Contrairement à ce qu’il avait pensé, elle accepta sans hésiter de venir vers 12 h 30. Il la reçut dans son bureau, la fit asseoir et s’efforça de la mettre à l’aise. Compte tenu de ce qu’il avait lu dans le journal, la souffrance de cette femme avait dû être terrible. Le commissaire Vétoldi aborda prudemment ce qu’il entrevoyait de la vérité :

— Si j’ai bien compris les propos de votre mère, vous avez vécu vos treize premières années chez votre père, puis il vous aurait amené chez votre mère ?

Raphaëlle Vivien le regarda fixement, elle avait les dents serrées, le cou tendu, elle resta muette, comme pétrifiée par ce que venait de dire le commissaire. Il lui fallut plusieurs minutes pour parvenir à parler, d’une voix étranglée par l’émotion :

— Comment avez-vous su ? Il vous a raconté ?

— Qui, il ?

— Ayden.

— Comment ça ? Non, il ne m’a rien dit.

— Ayden est mon père biologique. Il m’a élevée jusqu’à mes treize ans, jusqu’à ma puberté. Quand j’ai eu mes premières règles, il m’a accompagnée chez ma mère. Toute ma vie, je me souviendrai de ses paroles : Voilà, je te la ramène. C’est une femme maintenant, il n’est pas décent qu’elle reste chez moi.


Le Gall avait traité l’adolescente comme si elle avait été une chose gardée qu’il rendait à sa propriétaire… Effaré par une telle cruauté, le commissaire demanda doucement :

— Aviez-vous été heureuse chez lui ?

— Heureuse… Je ne sais pas… Habituée, certainement. C’était ma vie d’enfant. À treize ans, j’ai basculé dans le monde des adultes. J’avais vécu dans un monde d’hommes. Autour de mon père, ne gravitaient que des hommes. Mon père aimait les hommes. Ma mère aimait les femmes. D’un monde d’hommes, je suis passée à un monde de femmes. J’ai tout de suite détesté ce milieu où régnait le mensonge et l’hypocrisie. Ma mère fréquentait sa voisine et amie et dès qu’elle avait le dos tourné, lui tapait dessus. Heureusement, il y avait Loren. Loren, je le connaissais depuis toujours. Elle venait me garder chez mon père quand j’étais petite. J’ai été tellement triste quand il est parti vivre aux États-Unis, mais nous sommes toujours restés en relation. Nous avions ce point commun, d’être haïs par nos mères.

— Que s’est-il passé le soir de la mort de Gwenaëlle Astruc ?

— J’étais là-bas, il y avait tout le petit monde habituel de Gwenaëlle. Loren est arrivé, personne ne l’attendait, sauf moi. Il m’avait prévenue. Sa mère a fait une crise. Elle lui a reproché sa venue, il était très en colère. Ils se sont injuriés, mais c’est la mère qui a commencé, elle a été odieuse, elle a tenu des propos épouvantables, accusant Loren de la mort de son frère Hugues. Je savais ce qui s’était passé autrefois. Loren me l’avait raconté. Hugues s’est noyé sous les yeux de Loren qui avait dix ans, à l’époque, Hugues en avait cinq. Ils étaient seuls comme tant de fois… Loren avait essayé d’apprendre à Hugues à mettre la tête sous l’eau et de ne pas respirer. Un jour, Hugues a répété ce geste, il a mis sa tête sous l’eau, il est réapparu et il a recommencé, sauf que Loren n’avait pas compris qu’Hugues ne jouait pas, mais qu’il était en train de se noyer, là sous ses yeux. Un passant est intervenu, mais il était trop tard. Hugues n’a pas pu être réanimé. À partir de ce moment-là, Gwenaëlle en a voulu à mort à Loren, il a vécu un enfer. Quand je suis arrivée dans sa vie, il a reporté sur moi, son trop-plein d’amour. J’ai eu de la chance d’avoir Loren. Aussi, quand j’ai vu la haine de sa mère, éclater devant moi, ce soir-là, je me suis rendue dans la maisonnette et j’ai introduit du VX dans son parfum. J’ignorais quand elle s’en servirait, mais je savais qu’un jour ou l’autre, elle se parfumerait, je connaissais ses habitudes…

— Comment se fait-il que vous ayez eu en votre possession ce gaz qui est interdit ?

— Vous vous doutez bien que pour se procurer de la cocaïne, Gwenaëlle était en relation avec des trafiquants, en tous genres. Un jour, j’étais présente, lors d’une livraison, et le livreur s’est adressé à moi : Et toi, t’aurais pas besoin de quelque chose
  ?
 Je suis sortie avec lui et je lui ai dit que s’il me trouvait un gaz mortel, cela pourrait me servir en cas d’agression. Il ne m’a rien promis, mais il y a un mois environ, il m’a apporté un minuscule flacon et il m’a dit : Voilà ce que tu voulais. Tu dois faire très attention, c’est un gaz très dangereux. Tu dois porter un masque et des gants, avant de le manipuler. N’en parle à personne. C’est un produit interdit et très surveillé. Il a ajouté : Si tu veux te débarrasser de quelqu’un, c’est idéal parce que c’est quasiment indétectable
 . Sur le moment, je l’ai rangé dans une boîte spéciale que je garde dans le coffre de ma voiture, avec certains ingrédients qui composent mes produits. Le soir de l’arrivée de Loren, après la dispute qu’il a eue avec sa mère, j’ai repensé au gaz qui était resté dans ma voiture. Je suis allée le chercher, j’ai mis un masque et des gants, j’ai filé à la maisonnette, pendant qu’ils faisaient une partie de Mah-Jong. J’ai saisi son flacon de parfum préféré, j’ai transféré le gaz et j’ai refermé le flacon. Elle s’en est servi plus vite que ce j’aurais pensé.

— Ayden Le Gall prétend que, lors de son départ, Gwenaëlle Vivien était endormie et qu’ensuite, Loren l’aurait appelé vers cinq heures du matin, en lui disant que sa mère était inanimée. Le Gall est venu aussitôt et il a constaté que Gwenaëlle était morte. Il est reparti en enlevant Loren. Vous êtes revenue chez vous, à ce moment-là ?

— Non, avant. Je suis rentrée vers trois heures, juste après avoir introduit le gaz dans le parfum.

— Loren ignorait votre geste ?

— Je ne sais pas. En tout cas, il n’est pour rien dans la mort de sa mère. C’est moi et moi seule, qui l’ai tuée. Je n’ai aucun regret. J’ai éliminé un nuisible.

Le commissaire Vétoldi regarda la jeune et jolie femme qu’il avait devant lui. C’était une criminelle, il le savait. Pourtant, il avait des difficultés à juxtaposer les mots qui la définissaient, car il ne pouvait écarter de ses pensées, l’histoire chaotique de sa jeunesse. Mais les faits étaient là. Son devoir était d’arrêter la meurtrière de Gwenaëlle Astruc…

Il appela l’inspecteur Huré qui se chargea d’emmener Raphaëlle Vivien jusqu’à une cellule. Ensuite, il envoya un courriel à Evangelista Romero, la magistrate chargée du dossier Astruc :

Bonjour Evangelista. Je viens d’arrêter la coupable. Elle a reconnu son crime. Je vous envoie ses aveux en pièce jointe. À bientôt, commissaire Vétoldi.

Il ne la nommait pas, il voulait laisser à Evangelista, tout le plaisir de la découverte quand elle écouterait l’enregistrement…

Quant à lui, il savait, par avance, que cette affaire lui laisserait, pour toujours, le goût amer des choses tristes…

 

 

FIN
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  Voir le roman
 Livraison fatale
 , Samantha Gosvenor, Agent FBI enquête à Chicago, N°1. Amazon, 2022.
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  DEA :
 Drug Enforcement Administration
 . La DEA est chargée de la lutte contre les stupéfiants.
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  Laurent
 Bigorgne, ancien directeur de l’Institut Montaigne.
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  Le VX est un gaz innervant, se présentant sous forme visqueuse. Il se répand dans les vaisseaux transportant le sang dans les poumons et les autres organes vitaux. Une quantité de 5 milligrammes suffit à tuer une personne pesant 70 kilos, en provoquant un arrêt cardiaque ou une asphyxie. Source : lemonde.fr, 24/02/2017. Assassinat de Lim Jong Nam à l’aéroport de Kuala Lumpur, en Malaisie, le 13 février 2017.
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 Le Tueur au chien blanc,
 Une enquête du commissaire Vétoldi, N° 15, roman publié en novembre 2021 sur Amazon.fr, version numérique et version imprimée.
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  NYPD : Le
 New York City Police Department
 est le service de police de la ville de New York
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  Voir le roman Mortel Rendez-vous,
 Une enquête du commissaire Vétoldi, N°3, Amazon.fr
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  CHS : Commission d’Hygiène et de Sécurité.
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  Le
 fichier national automobile répertorie tous les véhicules en circulation dans le territoire français ainsi que toutes les informations les concernant :
 identité du titulaire, identification du véhicule, mentions spéciales, etc. Actuellement, le Système d’Immatriculation des Véhicules (SIV) constitue le fichier national automobile en vigueur. Il s’agit d’un système informatisé instauré en 2009 et permettant de générer automatiquement les numéros des plaques d’immatriculation. Le fichier national des immatriculations (FNI) est toujours d’application. Il coexiste avec le SIV.
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  Voir le roman
 Le Roi du poulet
 , Une enquête du commissaire Vétoldi, N°9
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  Allusion à l’affaire des enlèvements de jeunes femmes dans l’Yonne, dans les années 1980. Le vol du carnet des
 clients
 qui avaient profité des jeunes femmes est réel.
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 La Navarre s’érigea en royaume en 824, sous l’appellation de royaume de Pampelune. Enneco Aresta fut nommé premier roi de Pampelune. Son territoire d’influence s’étendait à partir de Pampelune vers les vallées de la Navarre orientale et de l’Aragon. Face aux ambitions hégémoniques du pouvoir carolingien et des forces musulmanes, le petit royaume de Pampelune conserva, grâce à l’habileté politique de ses souverains successifs, son intégrité territoriale durant tous les IXe et Xe siècles.

Au début du XIe siècle, la Navarre a un grand roi, en la personne de Sanche III le Grand (1004-1035). Il renforça la frontière avec les musulmans en vallée d’Aragon et dans la Rioja. Il donna une impulsion déterminante au pèlerinage vers Saint-Jacques-de-Compostelle, en sécurisant notamment les voies d’accès. Les alliances matrimoniales et les relations personnelles nouées par Sanche le Grand le lient aux vicomtes de Béarn, Labourd, Soule, ou encore au duc de Gascogne. Durant son règne, la Navarre est à son apogée.

Tout au long du Moyen Âge, la Navarre dut faire face à des rivalités internes mais également aux ambitions affichées par des puissances voisines, notamment la Castille, l’Angleterre ou l’empire musulman. La croisade contre les musulmans, qui contrôlaient une grande partie d’Espagne, rythme les avancées et reculs territoriaux de la Navarre durant ces deux siècles. La frontière du sud est consolidée dès le XIIe siècle avec la prise de la ville de Tudela.

Les différents rois de Navarre soutinrent activement le développement économique, social et culturel de leur territoire. Sanche le Sage (1150-1194) fit rédiger les premiers Fueros de Navarre, régissant les droits et devoirs du royaume, des villes et des villages. Les colons de tout l’Occident furent appelés pour peupler leur pays. Des établissements ecclésiastiques s’implantaient, à l’image de la collégiale de Roncevaux. Les pèlerins arpentaient les chemins de Navarre pour se rendre à Compostelle.

La branche navarraise du royaume s’éteint avec Sanche VII le Fort en 1234. Des dynasties françaises des maisons de Champagne, de France, d’Évreux et d’Albret se succédèrent au trône de 1234 à 1512. Administrativement, la Navarre fut divisée en six merindad dont Pampelune, Olite, Estella, Sangüesa, Tudela et Saint-Jean-Pied-de-Port furent les capitales. Sur le plan diplomatique et politique, la Navarre confirma son rôle de grande puissance. Les XIIIe et XIVe siècles consacrèrent l’épanouissement économique et social de la Navarre. Les monastères, couvents et autres établissements ecclésiastiques, telle la collégiale de Roncevaux ou le monastère de Leyre, prospèrent et accroissent leur influence et leur domaine. Des villes neuves sont fondées. Des privilèges furent accordés afin de favoriser l’implantation de population. Bien que secouée par des querelles internes, la Navarre est à l’aube du XVe siècle, un royaume prospère.

Le XVIe siècle marqua un tournant dans l’histoire du royaume de Navarre. Le mariage en 1469 de Ferdinand d’Aragon et Isabelle de Castille ouvre les perspectives de l’union de la Castille et de l’Aragon, qui fut réalisée en 1475. Les velléités de domination des Rois Catholiques se portèrent sur le royaume de Navarre. À l’été 1512, Ferdinand d’Aragon donna l’ordre au duc d’Albe d’envahir la Navarre. Cette opération fut couronnée de succès. Les principales villes de Navarre furent soumises. Les souverains de Navarre, Jean d’Albret et Catherine de Navarre, furent contraints de fuir. Malgré de vaines tentatives de reconquête, la Navarre resta aux mains des Castillans. Pour des raisons stratégiques, Charles Quint, successeur de Ferdinand d’Aragon, décida d’abandonner, en 1530, la province Nord d’Outre-Ports et sa capitale Saint-Jean-Pied-de-Port.Dès lors, le royaume de Navarre fut scindé en deux entités distinctes :
 une Navarre du Sud et sa capitale Pampelune et une Navarre du Nord et sa capitale Saint-Jean-Pied-de-Port. Ces deux territoires embrassèrent des destinées opposées. La Navarre du Sud fut incorporée à la couronne d’Espagne, quant à la Navarre du Nord (Basse Navarre), elle fut intégrée, peu à peu, au royaume de France, notamment à partir de Henri III, roi de Navarre dans un premier temps, qui devint ensuite roi de France et de Navarre sous le nom d’Henri IV.

Actuellement, la Basse Navarre est une des trois provinces basques du nord des Pyrénées intégrées dans le département des Pyrénées Atlantiques, la Navarre du sud est quant à elle une des régions (Comunidad Foral de Navarra) de l’Espagne jouissant d’une autonomie assez large.
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  Ce vol est un
 évènement réel qui s’est déroulé en 2014. Des salariés de la papeterie ont été mis en cause et arrêtés. Une partie du butin a été retrouvée, mais pas le reste…
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